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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures
trente minutes.

PROCÊS-VERBAt

M. la président. Le procès-verbal de la
séance du mardi Ier février a été distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...
té. procès-Verbal est adopté.

- 2

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. l'ai reçu de M. lé pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi établissant les conditions
dans lesquelles sont fixées les taxes inté
rieures de consommation visées â l'ar
ticles 265 du code des douanes, que l'As
semblée nationale à adoptée après décla
ration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du rëgle-
Tnent, la discussion d'urgence de cette

nositiéon est de droit devant le Conseila République.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 57 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position elle est renvoyée à la Commission
des finances (Assentiment.) N

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement. ■ •

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, éta
blissant des servitudes dans l'intérêt des
transmissions radiaélectriques.

Le projetde loi sera imprimé sous le
li u 50, distribue et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé 'i la commission des
nwiyens de conmunication et des trans
ports (postes, télégraphes et téléphonée,
chemins de fer,, lignes aériennes,, etc.).
{Assentiment .)

T'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale lin projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, établissant des ser
vitudes et obligations- dans l'intérêt des
réceptions radioélectriques.

Le projet de loi sera imprimé sous le
ri" 51, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
moyens de Communication et des trans
ports (postes. télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.).
(Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi. adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la-
convention relative au payement des pen
sions aux Victimes de la guerre, conclue
le i tr décembre 1917 entre la France et la
Tchécoslovaquie.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n4 52, distribué et, -s'il n'y a pas rt'oppo
sition, renvoyé à la commission des pen
sions (pensions civiles et militaires et vic
times de la guerre et de l'oppression}.
(Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Asscm-
j blée nationale un projet de loi, adopté
i par l'Assemblée nationale, portant relève
: ment du montant des pensions allouées

aux sapeurs-pompiers communaux volon
taires. ■

Le projet de loi sera imprimé sous le
: n° 53, distribué et, s'il n'y a pas d'opposi-
: tien, renvoyé à la commission de l'inté-
i rieur (administration générale, départe
| mentale et commfirvaie, Algérie). (Assew
■- liment.)

■■ — 4

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. llœtlel
un rapport, fait au nom de la commission
de l'agriculture, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive à l'application' de l'ordonnance du
2 novembre 1945 relative à la taxe spé
ciale destinée à la direction de la répres
sion des fraudes pour assurer la surveil
lance des vins à appellation d'origine
d'Alsace (n° IL 106, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n» 54
et distribué.

J'ai reçu de M. Courrière un rapport
fait au fiom de la commission des finances
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à porter de trois
mille francs à dix mille francs la limite
relative à l'admission de la preuve testi
moniale pour les payements de l'État, des
collectivités et établissements publics.
(N° 11-91, année 194$.)

Le rapport sera imprimé sous le n" 55
et distribué.

J'ai reçu de M. Madoumier un- rapport
fait au nom- de la- commission' de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
projet de loi, adopté par 1* Assemblée na

, tionalc ajvçès déclaration d'urgence, rela
tif à la titularisation des instituteurs et
institutrices intérimaires et suppléants.
(N1 43, année 1949.)

Le rapport est imprimé sous le n° 56
et distribué.

J'ai reçu de M. Abel-Durand un rapport
fait au nom de la commission du travail

, et ri a la sécurité sociale sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à assurer définitivement l'autono
mie de gestion des caisses d'allocations
familiales dans le cadre de l'ordonnance
du 4 octobre 1945. (N° 11-05, année 1018.)

Le rapport sera imprimé sous le n° jûj
et distribué.

— 5 —

RENVOI POUR AVIS

- M. le président. La commission des
finances demande que lui soit renvoyé,
pour avis, le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, relatif à la titularisation des
instituteurs et institutrices intérimaires et

' suppléants (n® 4$, année 1949), ê'ont Jà
l commission" de 'éducation national, ées
f beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
l. des loisirs est saisie au fond'..

11 n'y â pas fopposiTion ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné. •

OUVERTURE DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES
SUa L'EXERCICE 194»

- AdopJon d'un avis sur un projet de loi,

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits supplémentaires au titre; du bud
get général de l'exercice 1948. (N0 ® 30 et
*44, année 1949.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je
dois donner connaissance au Conseil de
la République d'un décret de M. le- prési
dent du conseil des ministres désignant,
en qualité de commissaires du Gonverne-
ment, pour assister M. le ministre des
finances, et des affaires économiques:

M. Gregh, diresetenr du budget; '
M. Masselin, directeur adjoint à la direc

tion du budget;
M. Pi non, -sous-directeur & la direction

du budget, v
M. Girard, administrateur civït à la di-

rectiôr du budget;
M.'Coti, administrateur civil â la direc

tion du budget;
M. Mas, administrateur civil &. Jà direc

tion du budget;
■M, Barrault, administrateur civil S, la di

rection du budget.
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, ta parole
est à M. le rapporteur pour avis de la
commission de l'intérieur.

i . . . . .

M. Sarrien, rapporteur pom avis de la
commission de l'intérieur. La commission

. de l'intérieur, comme Jà commission des
finances, s'est préoccupée de l'ouverture
de crédits figurant au chapitre 505 du bid-

! get du ministère de l'intérieur. Un crédit
se montant à 3.100 millions est mis à la
| disposition du ministre de l'intérieur pour
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régler le solde de la subvention spéciale
-de l'État aux . collectivités locales pour
.l'exercice 1947.
. La commission de l'intérieur a obtenu

l'assurance de l'administration compé
tente que le montant de ce crédit corres
pondait exactement au total des sommes
devant être versées aux communes sur le
vu de leurs comptes .administratifs, ainsi
que l'exigeait la loi de finances du 14 sep
tembre 1948.

La commission de l'intérieur désirerait
cependant savoir quelles mesures sont
prévues par l'administration afin de ré
gler le solde de cette subvention pour les
communes qui auront fait parvenir en re
tard les comptes administratifs à l'admi-

' nistration,

M. le président. La parole est à M, La
marque.

M. Albert Lamarque. ■Mesdames, mes
sieurs, mandaté par Je groupe socialiste,
'je me permets de présenter quelques ob
servations sur le projet de loi qui doit être
l'apporté par M. Masteau.

De quoi s'agit-il ? En réalité, il s'agit
'de trois blocs de crédits distincts.

Un premir bloc de 10.711 millions est
.destiné à faire face, aux avantages qui ont
été concédés aux fonctionnaires de l'État
pour les quatre derniers mois de l'exercice
1958. Un second bloc de crédits de quatre
miliards est destiné aux collectivités lo
cales pour leur permettre d'appliquer à
leur personnel les mêmes avantages que
ceux accordés par l'État. Un troisième bloc
de 3.100 millions est destiné. .aux collecti
vités locales au titre de la subvention
d'équilibre de 1947.

La première constatation qu'il nous est
- possible de faire est. que le crédit de dix
milliards qu,e je viens . de mentionner a
amorcé une amélioration incontestable du
sort jes fonctionnaires de notre pays, amé
lioration qui s'est d'a ; lleurs poursuivie par

■l'inscription, dans le budget de 1918, d'un
crédit de 24.500 millions consacré à la pre
mière tranche de reclassement des fonc
tionnaires, une seconde tranche de reclas
sement ayant, été incorporée dans le bud
get de 1949. En plus, 13 milliards et demi
ont été votés pour réaliser la péréquation
des pensions.
■ Mes chers collègues, il serait injuste de
ne pas reconnaître l'effort qui a été accom
pli par le Gouvernement et par le Parle
ment en faveur des fonctionnaires et des
retraités de notre pays. Nous avons réalisé
cet effort incontestablement sensible au
moment même ou nous poursuivions sur
tous les crédits, sur tous les chapitres et
sur tous les articles, des économies pour
ainsi dire féroces, pour aboutir en fln de
compte h ramener notre budget -les dé
penses civiles de 1949.de 900 milliards à
750 milliards.

A la vérité, quand nous constatons cet-
effort, il est juste de reconnaître que les
traitements publics s'étaient singulière
ment ravalés pendant ces dix dernières
années et que les mesures qui ont été ainsi
prises constituent inévitablement des me
sures de réparations et on peut dire de
réparations partielles.

Nous pouvons accéder à une formule qui
consiste à dire qu'il est nécessaire d'avoir
peu di fonctionnaires mais qu'il est égale
ment nécessaire que ces fonctionnaires
soient bien payés.

Il y va de la dignité de la fonction
comme il y va de la dignité de l'État, étant
donné surtout que l'État compte-dans son
administration permanente des fonction
naires de haute valeur et de haute cons
cience, , .

Ce que nous demandons par mon inter
vention, c'est que le Gouvernement s'ef
force d'accélérer le reclassement.

En énonçant certains chiffres lorsqu'il
recevait une délégation de la C. G. T. Force
ouvrière, M. le ministre des finances a fait
naître des espérances qui ont été d'ailleurs
transmises à toutes les catégories de
fonctionnaires. Comme ces espérances ne
se sont pas réalisées dans la mesure qui
avait été indiquée, une certaine désillusion
règne à l'heure -présente dans les milieux
des fonctionnaires.

Nous voulons espérer que M. le ministre
des finances et le Gouvernement s'emploie
ront à accélérer le reclassement des fonc
tionnaires.

Jô veux souligner un point particulier
qui concerne les petites catégories de fonc
tionnaires, qui, en raison des échelles- in
diciaires qui leur sont appliquées, ne sont
presque pas ou presque pas touchées par
les mesures de reclassement.

Ils se rendent compte, par conséquent,
que ce sont' les plus malheureux et les
déshérités qui, en cette circonstance sont

.abandonnés. Nous demandons au Gouver-

enment de prévoir, pour les intéressés,
une indemnité particulière afin de revalo
riser leur traitement. Ainsi le Gouverne
ment accomplira incontestablement un
geste' de justice et un geste d'humanités
(Applaudissements à gauche.)

En ce qui concerne les retraités qui fi
gurent dans les mesures que j'ai indi
quées, et pour lesquels doit s'exercer,
vous le savez, la péréquation, nous deman
dons que l'on hâte le règlement des cas
individuels. Les retraités ont représenté
ces dernières années un des cas les plus
poignants que l'on pouvait considérer.
Nous demandons précisément, par le rè
glement hâtif, rapide, de leurs cas indi
viduels, qu'on les sorte enfin de leur dé
tresse et de leur misère. (Aj.plaudissc-
mcnls à qauche.)

Je voudrais simplement dire maintenant
quelques mots en ce qui concerne les col
lectivités locales. J'ai indiqué qu'un bloc
de 3.100 millions était destiné à réaliser
la subvention d'équilibre pour l'exercice
1917 et qui avait été promis à ces collec
tivités locales.

Vous vous rende/ compte que do 1957 à
1949, au moment où vous être appelés à
voter, un certain retard, un long retard,
un retard inadmissible et même un retard
intolérable, peut-on dire, s'est manifesté
au détriment de ces collectivités locales,
un long retard qui a mis leur budget dans
un embarras inextricable. D'ailleurs le
solde,, des subventions que nous sommes
en train de voter ne correspond pas exac
tement i\ ce qu'attendaient ces collectivi
tés locales, dont la plupart, parce que l'on
a attendu les résultats de leurs comptes
administratifs, vont être frustrées de parts
qu'elles attendaient légitimement.

Enfin, il y a un dernier bloc de 4 mil
liards destinés aux collectivités locales.
pour leur permettre d'appliquer à leur
personnel 4es mêmes avantages pour la
période considérée des quatre mois de
1948 que l'État a accordés à ses propres
personnels.

Sans doute la question est iéglée en ce
qui concerne 1948, mais pour 1949 pas un
mot n'a été prononcé, rien n'a été dit

Nous savons qu'à l'heure présente ces
collectivités locales et en particulier les
communes éprouvent des difficultés
inouïes pour équilibrer leur budget.

Nous demandons donc au Gouvernement
de se pencher avec sollicitude sur le cas
de ces collectivités locales. On me deman
dera par quels moyens ? Le moyen des
subventions ? Certes, nous imaginons qu'il
peut intervenir comme il est intervenu

cyailleurs dans des circonstances impré
vues et exceptionnelles et je dirai que la
plupart des communes sont hos'Les aux
subventions parce qu'elles y voient une
atteinte à leur véritable autonomie.

Nous envisageons par conséquent, que
l'on fasse intervenir le plus rapidement ■
possible la réforme de la fiscalité locale
et que l'on opère le transfert de cer
taines dépenses des budgets communaux
aux budgets locaux de l'État, nous enten
dons des dépenses qui ont un caractère
général et national.

Nous sommes ici le grand conseil des
communes de France, nous nous sentons
plein de vigilance et de mansuétude-,
pour les collectivités locales. Je dirai dès
lors, que c'est avec joie que nous avons
entendu certaine déclaration du ministre
de l'intérieur, M. Jules Moch, à l'Assem
blée nationale quand il a indiqué «ru'il
était entré en pourparlers avec son col
lègue des finances pour opérer le trans
fert de certaines dépenses locales au bud
get national, notamment des dépenses
d'assistance et des dépenses d'enseigne
ment.

v Nous espérons qu'une déclaration de
cette nature, encourageante pour *nos
communes et pour nos départements,
pourra être faite également dans cette 1
enceinte par le représentant du Gouver
nement. Nous l'accueillerons avec plai
sir.

Je voudrais présenter une dernière
observation. Je pourrais m'étonner, et
je m'étonne en effet, de la montée crois
sante des dépenses notamment des dé
penses d'assis tance, -montée non seule- ■
ment croissante, mais on peut dire extra
vagante, dans un pays où existe la sécu
rité sociale, dont le rôle vous le savez,
est de couvrir les divers risques qui peu
vent atteindre les travailleurs.

Dans mon département du Var, où l'on
vient de voter le budfret, les dépenses
d'assistance s'élèvent à près de 900 mil
lions, c'est-à-dire à la moitié à peu près
du budget global. Nous nous trouvons
par conséquent, sur ce point, devant de
véritables folies et devant des situations
qui sont, je le répète, inadmissibles, où
certainement on peut, à la base, découvrir
des abus, et des abus nombreux.

Le conseil général du Var, dans une
résolution qu'il a votée, a demandé le
transfert des dépenses d'assistance non
pas au budget général de l'État mais l
la sécurité sociale. ( Très bienl)

On a créé, en effet, dans notre pays,
la sécurité sociale qui exprime un grand
prineine d'entr'aido et de solidarité natio
nale. Nous entendons la défendre et nous
entendons la perfectionner, mais nous
voulons nous rappeler les conditions dans
lesquelles la lutte a été engagée par nos
devanciers quand il s'agissait d'appor
ter un régime de sécurité à notre pays.
' Ils- disaient d'abord que la loi d'assu

rances sociales, ensuite que la loi de
sécurité sociale devaient se substituer à
toutes les dépenses d'assistance et à tou
tes les dépenses de charité incompatibles
et inadmissibles- avec notre esprit mo
derne. (Applaudissements à gauche.)

Voilà, mes chers collègues, j'en ai ter
miné avec les observations que je vou
lais vous présenter à propos du projet
de loi qui est soumis à votre approbation
et je m'excuse d'avoir éfé peut-être un-
peu long. Dans tous les cas, je tiens à
remercier l'assemblée de la bienveillante
attention au'elle a bien voulu m'accor
der. (Applaudissements à gauche et sur '
divers bancs au centre.)
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». le. président. La parole est k M. Je:
rapporteur.

M. Jacques Masteau, rapporteur de, &
commission des finances.. Mesdames, mes
chers collègues,, au. nom de la commission

desfinances, je formulerai, très rapidement
quelques observations, ipuisqu' aussi bien
le projet de loi qui est aujourd'hui sou
mis à votre appréciation revient après un
projet analogue, examiné fin- décembre
1948 parle Conseil de la. Ré publique lors du-
vote du solde des subventions d équilibre
pour l'exercice 1947. Aujourd'hui, mes
sieurs, il s'agit du vote du complément
de ces subventions pour l'exercice 1948 et
de l'ouverture de certains crédits supplé
supplé-

Dans le rapport que vous avez sous l'es
yeux, ces observations ont été consignées,,
mais il convient d'en dire un ifiot en pré
sence de* M. le ministre des finances.. En- ce
se qui concerne' les crédits afférents aux
indemnités: de transport, nombreux: sont
jeux qui ont1 exprimé ["opinion que le mon
tant de ces indemnités soit. fixé, désormais
en fonction des frais réels supportés tant
par les agents des administrations publi
ques que par les salariés du secteur privé.
Mais la commission des finances s'est iplus

. spécialement arrêtée sur Jà- situation des
collectivités locales" vous- savez quelles
sont les difficultés; graves rencontrées
actuellement, par les départements et par
les communes pour l'établissement de
leurs budgets. Ces budgets sont surchargés
par les hausses que vous connaissez-, qui
portent, non seulement, sur les- dépenses
incombant enj . propre aux: collectivités
secondaires, mais en même temps sur les
dépenses- que.l'État laisse peser sur les
budgets de ces collectivités. De- telles dé
penses devraient s' intégrée dans le budget
de 1 E tat. lui-même.

Je présenterai brièvement deux séries
d'observations.

Tout, d'abord, nous nous demandons si
la contribution forfaitaire de 5 p. 100 mise
à la charge des employeurs en remplace
ment de l'impôt, cédulaire sur les -traite
ments et salaires, incombera dans l'avenir

aux collectivités locales. Pour 1948, il a
été prévu, dans le projet que vous exa
minez présentement, l'attribution, d'une
allocation spéciale au profit des collecti
vités locales en compensation de cette
charge supplémentaire. Mais nous vou
drions savoir — et c'est l'une des ques
tions posées par la commission des finan
ces — ce qui sera fait pour l'exercice à
venir et sur quelles ressources les dépar
tements et communes pourront compter
ponr couvrir cette dépense nouvelle.

La deuxième observation vise le règle
ment du solde des subventions d'équili
bre ; il est certain que le versement de ce
solde sur production des comptes admi
nistratifs est un- système qui, en appa
rence. 'ipeut paraître plus équitable, mais
qui, cependant, offre en réalité bien, des
inconvénients..

En effet, il en résulte une incertitude
quant au montant de- la subvention) un
retard dans le payement de celle-ci et, par
tant, des difficultés accrues pour les col
lectivités dans les prévisions de travaux,
les passations de marchés et le règlement
des dépenses.

Enfin, certaines collectivités peuvent,,
malgré la diligence de leurs administra
teurs, se trouver lésées par ce- mode de
règlement.

Ce n'est pas là une.critique que nous
adressons aujourd'hui au Gouvernement,

. car nous savons que le système en. cause
est l'application de l'article 33 de. la loi du
ii septembre 1948, mais il n'en reste pas

moins que les Golteotivitfe secondaires- cot
naissent,, de1 ce chef,, une- diffculté accrue.

Nous en arrivons, en. conclusion! — et j'ai
fe souci d'aller vite; pour na. pas retenir
M. le ministre- des finances — à exprimer
une fois encore au: nom.de; la. commission
et de- façon» très, pressante le: souhait que
la» réforme des finances des collectivités
locales soit; réglée au: plus tôt. C'est une
question, à traite» en première; urgence.

Je dois. souligner devant le Conseil de
la: République et Mi le ministre des finan
ces qu'actuellement nous, recevons de tou
tes parts, les; doléances, justifiées des admi-

; nistrataurs- locaux; Nous -no pouvons pas
oublier.- que: le Sénat.représente: le grand
conseil des: communes et des départements
de France, et. nous nous joignons,, mesda
mes messieurs;, à ceux. qui nous disent
leu» anxiété pour demanderque la réforme
attendue soit, réalisée sans délai:

Les- budgets- des collectivités locales,
c'est la vie même de- nos départements, de
nos villes, da: toutes nos communes; c'est
la: vie: d» pays tout entier qui est intéres
sés;. Les administrateurs locaux- ont le- droit
de1 ne pas être déçus. (Applaudissements à.
gauche» au centre, et à. droite.),

Mi. fe président La. parole, est à. M. le mi
nistre. des finances et des affaires écono
miques..

M. Maurice Petsche, ministre des finances
et: des affaires économiques., Mesdames,
messieurs, il est un; privilège- du ministre
des; finances, c'est que; même pour un.
projet, de portée limitée et rétrospectif, il
soit interpellé: sur la politique générale, et
il est trop heureux de pouvoir répondre: an
Conseil de: la-- République.

A votre; collègue Lamarque-, qui a fait un
exposé: général sur la question, dey traite
ments- da; fonctionnaires-, dos pensionnés
et des finances locales, je répondrai que la
question du reclassement des fonction
naires- sera, d'ici, quelques jours, abordée
er- cr quii concerne: les crédits ouverts; à

: ce titre au: ministère des finances. J'indiquo
seulement que le Gouvernement a tenu- les
engagements qu'il a pris et la position qu il
a affirmée- de- procéder,, dès cette année,

! à la deuxième tranche de reclassement.
Notm collègue- a indiqué qu'il aurait

■ peut-êtrœ été; bon de- prévoir, pour les
échelons^ plus; défavorisés, un- palier nou»

; veau; Qu'il: me soit permis- de lui indiquer
qu'en, procédant de la sorte il- faut agir

, avec quelque prudence, puisqu'il y a. un
' intérêt! certain" à. ne pas rompre la parité
' avec l- secteur privé; et que l'État ainsi

que le- Gouvernement seraient,, une fois
' de- plus, mis- en- accusation, s'ils avaient
: provoqué de- nouvelles, effervescences, de.

■ salaires.

" En< ce- qui' concerne les retraites,, notre
■ collègue sait l'effort particulier qu'a tenté
j le Parlement, avec le concours entier du

Gouvernement,, pour faire voter d'extrême
: urgence la; nouvelle lob sur les retraites.

La mise en place- a mis quelque lenteur,
et j'ai dû agir d'une façon particulière au
près de mes services pour permettre la

. payement du premier acompte.. Le pave
; ment d'un second acompte est actuelle

ment' iprévu- et je pense qu'ainsi satis
faction pourra être donnée aux. retraité;:
J'étudia d'ailleurs une organisation du

: service qui. puisse, de façon, expédiente,
permettre la réalisation aussi rapide que.

- possible, de la péréquation prévue par la,
loi. -

En ce qui concerne les autres problèmes
qui touchent aux collectivités locales, prof
blêmes qui ont été- à la fois abordés par

! M. Lamarque et M. Masteau,, rapporteur de
: la commission des finances, j'ai, à répondre

à diverses questions.

Le Gouvernement n'a pas été reiew;ij|
da sa bonne pensée d'apporter immédiate
ment 4 milliards aux collectivités locales;
On lui a fait simplement remarquer- que,
s'il les avait apportés, c'était tout naturel,
et on, lui: a demandé ce qu'il forait pour
l'année prochaine. Pour l'année prochaine,
il fera ce qui a toujours été-fait dans les
années précédentes: à partir du. moment
où; ces dépenses s'incorporent dans- lc

. budget des collectivités locales, elles' sa
- trouvent, équilibrées par le systèmes- géné
ral: de.concours qu'apporte l'État aux

: inances locales, sans, qu'il soit besoin, io
prévoir des- dispositions- spéciales. Déjà, eit
ce qui concerne 37.000 communes te
France,, vous savez que l'apport de la t;iS«
sur les transactions simplifiera I® prj-
blème, incontestablement en ce qui con
cerne les petites commuhes.

Pour le reste continue à jouer au bu '»
get de l'intérieur le système des subven
tions.

Vous m'avez demandé, monsieur Mas»
teau, ce qu'il en. serait pour la. tac. du
5 p. 100.

ll. ne s'agit pas (Tune taxe de 5 p. 100
sur les salaires; c'est une. contrepartie' qui

. représente une élévation de salaires et qui
' vient s'incorporer dans la massa générale
: des dépenses des collectivités locales sans
qu'il puisse être question de la distinguer,
pas; plus, qu'elle n'a été disfiugnéff après
les relèvements de 1947 et de 1948-. $oas
avons pris en charge des dépenses immé
diates, parce qu'il y avait acte- du Gou
vernement, pour faciliter la tâche des col
lectivités, mais, il n'est pas possible qae
le- Gouvernement vienne, identifier- les dé
penses qui suivront pour le-* prendre
exclusivement à sa charge; elle» rentrent
dans lt masse de* dépenses, départemen
tales- et communales.

Vous avez, bien fait de souligner,, là ..n-
core , monsieur le rapporteur, une question

' qui se trouve résolue, et qui concerna L*
répartition de; subventions fait® d'après
le. résultat des comptes administratifs..
Vous- savez parfaitement qu'il était, nor
mal, pour éviter certaines débauches de
dépenses, qu'on en puisse contrôler l'em
ploi par le jeu des comptes administratifs.
Ce système a été abandonné pour l'année
en cours, et je dois dire qu'il était- peut
être prudent qu'il fût abandonné; lès sys
tèmes de ce- genre ayant d'ailleurs, besoin
d'être, périodiquement revisés parce- qua
nous serions arrivés. à- d'autres méthodes
de; gonflement de dépenses qui auraient été
aussi préjudiciables pour l'équilibre des
budgets. Enfin, vous avez évoqué — mais
vous: concevez que dans un débat! de ca
genre, je ne puisse aborder le fond, du pro
blème. — le problème des finances locales

' et: vous- demandez que l'on procède- enfin
k cette réforme. Si elle subit quelque re
tard, permettez-rmoi de vous le dire; ca
n'est pas parce que la réforme n'a pas Aô

, conçue, le projet est prêt au ministère des
finances et, comme il est quelque; peu ré
volutionnaire, j'ai tenu personnellement- à -
le revoir de très p '3 et à le faire; contrô
ler, car je considère que l'on ne peut pas,
en matière de finances départementales et
communales, se lancer dans l'aventure.

J'ai peut-être retardé de trois semaines
ou d'un mois le dépôt d'un projet de. ca
genre. Je veux être sûr qu'il ne provo
querai pas, dans nos campagnes, et dans
nos provinces, une véritable gêne et un»
véritable révolution dans la répartition des

' revenus, qui nous\seraient ensuite repro
, chées.

Je suis en. train, Je mesurer les- coiisé-
' quences de cette réforme' et je dois, vous
' dire que je- na mettrai, dans le choix. les_
; moyens que je vous apporte, aucune iii
' transigeance, parce que je considère qua
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les assemblées sont les premières A pou- ;
voir nous apporter leurs conseils :sur les :
questions de ce genre, puisqu'elles sont
en contact permanent avec les municipa
lités -et que, dans ces conditions, elles
peuvent éclairer davantage le Gouverne
ment sur la voie qu'il -doit suivre.

"Voilà, -en quelques mots, ce que je vou- ■-
lais dire. Je l'ait dit épisodiquement puis- ;
q-e, je vous l'ai indiqué, ce projet de loi
n'a été 'qu'une occasion de me demander |
quelques explications. Je reprendrai ces
explications avec plus de détails lorsque
nous aurons à discuter chacun des cas .
qui ont été signalés au cours des précé
dents interventions.

M. Je président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je remercie, au nom
tle la commission des finances et de tous
nos collègues, M. le ministre des finances
de sa ^communication qui nous intéresse
au plus haut point.

La (Contribution forfaitaire de 5 p. 100
mise.à la charge des collectivités locales
au titre du décret du 1er octobre 1948 cons-
ti tu n, mous dit-il, une charge nouvelle à
intégrer ;dans la masse dés dépenses;
c'est le résultat de l'extension au person
nel des collectivités secondaires dos .avan
tages accordés aux fonctionnaires de l'État
à compter du 1er septembre 1948.

Certes, la commission a apprécié que le :
Gouvernement ait songé à compenser cette
eliarge pour 1948, elle s'élevait à 4 mil-
linrds, par l'allocation qui est -visée au
Chapitre 5043 nouveau. ;

'Ceci m nous avait point -échappé., mais
ce qui 'inquiétait la commission, 'et ce
Qui i-mquiète le Conseil de la République, *
«'est l'avenir. M, le ministre, je le répète,
vient de nous dire que cette nouvelle'
chai ge s'incorpore dans la masse des dé-'
pédés .des collectivités locales. C'est <en-,
fcn*u, 'mais précisément cette charge sup- ;
flléraentaire n'apparaît pas comme rece-
van t une •contrepartie dans les taxes .nou
velles .dont les administrateurs locaux 1
peuvent bénéficier. (Applaudissements à
/tni chn, au ■centre et a droite.)

définitive, ce que la -commission'
craignait, c'est bien que, la contribution I
de 5 p. 100 s'incorporant dans la masse <

-des dépenses, on m'inscrive présentement :
rien de positif -en contrepartie .dans la !
masse des recettes.

C'est sur ce point important que la com- ?
mission m'avait donné mission, monsieur ;
le ministre, -d'attirer .spécialement votre •
atiftiti&n, car élie .a relevé là une nouvelle !
ca use (le jd-ë-Cicitl lr

Un 'ce qui concerne la réforme des col
lectivités locales, nous 'vous -remercions
d'avoir l)ien voulu, personnellement, vous :
pencher .sur le projet -en préparation. Nul ;
ne se plaindra, j'en -suis sùr, d'un retard
de quelques jours lorsqu'il s'agit, domine >
vous le disiez si justement, -u'un projet
essentiel pour lequel il est interdit -de;
pmM ir au iiasard. Nous savons que vous,
ne le ferez pas. . ' ' i

iNous «souhaitons, j'insiste ercore, quel
ce projet paraissant au plus rtôt vienne !
régler une situation qui, pour les collec
tivités locales — TOUS le savez bien — iest !
annuellement particulièrement angoissante, j-
J'-tnttends l'un de mes collègues, maire)
d'une des -grandes -villes de l'Ouest, par- 1
le- .de .situation <irueiale et menaçante. i

Je wons prie, monsieur le ministre -des i
fimaces, de ne pas laisser -sans <écho la;
voix de ceux qui, avec vous, et avec nous, -■
n'ont :qu'un souci: 'la meilleure adminis- >•
tratian -des collectivités Qu'ils dirigent. I
(Applaudissements à ga-uchc, au centre *t i i
à droite.) ' ' *

M. le président, fLa parole -est à ff. Léo !
Hamon. •

:M. Léo Hamon. Je m'en moudrais fl'ajou- '
ter aux éloquentes paroles de iM. le cap- '
porteur -de la commission des finances. '.

•Nous avons entendu avec intérêt M. le
ministre des finances nous dire Iles rsoucis., ;
de 'résolution et de prudence à la ïoia, de ;
son administration. ' l

Comme mous avons entendu Jà rafrme
assurance de M. le ministre de l'intérieur,
il mous reste à souhaiter que ces -soucis
ne s'annulent pas l'un l'autre et qu'en
semble les deux ministères fassent ide
grandes choses,. et vite.

ELa question que je voudrais poser est
beaucoup plus précise et plus modeste,
monsieur le ministre:des finances. ;

Vous n'ignorez pas que dans aine autre
enceinte, des Contestations se sont éle
vées sur la manière dont on était arrivé
au chiffre de 3.100 millions pour un cré- 1
dit -suffisant afin de solder les subventions
de 1947. ;

lorsque la commission de l'intérieur a
essayé de s'informer dans les .conditions

■que vous a fort bien rapportées., en son
nom, M. Sarrien, il nous a été irépondu
que le chiffre de 3.100 millions avait été
obtenu par la simple addition des sommes
dues 'd'après les 'comptes administratifs.

Homme le total d'une addition varie né- '
eessaircment 'avec le .montant des élé- '

ments additionnés, je voudrais .avoir de .
vous l'assurance que vous avez songé, au
cas heureusement rare, m<1is cependant
réalisé., des quelques comptes idministra-
tifs en retard.

Je voudrais aussi 'être assuré que votre
administration, dans l'admission des dé
penses portées aux comptes administratifs,
ne s'en "tient plus aux règles trop rigeu-
reuses -d'une instruction ministérielle re- '

montant au printemps dernier, et qu'elle ;.
a adopté les directives indiquées par votre !
prédécesseur dans une lettre adressée ;
à notre aimable -collègue, 'il. Bordeneuve., ;
lettre indiquant que -désormais il serait ;

'tenu compte des recettes encaissées,, à le- ;
couvrer et à continuer, d'une part, -et .dian
tre part « de l'ensemble des dépenses -et- '
ïectuées, des dépenses mandatées «et mon :
payées, comme des dépenses non manda
tées restant u payer i

C'est cette assurance idonnée il notre :
collègue que je voudrais vous voir confir- ■
mer, comme le demande • instamment ;
llassociation .des maires de ï*rance. j

fll. le président. la parole est à 51. le :
ministre -des finances. . ;

f

;M. le ministre. Je puis apporter 'tous apai
sements à il. Il "mon. Il «st bien -éviderft i

(qu l'on prendra en nconsidération les ,
comptes administratifs en iretard. Je non- 1
lirme ttrès 'volontiers les assurances .qui ;
ont déjà .été données.

I

M. le président. Personne ne demande,
plus 1a parole .dans ,1a discussion géné-,
nHe ?... " :.
la discussion générale -est xlose.
Je consulte le ;Gonseil de la Itépublique

sur le passage à ,1a -discussion de l'article
unique du .projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à.la iïucus- !
sion de ;larticle unigue.)

W. le président. Je dorme lecture de 1 jftr- f
ticlo unique: I

.a .Article Mnique. — Il test (ouvert aux mi- 1
nistres ,au 'titre -;du Iiudget général poui1 .
l'exercice 1948, -en addition aux <crédils>
ouverts par .la loi n» 47-24W7 du 31 décem
bre 1947 et paria loi ir0 '48-1437 du 13 sep

tembre 1948, un crédit de 17.-811 millions
de francs réparti comme suit :

Finances et affaires économiques

(I. — FINANCES)

« Chap. 089. — Indemnité temporaire de
cherté de vie aux retraités, 1.620 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 176. — Indemnité temporaire do
cherté de vie aux fonctionnaires et agents
en activité de service, 4.866 millions de
liancs. » — (Adopté.)

«< -Chap. Ï77. — Supplément temporaire
d'indemnité de résidence, l>30 .millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 178. — Indemnité de transport,
435 millions de francs. » — {Adopté.)

« Cliàp. 40G3. — Majoration des presta
tions familiales, 2.800 millions de francs. »
— (Adopté.)

Intérieur.

« Cliap. 501-3 "nouveau). — Subvention
exceptionnelle de i'Etai aux collectivités
locales. — Extension aux personnels .des
dites collectivités des avantages «accordés
aux fonctionnaires de l'État à compter du
1er septembre 1948, 4.000 millions de
francs. » — (Adopté.) A

« Chap. 505. — Subvention spéciale de
l'État aux collectivités locales, 3.100 mil
lions de francs. » — (Adopté.) ».

Je vais mettre aux Voix l'avis sur le
projet de loi.

M. Chaintron. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. 'le président, la parole est à M. Chain
tron.

W. Chaintron. Avant le vote de ces cré
dits supplémentaires de régularisation,
je veux faire, au nom au parti commu
niste, les observations suivantes :

En premier lieu, les dépenses qu'il s'agit
ici de couvrir sont en partie des indemni
tés -temporaires dites de cherté de vie,
et la -cherté de -vie est la 'conséquence
directe de la politique du 'Gouvernement
qui -tend, par la dévaluation de -notre mon
naie, et par l'asservissement de notre éco
nomie^ itixclarmtion3. sur de nombreux
bancs à déterminer le marasme de nos

affaires et l'augmentation du -coût de la
vie.

■Nous voulons faire une deuxième obser
vation: ces 'dépenses lendert .à 'donner,
par 'tranches,.satisfaction très partielle et
trop minime aux fonctionnaires alors qu'ils
réclament avec juste raison l'application
de la loi portant.statut de la fonction pu
blique, te qui aboutirait au reclassement
total en partant d'un niveau établi, pour
les traitements inférieurs, à 120 p. 100 du
minimum vital.

les revendications légitimes des /fonc
tionnaires ne sont pas satisfaites.

■Il en est de même en co -qui concerne
les -retraités dont la situation est lamen
table.

Enfin, nous voulons faire une dernièie
observation sur l'embarras dans lequel on
a mis les collectivités locales. Nous vote

rons ce projet, comme un pis-aller qui fait
précisément ressortir toutes les insuffi
sances de la politique du Gouvernement.
.(Applaudissements à l'extrême gauche.)

W. le président, Personne ne demande
plus la parole V...

Je mets aux voix l'avis sur le projet
de loi.

"(7> Vonsvil de la Ttépubtimie a ado-pté.%
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MODIFICATION DES ARTICLES 14 ET 18 DU

REGLEMENT DU CONSEIL DE LA RÉPU

BLIQUE

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
Jà discussion des propositions de résolu
tion :
- 1° De M. Martial Brousse et des mem-
! res de la commission du ravitaillement,
tendant à modifier l'article 14 du. règle
ment du Conseil de la République;

2° De M. Mare Rucart et des membres
de la commission de la France d'outre-
mer, tendant à modifier l'article 18 du
règlement du Conseil de la République;

3° De MM. Denvers, Jules Pouget, "Au
bert et des membres de la commission
des moyens de . communication et des
Iran-ports (postes, télégraphes et télé
phones, chemins de fer, lignes aériennes,
<-tc.), tendant à modifier l'article 14 du
règlement relatif au titre de la commis
sion des moyens de communication et des
transports. (N os 11-30, 11-37, 11-50, année

10-13 et 45, année 1949.)
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur.

M. Southon, rapporteur de la commis
sion du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel , du règlement et des péti
tions . Mesdames, messieurs, les observa
tions que je désire présenter au Conseil
seront extrêmement brèves, puisqu'aussi
bien mon rapport a été distribué et que
vous avez pu en prendre connaissance.

U s'agit, vous le savez, de trois propo
sitions de résolution qui sont — je tiens
à le souligner — absolument sans rapport
les unes avec les autres, et qui n'ont ceci
de commun qu'elles se rapportent toutes
les trois à des modifications de détail
d'articles du règlement.

Ces trois propositions sont: la proposi
tion de M. Martial Brousse tendant à mo
difier l'article 14 du règlement relatif au
titre de la commission du ravitaillement;
Jà proposition présentée par MM. Denvers,
Poujet et Aubert tendant à modifier l'ar
icle 14 du règlement en ce qui concerne

le titre de la commission des moyens de
communication .et'des tranports; enfin la
proposition de résolution présentée par
M. Mare Rucart, tendant à modifier l'ar
ticle 18 du règlement en ce qui concerne
la composition du bureau, de la commis
sion de la France d'outre-mer.

J'ai été Chargé par votre commission
du suffrage universel et du règlement,
d'établir un rapport général sur ces trois
propositions de résolution et c'est la rai
son pour laquelle mon rapport se termine
par une proposition de résolution unique,
qui condense en auelque sorte les conclu
sions auxquelles la commission a abouti.
Mais, je tiens à le souligner encore, ces
trois propositions sont absolument indé
pendantes les unes des autres. Passons-les,
si vous voulez bien, très rapidement en
revue.

La première , proposition, celle de M.
Brousse et des membres de la-commission
du ravitaillement, tend à modifier l'ar-
licle 14 du règlement, paragraphe 16,
en vue de transférer à la commission du

ravitaillement la compétence des questions
ayant trait aux boissons et, en consé
quence, de modifier le titre de cette com
mission. k •

Votre commission du suffrage universel
0 adopté à l'unanimité cette proposition
de résolution quand on est venu lui dire

que les deux commissions de l'agriculture
et du ravitaillement étaient d'accord sur
ce- point. C'est du moins ce que M. Dulin
a affirmé devant la commission du suf
frage universel et du règlement. C'est
dans ces conditions, je le répète, que
votre commission a accepté la proposi-
de M. Brousse.

En ce qui concerne la proposition rela
tive au changement de titre de la com
mission des moyens de communications et
des 'transports, elle est la suivante: MM.
Denvers, Jules Pouget, Aubert proposent
d'ajouter « et du tourisme » au titre de
cette commission.

• Votre commission a également adopté
cette proposition de résolution pensant,
avec les auteurs du texte, qu'étant donné
que le tourisme doit jouer un rôle de
plus en plus important dans notre'vie éco
nomique, les questions relatives au tou
risme devaient être examinées par une
seule et même commission.

Nous avons pu constater d'autre part
que, depuis quelque temps, le ministère
des travaux publics et des transports est
devenu le ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme.

11 est donc tout à fait logique et nor
mal que les questions relatives au tou
risme soient examinées par. cette commis
sion et c'est dans ces conditions que votre
commission du suffrage universel et du
règlement a adopté la proposition de ré
solution de MM. Denvers, Jules Pouget et
Aubert. .

Enfin, la troisième proposition de réso
lution, celle de M. Marc Rucart,' tend à
modifier l'article 18 du règlement en ce
qui concerne- la composition du bureau
de la commission de la France d'outre-
mer.

Vous savez que chacune de vos commis
sions générales élit, au début de chaque
session, un bureau composé d'un prési
dent, de deux vice-présidents et de deux
secrétaires. Ce système, inscrit dans votre
règlement, a donné, semble-t-il, entière
satisfaction, mais l'expérience des deux
années passées a montré, qu'il ne fonc
tionnait pas ires bien dans le cas parti
culier de la France d'outre-mer.

En effet, que se passe-t-il dans cette
commission ? En fait, sinon en droit, ses
membres sont en grande majorité des"
élus de la France d'outre-mer. Or, nos
collègues de la France d'outre-mer sont
obligés, tout comme nos collègues métro
politains, de se rendre de temps en temps
dans leur circonscription. Seulement, pour
eux, le voyage est beaucoup plus long et,
par suite ils sont beaucoup plus souvent
absents de PariS que leurs collègues de la
France métropolitaine. Il arrive même
assez fréquemment que tous les membres
du bureau de la commission de la France
d'outre-mer soient absents de Paris au
moment où la commission doit se réunir.

Pour cette raison, la proposition de
M. Marc Rucart tendant- à permettre à la <
commission de la France d'outre-mer de

désigner un troisième vice-président et un
troisième secrétaire a obtenu l'assenti
ment de votre commission du suffrage
universel et du règlement.

Voilà, mesdames et messieurs, les quel
ques observations que je voulais vous pré
senter. C'est à la quasi-unanimité que ces
propositions de résolution ont été adop
tées par votre commission. (Applaudisse
ments à gauche et au centre.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
encore la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à'lu dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. if. — L'article 14, paragraphe 16°
du règlement du Conseil de la Républi
que est modifié ainsi qu'il suit:

« 16° Commission du ravitaillement et
des boissons. »

Par voie d'amendement, les membres du
groupe socialiste demandent la disjonction
de l'article 1er .

La parole est à M.. Courrière pour sou
tenir l'amendement.

M. Courrière". Je voudrais brièvement
vous indiquer les raisons pour lesquelles
le groupe socialiste s'oppose au vote de
l'article 1r.

Il s'agit d'une modification au règlement
tendant à ajouter à la dénomination de la
commission, du ravitaillement le terme:
« et des boissons >\ Le groupe socialiste
s'est demandé quelle allait être la situa
tion de la commission de l'agriculture vis-
à-vis de la commission du ravitaillement
et des boissons.

Jusqu'ici, dans les assemblées parlemen
taires, il y avait eu, dépendant de la com
mission de l'agriculture, et comme une
émanation de celle-ci, une sous-commis
sion des boissons qui a une existence ju
ridique reconnue par tout le monde et qui
s'occupe à la fois du commerce des bois
sons et plus particulièrement de la pro
duction de ces boissons, en ce que cette
production provient de l'agriculture elle-
même. C'est par essence une sous-com
mission qui a un caractère agricole incon
testable et c'est précisément parce que
nous voyons passer les prérogatives de
cette sous-commission qui dépend de
l'agriculture à la commission du ravitaille
ment que Ious nous opposons à cette
espèce de transmission des pouvoirs.

En effet, la commission du ravitaille
ment, à laquelle on veut, à l'heure ac
tuelle, ajouter la sous-commission des
boissons, est une commission qui, à notre
avis, doit disparaître rapidement et le der
nier vote émis par le Conseil, de la
République en ce qui concerne les services
du ravitaillement indique d'une manière
formelle que le Conseil, dans sa large ma
jorité, entend, voir disparaître le plus ra
pidement possible tout ce qui touche au
ravitaillement. C'est une des raisons pour
lesquelles nous estimons qu'il est anormal
d'accoler à. cette commission du ravitaille
ment des organismes aussi importants que
celui qui va s'occuper des boissons dans
ce pays, d'un organisme qui va s'occuper
d'un problème aussi important que celui
de la viticulture ou de la production bet
teravière.

C'est parce que nous estimons que
toutes les questions qui touchent les bois
sons ont un caractère agricole marqué'
que nous pensons qu'il est absolument
indispensable que la sous-commission des
boissons dépende de l'agriculture et non
point d'une commission du ravitaillement
qui est destinée automatiquement à dispa
raître. (Applaudissements à gauche.) C'est
parce que nous croyons qu'il ne s'agit pas
surtout du conpnerce des boissons, mais
qu'il s'agit plus particulièrement de la dé
fense des producteurs de betteraves, de la
défense des producteurs de cidre ou des
producteurs de vin, que .nous pensons queT
c'est à la commission de rapr-kulture de
s'occuper de ces questions. - .
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■ -Nous ue voudrions pas que, par la Luis
d'une ' lœodilicalion an orgiemont, si .
anodine qu'elle puisse paraître à certains,
on aille porter un coup -singulièrement im
portant a ce que représente dans ce pays
îa sous-commission des boissons. Ne l'ou
bliez ;pas, -mesdames et messieurs, .cette
sous-commission des boissons. Pi elle n'a
neut-ètre pas dans les Assemblées parle
mentaires de.ce pays l'importance que l'on
attache aux autres commissions parlemen
taires, a tout de même une énorme impor
tance. Ceux qui représentent des régions
vitieoi-es -savent combien la sous-commis
sion des boissons, avant la guerre comme
depuis ,la libération, a aidé au développe
ment et à 'la défense de la viticulture.

Nous ne -voudrions pas que ce soient
des ^parlementaires ne .connaissent pas
exactement les intérêts de l'agriculture- ou
de la -viticulture qui soient appelés à s'oc
cuper de questions qui intéressent d'une
manière vitale, totale et exclusive l'agri
culture -de ce pays. :C'est pour cette rai
son que -nous demandons au Conseil de
la République de maintenir ce qui existait
jusqu'à maintenant, c'est-à-dire le ratta
chement de la sous-commission des bois
sons a -la commissionde l'agriculture.

J'entends bien que l'on a essayé de
maintenir ;au sein même de la commission
de l'agriculture une sous-commission de
la viticulture, mais la question n'est jpas
Là

Monsieur Dulin, je vois que vous me
regardez en souriant, mais vous savez

"bien» :et vous, le savez mieux que moi,
;ar vous êtes particulièrement qualifié dans
ses sortes ,de question, que le président
tle la sous-commission des boissons appar
tient à titre consultatif et absolument ofïi-
ciel à 'Certains organismes qui existent
dans ce ;pays.. On les consulte ès .qualités.
Je vous ' pose alors la question, .monsieur
Dulin, avec le nouveau système que vous
instituez, qui va-t-on consulter? Est-ce le
président de la sous-eommissiqn de la viti
culture que vous avez -créé au sein do
votre commission de l'agriculture, ou est-
ce le président de la commission des bois
sons que vous Voulez créer par cette modi
fication 'du règlement? Il va y avoir là nn
conflit de compétence. Il va .falloir indi
quer -quel est celui qui .représente au sein
même,du ;Conseil de la 'République ce que
représente à .l'Assemblée le président^ de .
la sous-commission des .boissons., 3 'estime
que dans la mesure où l'on voterait le
texto que vous nous proposez, il serait
indispensable de l'éclairer, d'indiquer
exactement où vous voulez en venir, et
de dire qui, lorsqu'il rfafudra défendre la
viticulture ou la culture betteravière, sera
appelé à .donner 'les avis qui- lui seront
demandés. '

C'est pour toutes ces raisons que nous
vous demandons la disjonction de l'article
premier, {.Ajyplmcdissements à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission sur l'amendement?

M. de Montalembert, président de la com
mission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. sJa commission, ayant été unanime
à adopter le rapport , de M. Southon, ne
peut que -repousser l'amendement.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Je demande la parole.

M. le,président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin, président de la commission de
l'mmeultwe. Mesdames, messieurs, la
commission de l'agriculture a eu à déli- :

bérer à plusieurs reprises,et hier soir en
core, sur la question qui nous intéresse
aujourd'hui. Chacun sait, dans te Conseil,

que la commission de l'agriculture, est
particulièrement .demandée,' car .chacun-
des -groupes comprend; . heureusement
d'ailleurs, un pourcentage élevé de .repré
sentants de l'agriculture.

C'est parce que je pensais que. la com
mission- du ravitaillement allait, un jour
disparaître — et je suis, particulièrement
heureux de voir que le reurésentunt- du
groupe socialiste -l'admet aujourd'hui, c'est
la marque d'une certaine évolution (Ap
plaudissements sur quelques bancs à
gauche, au centre et à droite) — et
parce que je me rappelais d'autre part
qu'il- existait avant la guerre, à la Chambre
des députés, une comroission des boissons
qui a rendu d'énormes senices à la v in
culture française, que j'ai accepté, ainsi,
que je l'ai dit à plusieurs reposes' à mes
collègues, de céder certaines de -nos attri
butions ayant trait aux boissons. Il 'a
toujours été entendu que cette dévolution
d'attributions ne pourrait être admise qu'à
la condition expresse de ne (pas restreindre
la compétence de la commission de l'agri
culture- en ce qui concerne la production
agricole, et spécialement la viticulture,
qui représente dans ce pays un secteur
très important de l'économie nationale,

-qui doit être défendu aujourd'hui comme
il l'a toujours été avant la guerre. . •

Je ne voudrais pas trouver à l'interven
tion de -M. Courrière une autre cause et
revoir s'instaurer ici un autre débat de

personnes. Chaque fois — et c'est, je crois,
ce que j'ai déjà fait depuis que la com
mission de l'àgricuUu-ia s'est réunie
que des 1 questions agricoles importantes
seront débattues ayant -trait aux problè
mes de boissons, de viticulture ou encore
de production Lctteravière ou d'alcools,
dont, vous avez parlé vous-même - je re
présente en eXl'nt le Conseil de la Répu
blique au conseil supérieur des alcools —
j'ai l'hîlention, en plein accord avec le
président de la commission du ravitaille
ment. de réunir les deux commissions afin
de défendre l'ensemble — c'est notre com
mun objectif — les intérêts de la viticul
ture et de l'agriculture françaises. (Ap
plaudissements su'' quelques bancs à
gauche, au centre et u' droite)

M. le présent. La parole est à M. Cour
rière.

M. Courrière. Je m'excuse, mais M. Dulin
a placé le -problème sur un plan un peu
particulier et il a eu une phrase quelque
peu -malheureuse. Il a dit que j'avais
essayé de porter .la question sur le plan,
des personnes. Jamais, . dans . mon - esprit, .
fortte idée n'est venue..

Je- regrette, monsieur -Dulin, que d'un :
problème d'ordre technique et: qui est
exactement celui de la.défense même des
viticulteurs et des -producteurs de -bois- :
sons, on essaie de faire une, question de ;
personnes ou une question politique, (;tp-
plaudissements à gauche.)

. Je regrette, monsieur Dulin, qu'en .-me
répondant vous ayez -éprouvé le besoin
de vous féliciter de voir le. groupe socia
liste envisager -maintement la .disparition
de la commission du ravitaillement. .

.Si j'étais méchant, je vous dirais que le
groupe radical.devient .peut-être aujour-
d'hui dirigiste. (Vifs .applaudissements sur
les mêmes bancs.) . . -

M. Georges Laffargue. Oui, mais il n'en
a pas l'air. • '

M. Courrière. Le premier parlementaire,
monsieur Laffargue, ayant demandé la sup
pression, du ministère du:ravitaillement et
de toutes les directions.du ravitaillement,
c'est notre camarade représentant la Seine-
et-Oise à l'Assemblée nationale, Mme .Ger

maine Degrond. Il ne faudrait pas l'ou
blier. (Applaudissements à gauche.)

Sur le plan technique, je n'ai pas en
tendu M. Dulin réfuter l'argument .que
j'avais produit ici.

Il n'a pas dit comment on allait tran
cher le conflit de compétence susceptible
de s'élever- entre le président de la 'Com
mission des boissons que vous allez créer
et le président de la commission de la viti
culture que vous formerez également au
sein de la commission de l'agriculture.'

Je vous demande, par, conséquent, d'en
visager le problème sous l'angle techni
que, de ne pas vous "décider aujourd'hui
d'une manière formelle, mais, par le voto
de mon amendement, de renvoyer l'arti
cle 1er à la commission du règlement qui
pourra l'examiner d'une manière concrète
et précise, afin de lui permettre de revenir
dans quelques jours devant nous avec une
décision motivée et parfaitement étudiée,
qui nous, permettra de voter un texte don
nant satisfaction à -tout le monde ici. (Ap
plaudissements à gauche.)

. M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement repoussé par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe socialisle.

Le scrutin est ouvert.

iLcs voles sont recueilli s. — 3/1/. les se -
crétaites en [ont le dépouillement.)

M. le présidant. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants... 308
-Majorité absolue 153

Pour l'adoption...... S8
Contre 220

te Conseil de la. République n'a jpas
adopté. . . . ■ ,

Personne ne demande plus la parole ?..»
Je mets aux voix l'article 1".

(•L'article 1 er est adopté.) '

M. le président. « Art. 2. — L'article 1-îj
paragraphe 12°, du -règlement du Conseil
de la République- est modifié ainsi .qu'il
suit :

■ c 12° Commission des moyens de com
munication, des transpoiis et -du tou
risme ». •— (Adopté.)

« Art. 3. — Lé deuxième alinéa de 'l'ar
ticle 18 du règlement du Conseil de la

'République est remplacé par- la disposition
suivante: - ,
"« Le bureau se compose dc; ■■• -

« En pi évident;
« Deux vice-présidents;
« Deux secrétaires.
« Toutefois, la commission d£ la France

d'outre-mer peut -nommer un -troisième
vice-président et un troisième secrétaire ».
(Le reste -sans changement.) —* (Adopté.)

Je vais mettre aux voix l'ensemble de
la résolution.

M. Chaintron. Je demande la parole pour
expliquer mon vote. '

» M. le président. La parole est à M. Chai»*
tron.

M. Chaintron. En ce qui concerne -les
deux derniers changements d'appellation,
nous n'avons pas grand'chose à dire.

Mais puisqu'il s'agit -du -vote sur l'en
semble, je voudrais, au nom du groupe
communiste, dire notre opinion sur J;t
grandie discussion qui s'est instaurée dans
cette Assemblée sur le premier point ;et qui
apparaît un peu byzantine ; on comprendra
que nous ne nous soyons pas associés à
une telle discussion sur des mots et des
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subtilités d'attribution qui peut sembler
comparable là là fameuse discussion sur le

■ sexe de§: anges. : 4 -' '■"-■■■■•.:•"• • --
' "Il est, en effet, • singulier qu'on donne

• & cette" affaire une importance aussi consi
dérable et qu'on mette tant de passion en
une telle question, alors que tant de pro
blèmes infiniment.plus graves sont posés
«levant nous. -

Mais le peuple dé France, qui ne manque -
pas de - bons- sens, • ne - manquera pas de
supposer avec quelque raison que, der
rière ces considérations sur le rôle ou stir
les titres des commissions de ravitaille
ment on des baissons, se cachent quelques'
intérêts particuliers. C'est - pourquoi nous
n'avons, pris part à- une telle discussion
et nous nous abstenons. -

M. le président; Personne ; ne ' demande •
plus la -parole • ' . ' ' -

' Je. mets aux voix l' ensemble de la réso
lution.- ; - -'.y.*'/ ■ I <■; ■ -i „• .„

.(La résolution. est adaptée.)- ,

M. le président. La commission propose
de rédiger comme suit .le titre de -cette
proposition de résolution:

Résolution tendant à modifier lès arti
cles 14 et 18 du règlement du Conseil 'de
Jà République ' ' ; ■ -y

Il n'y a pas d'opposition ?... : '.
"Le titre est ainsi^rédigé.

'—s—

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE ■••-'•■

M. le président. J'ai reru -de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi tendant 'à fixer, pour 1949; la
valeur en ài-gent- attribuée à cliaque espèce
de journée de prestations, que l'Assemblée
nationale ; a.; adoptée, après . déclaration
d'urgence.;

; Conformément à l'article 59 dm règlc-
ïnent, la discussion d'urgence de cette pro-

Îpositionu lest- d.e. droit devant le Conseil dea République. ; -
; La proposition de loi seraimpriihée sous

le n° 60 et distribuée. S'il ,n'y a pas
d'opposition, elle est renvoyée, à" la -.corn--
Ùiission des finances. (Assentiment.).:.: .
" La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées* à l'article 59 du règle-
îiient. • ' ... ■

1 — 9 -

AMÉNAGEMENT DE LA CHUTE
DE MONTPEZAT

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

: M. le président. L'ordre ciri" jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté . par
l'Assemblée nationale,. autorisant, décla
rant d'utilité publique' et-, concédant à
Électricité de France les travaux d'aména
gement de la chute de Montpezat sur! la
Loire et l'Ai-dèdis (N 03 11-5, "année 1948 et
Îi8. année 1949.) ■ , ,

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil un décret nommant M. Var

let, directeur de l'Électricité de France, en
qualité- de- commissaire du Gouvernement
pour assister' W. le ministre de l'industrie
et du commerce. '

Dans la discussion générale, Ma parole
iî.st à M., le rapporteur. . "

' M. Chambriard, rapporteur rle la commis
sion, de la production industrielle. > Mes
dames, 'messieurs, c'est en raison de leur

| importance et de l'ampleur de leurs réper
cussions que les travaux d'aménagement =■
de la chute de Montpezat doivent être con
cédés- par -lin : âcte" du pouvoir législatif.

■ "La loi du 16 octobre 1919, modifiée par
le décret-loi dil 17 juin 1938, prévoit, en
effet, à son' article 3 que la concession
d'une chuté d'eau est instituée par une loi :
lorsque les travaux- d'aménagement de la
chute comportent le déversement des eaux :
d'un bassin fluvial dans un autre. .-.

"Il était donc indispensable qu'un projet
de loi vous "ftït soumis pour autoriser, :
déclarer d'utilité publique et concéder à
Électricité de France des travaux par les
quels les eaux de la Loire supérieure
seront captées et dirigées vers le Rhône,
après avoir alimenté l'usine hydroélectri
que de Montpezat. - -"■ ■ -.-■■•-

Jetons un coup d'œil rapide sur -la géo
graphie de cette région. Nous sommes sur
les hauts plateaux dé l'Ardèche, du- Viva
rais, dominés par le mont Mézenc qui oui-:
mine à 1.754 mètres et dans le voisinage
duquel -se trouve le mont Gerbier-de-Jonc :

. où la Loire prend sa source. ■ "
- la pluie est abondante puisque les statis

tiques accusent annuellement 1.700 milll--.
mètres d'eau, ce qui permet de prévoir la
constitution de réserves importantes; Ces
plateaux ont cet aspect particulier que
leurs pentes Ouest sont relativement fai-.
Mes, alors- que vers l'Est se creusent rapi
dement des vallées profondes. '

-Tour quelles raisons a-t-on été amené
à envisager ce déversement?- - - - - -,

C'est essentiellement pour utiliser la dé-,
nivella.tion qui sépare le bassin de la
Loire de celui du Rhône.

Si, en effet, partant de l'altitude 1.000 m.
— altitude: moyenne,-des captages — l'on
suit le cours de la Loire en direction de

l'Atlantique, l'on atteint la cote 350 m. en
amont de Roanne, après une distance dé
160 kilomètres. :

Si, au contraire, on se tourne; fiu.côté
du Rhône, on surplombe, après avoir fran
chi une distance de 17 kilomètres seule
ment. une vallée dont le fonds se trouve
également à la cote 350 mètres. , *

: Ce sont donc essentiellement des pré
occupations. .techniques qui ont amené à
mettre profit cette brusque dénivella
tion.

T.es travaux consistent à utiliser les ré
serves naturelles du lac d'Issarlès et A

créer des réserves artificielles, ■ en bar
rant deux cours d'eau, la Veyradère et le
Gage, ainsi que la Loire elle-même.

Toutes ces réserves communiquent, entre
elles par une' galerie - (pouvant absorber
22 ms seconde et qui, se prolongeant sur
17 kilomètres, aboutit à une conduite for-*
cée dont le point do départ domine . de
630 mètres l'usine de Montpezat.

L'eau avant, été précipitée dans cette
usine est ensuite rejetée dans le ruisseau
La Fontollière,.affluent de 1'Ardèche, elle-
même affuent du Rhône. . . .

'. Les trois retenues ci-dessus, et. surtout
le lac d'Issarlès, constituent une réserve
relativement importante. On espère obte
nir de ces installations 350 millions de
k\Vh, qui viendront s'ajouter à notre pro
duction actuelle.

Toutefois, on ne bouleverse pas ainsi
le cours de la nature sans causer- des

troubles importants aux riverains, et le .
compte rendu : des débats devant l'Assem
blée nationale montre bien que ses mem
bres ne sont pas restés indifférents en
face de ce problème.

Des inquiétudes sont ici manifestées à
la fois par les riverains du Rhône et par
ceux, de la Loire: les uns craignent de
recevoir trop- d'eau, les autres vont en
être partiellement privés.

: Les riverains du Rhône qui subissent
quelquefois des crues importantes et dé«
sastreuses sont inquiets dé cet apport sup
plémentaire. -Toutefois, l'on peut admet
tre que- les - services des ponts et chaus
sées et d'Électricité de France auront la
faculté de fixer la cote maximum du
Rhône au-dessus de laquelle l'usine - de
Montpezat devrait être arrêtée. Électricité
de . France étant propriétaire de toutes les
stations d'énergie pourrait aisément trou
ver dans ses usines la puissance dont cet
arrêt la priverait momentanément.

: Si,- de ce côté, les inconvénients sem
blent minimes, ; iL n'en Va pas de mémo
du côté Atlantique. -

Le département de la Haute-Loire, la
premier et le plus gravement lésé, va. vois-
le lit du fleuve presque asséché sur un
parcours d'environ 40 kilomètres, jusqu'à
la ville du Puy,> car, sur ■ cette distante,
les affluents de la Loire, constitués par
des ruisseaux très pauvres- en été, sont!
presque inexistants. -- " • ' :

Si, en -effet, comme -je 'vous l'ai dit il.
y a un instant, sur les hauts sommets la'
quantité de pluie qui tombe annuellement.
est de l'ordre de 1.800 mm, celle-ci n'est,
plus que de 600 à 700 mm sur les ;pentes.-i

Les restitutions prévues par le cahier-
des charges nous semblent avoir été fai tes
avec trop de parcimonie. Certes, Électricité*
de France a accepté de modifier ces 'res
titutions dans un sens favorable, et il est
vrai qu'en reportant son dispositif de me
sure en amont du confluent Loire-Borne,
elle atténue légèrement les dommages qui
vont être causés aux riverains de ces qua
rante kilomètres. Cependant, il semble
qu'un effort -supplémentaire doive être
consenti dans l'avenir par Électricité de
France. ' . .

Les populations du département de la
; Loire ne sont pas sans inquiétude. Si, dans

la traversée de ce département, le'débit
du fleuve' est évidemment plus Important,
plus importants aussi sont . les' services
qu'on attend do lui.

Les ruisseaux qui traversent Saint-7
Etienne et sa banlieue et qui servent de

■ collecteurs d'égouts, vont fe déverser, de
main* dans un fleuve diminué, et les eaux -
polluées risquent de ne pas être entraînées
comme il convient.

Par. ailleurs, les habitants . de Saint
Etienne se demandent si les réserves cons
tituées par eux et pour «leur usage sur
le Lignon, affluent de la Loire, ne "vont
pas être éventuellement employées h ré
gulariser le cours de la Loire.

La riche plaine du Forez va voir son
irrigation ralentie et la chambre de com
merce dc Roanne redoute que le canal du
Forez et les canaux latéraux ne remplis
sent leur office qu'avec difficulté, comme
cela, du reste, a été souligné à l'Assemblée
nationale.

Là aussi, ii est à craindre, que les restr-
tutiens ne soient pas assez largement pré
vues. .: ■ -

Enfin, nous avons reçu les doléances des
populations d'une région beaucoup plus
éloignée, celle du Val de Loire.

Un décret du 11 septembre 1931 a, en
effet, autorisé la ville de Paris à prélever
dans le Val de Loire une partie des eaux
nécessaires à la population parisienne. Ce
prélèvement peut atteindre., en deux sta
des de construction, un million de mètres
cubes par jour. - : -

Or. la Loire est un fleuve an régime très
irrégulier, dont le . débit peut descendre.'
à Gien, à moins de quarante mètres cubes-
seconde. Du fait des prélèvements addi
tionnés, les habitants du Val de Loire se
demandent quelle quantité d'eau reliera
disponible pour - l'irrigation, en période
d'étiagei - ■ . - - . .
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- Nous sommes dfnc, mes chers collègues,
en face d'un graye problème. Certes, il
est hors de doute que les travaux prévus
vont procurer au pays un nombre impor
tant de kilowatts. Par contre, ils vont en
traîner des dommages réels et incontesta
bles pour les riverains d'un grand fleuve
de France. ■ , .

Ce qui peut être reproché 'aux auteurs
de ce projet, c'est de disposer de la pres
que totalité des eaux du bassin supérieu»
de la Loire et d'en priver ceux qui. depuis
toujours, en étaient les utilisateurs et les
bénéficiaires. Parmi les multiples fonctions
de l'eau, ils n'en ont retenu qu'une: -la
production de l'électricité. Il y en a d'au
tres, fort importantes pour l'économie du
pays, et ils les ont négligées. Aussi ont-ils
provoqué chez les populations riveraines
de vives protestations qu'ils n'ont pu cal
mer quo par un jeu de restitutions nom
tireuses et compliquées, ayant donné lieu,
chaque fois, à des marchandages longs et
pénibles. * .

Il nous semble que certaines modifica
tions du cahier 'des charges auraient pu
permettre de réduire dans une moindre
mesure le débit de la Loire. Les inquiétu
des des riverains auraient été apaisées
sans -que l'intérêt général eût à en sont
frir. , ,

Si le Parlement avait été consulte en
temps voulu, une mise au point n aurait
pas manqué d'être faite avant que les tra
vaux aient été commencés. Ceux-ci sont
en cours depuis longtemps et ce qui nou«
est demandé, aujourd'hui, c'est moins no
tre avis sur ce projet que l'autorisation
d'en poursuivre l'exécution.

Votre commission a constaté avec un
très vif regret que, dans un cas aussi
grave, elle se trouvait placée devant un
fait accompli; mais soucieuse d'éviter par
dessus tout le gaspillage des deniers de
l'État, se rendant compte de l'importance
des sommes déjà engagées, et appréciant
également et par dessus tout, maigre les
inconvénients réels et nombreux que l on
aurait pu éviter, le bénéfice certain qu en
retire l'intérêt national,' elle ne s'oppose
pas au vote du projet de loi qui vous est
soumis. . ' ■

Elle demande toutefois que le cahier des
charges annexé à la présente loi soit ap
pliqué avec une certaine souplesse en ce
qui concerne les restitutions prévues. En
effet, ce n'est que longtemps — plusieurs
années sans doute — après le début du
fonctionnement de l'usine de Montpezat
que l'on pourra apprécier avec exactitude
les répercussions'qui pourront découler
de la modification du cours normal des
eaux: assèchement des sources, destruc
tion des nappes souterraines, diminution
de l'irrigation avec ses conséquences, etc.,
,tout cela pouvant changer la physio
nomie de l'économie de la région. Les pré
cisions les plus minutieuses peuvent
être démenties et des perturbations im
prévisibles peuvent apparaître.

Elle demande en outre que les collec
tivités publiques qualifiées pour représen
ter les intérêts des populations en causé
s'entendent dans l'avenir, si besoin est,
avec Électricité de France, chaque fois
qu'il y aura lieu d'apporter au cahier des
charges les améliorations qui- s'avéreront
nécessaires, car personne ne peut dire au
jourd'hui quelles seront les incidences fu
tures d'un tel projet.

Enfin, nous croyons savoir qu'un autre
projet serait en préparation et viendrait
aggraver celui-ci, car il consisterait à cap
ter les eaux de l'Allier supérieur et à les
détourner également dans le Rhône. L'Al
lier étant l'affluent le plus important de la
Loire, ce sont encore les riverains de la

Loire qui feraient les frais de'cette; nou
velle opération. Nous demandons, si ce
projet voyait le jour-, d'en être saisis avant
le commencement des travaux. ■

C'est donc sous des réserves expressé
ment, formulées que votre commission de
la production industrielle vous propose de
donner un avis favorable à l'adoption du
projet de loi qui vous est soumis. (Applau
dissements au centre, à gauche et à
droite .)

S '

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur pour avis de la commission de
l'éducation nationale.

M. Delalande, rapporteur pour avis de la
commission de l'éducation nationale. Mes
dames, mes chers collègues, la commission
de l'éducation nationale n'intervient pour
avis qu'à propos d'une conséquence tout
à fait particulière du présent projet, à sa
voir l'atteinte qui peut être portée à un site
classé : le site constitué par le lac d'Issar
lès. Ce lac est le principal réservoir de
vant alimenter l'usine de Montpezat, et il
peut se trouver complètement défiguré
puisque, étant d'une profondeur de 100 mè
tres environ, il peut voir son niveau bais
ser d'une quarantaine de mètres par suite
de l'utilisation de ses eaux. Il s'agit d'un
site classé depuis 1935; c'est un des lacs
volcaniques de la région de l'Ardèche, si
tué près de Vals-les-Bains, et spécialement
fréquenté pendant la saison touristique en
été.

Il est certain que son assèchement en
traînerait des conséquences considérables
tant par la disparition d'un de nos sites
particulièrement pittoresque que par la

> suppression du tourisme dans toute cette
région.

C'est pourquoi le cahier des charges s'est
préoccupé des conséquences que pourrait
avoir sur le niveau du lac l'utilisation de

ses eaux. Dans l'un de ses articles, il fait
obligation à Électricité de France de main
tenir, pendant la saison d'été du 15 juin
au 15 septembre, le niveau du lac a la
cote 1.000, qui est son niveau normal. Élec
tricité de France est, en effet, obligée par
une des clauses du cahier des charges de
respecter les dispositions de l'arrêté minis
tériel du 7 janvier 1935, qui impose le
maintien à cette cote 1.000 du niveau des
eaux du lac d'Issarlès.

En principe, co cahier des charges donne
donc satisfaction au service des sites. Ce

pendant je dois ici souligner quelques
craintes, car, ainsi que l'indiquait tout à
l'heure M. Chambriard, rapporteur au fond,
il est certain que seule l'utilisation de.
l'usine de Montpezat pourra nous appren
dre, dans l'avenir, si véritablement les
eaux peuvent être ou non maintenues à
leur niveau, surtout pendant la période de
sécheresse. D'ailleurs, ce cahier . des
charges précise que M. le -ministre de la
production industrielle peut faire abaisser
le niveau des eaux s'il estime qu'il y a
cas de force majeure; le ministre pourra
estimer qu'il en est ainsi dès lors qu'on
se trouvera en période sèche et qu'il fau
dra néanmoins alimenter l'usine de Mont
pezat. ■

Cependant,, étant donné les satisfactions
de principe que l'on trouve dans le cahier
des charges et l'importance nationale du
projet, la commission de l'éducation na
tionale estime qu'il y a lieu de considérer
comme suffisantes et d'accepter les pres
criptions du cahier des charges telles
qu'elles existent à l'heure actuelle et, en
conséquence, de donner un avis favorable
au projet de loi qui vous est présenté.'
(Applaudissements a droite et au centre.) '

M; le président. La parole est' à M. Ga
doin.- ■ ' ■ '

M. Gadoin. Mesdames, messieurs en tant
que représentant de la Nièvre, départe
ment que traverse et borde la Loire sur
plus de 100 kilomètres, et au nom de
mes collègues du Loiret, dont le conseil
général a formulé à ce sujet des réserves
lors de sa dernière session, je tiens à
exprimer ici le sentiment d'inquiétuda
ressenti par nos populations des bords da
Loire à l'idée que le débit du fleuve déjà
très peu fourni pendant certains étés
pourrait être encore réduit. D'autre part
la partie du val de Loire qui s'étend de
la Charité à Gien, soit une soixantaine de
kilomètres, est menacée — M. Chambriard
l'a rappelé tout à l'heure dans son très
intéressant exposé — d'un prélèvement
important pouvant atteindre 12 mètres
cubes seconde au profit de la région pa
risienne. ;

Ceci joint à cela nous fait craindre une
baisse importante du niveau du fleuve et
peut gêner considérablement certaines
villes, comme celle que j'ai l'honneur
d'administrer, dont la distribution d'eau
est alimentée par la Loire.

Pour ces différentes raisons, je m'asso
cie pleinement aux réserves expresses for
mulées par le rapporteur, M. Chambriard,-
et je me permets d'insister avec lui pour
que les collectivités qualifiées puissent
s'entendre avec l'Électricité de France
lorsiu'il sera nécessaire d'apporter aux
cahiers des charges certaines modifica
tions jugées désirables.

S'il est certainement intéressant, du
point de vue général, de développer au
jourd'hui nos ressources en électricité, il
est non moins indispensable de protéger
toute une région et toute une population
contre les risques que leur ferait courir
un détournement excessif des eaux de Jà
Loire.

M. le président. La parole est à M. Marcel
Molle.

M. Marcel Molle. Mesdames, messieurs,
je n'ai pas l'intention d'aborder ici les
questions techniques qui découlent de co
projet, sur lesquelles je n'ai aucune com
pétence. Je ne m'étendrai pas non plus
sur les répercussions que va provoquer le
transfert dans le bassin du Rhône d'une

partie des eaux du bassin de la Loire, ré
percussions que l'on ne peut mesurer en
core d'une façon certaine. D'autres l'ont
remarqué avant moi. -

Comme l'a dit le rapporteur, ce sont les
nécessités du moment qui exigent que
notre production électrique soit augmen
tée. L'essentiel est que les sacrifices de
mandés soient le moins élevés possible,
que toutes garanties soient prises à ce
sujet.

Je voudrais tout simplement présenter
deux observations très courtes. Eh premier
lieu, j'insisterai auprès de M. le ministre
de l'industrie et du commerce pour que
les travaux soient menés avec plus de ré
gularité et plus de méthode.

11 est déjà anormal que nous soyons
appelés à nous prononcer sur un projet
dont la réalisation est déjà entamée et
dont les travaux sont déjà commencés.

Je vous laisse à penser quelles seraient
les réactions de l'opinion publique si un
vote hostile du Parlement se produisait
et permettait de constater le gaspillage
d'un certain nombre de millions déjà en
gagés, nombre assez coquet, je crois.

il est également regrettable que l'exé
cution de ces travaux se fasse avec des
à-coups et 'des irrégularités qui ' exigent
l'abandon de certains chantiers, des truns-
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■ferts du personnel, la mise en sommeil de
certains travaux commencés et dont Je ré
sultat est forcément de produire des dé
penses supplémentaires et des gaspillages

L'impression des populations devant ces
i-coups est certainement très mauvaise.
Car elles ne peuvent que constater dos
pertes de matériel et des destructions sou
vent fâcheuses.

Je sais que les nécessites financières
pont impérieuses, je sais qu'on ne peut
pas toujours, dans la période actuelle, pré
voir très loin, mais il me semble que
lorsqu'on décide l'ouverture d'un chantier,
on doit poursuivre les travaux avec une
régularité suffisante pour ménager d'une
part les intérêts du personnel engagé,
d'a-utref part l'économie de son exécution.

Ma deuxième observation a trait auv

conséquences d'ordre touristique du pro
jet.

M. • le rapporteur de la commission de
l'éducation nationale a déjà abordé cette
question. Dans la conclusion optimiste qui
résulte de son rapport imprimé se reflete
déjà une certaine inquiétude que ses pa
roles n'ont fait que confirmer il y a un
instant. Il est certain que le lac d'Issariès,
qui doit servir de réservoir et de régula
teur à la chute de Montpezat, est un des
sit es les plus pittoresques de notre région
qui attire de nombreux étrangers. Le pro
jet, dans ses débuts, avait' provoqué une
certaine émotion dans les populations de
l i région et dans les organisations touris
tiques de mon département.

Des assurances ont été données — M. le
rapporteur de la commission les a rappe
lées tout à l'heure — mais 1^ semble que
certaines questions se posent.

Que se passera-t-il, en effet, si au
35 juin — date à laquelle le niveau du lac
doit être maintenu — ce niveau se trouve
à 40 mètres au-dessous du niveau normal ?
Combien de temps faudra-t-il pour rétablir
ce niveau normal dans le cas d'une année
de sécheresse ? Quel sera l'état des berges.
tantôt immergées et tantôt reparaissant à
la lumière '? Comment jouera la clause de
force majeure qui permet de déroger aux
mesures de protection 1

J'espère donc et je souhaite vivement
'que M. le ministre chargé de la protection
des sites soit très vigilant, de manière que
les conséquences forcément en partie im
prévues du projet ne viennent en quelque
forte saboter un paysage admirable.

• Ta France a besoin de courant élec
trique. sous ne le nions pas. Autant que
possible, il faut que ce ne soit pas au dé
triment de richesses d'un autre ordre qui,
pour être plus difficilement traduites en
chiffres, n'en sont pas moins de vraies ri
chesses. (Applaudissements mi centre, à
clroite et sur quelques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M..Au-
3)31 1.

M. Aubert. Mesdames, messieurs, le pro
jet relatif au barrage de Montpezat, comme
toute' œuvre humaine, comporte des avan-
ages et inconvénients.

Voyons d'abord les inconvénients. 11 en
le-t un purement formel, complètement
indépendant des conditions techniques,
c'est la manière dont ii a été décidé et
présenté au Parlement.

La loi du 16 octobre 1019 exige l'appro-
fnlion du Parlement quand ii s'agit de
déverser les eaux d'un bassin naturel
(clans un autre.

La loi du- 17 janvier 1938 sur l'organisa-
îion de la nation en temps de guerre
autorise le Gouvernement a décider par
décret tout projet intéressant la défense
naiionale.

Il y a donc là deux textes opposés et
même contradictoires.

C'est en vertu des dispositions de la
loi de 193â que les travaux d'études du
projet de Montpezat et les travaux de dé
but de réalisation ont été décidés.

On ne peut, je crois, qu'approuver l'una
nimité des membres de la commission de
la production industrielle protestant con
tre une procédure, sans doute légale, au
sens strict du terme et qui n'est pas abro
gée, mais qui n'est plus de circonstance.

Nous voulons espérer que, dans l'ave
nir, le Parlement ne se trouvera plus
devant le désagréable dilemme qui con
siste soit, à repousser un projet dont les
travaux sont déjà commencés, où l'on a
engagé des frais importants, soit de l'ap
prouver sans avoir pu l' examiner valable
ment. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche, au centre et à droite.)

Les autres inconvénients, on vous l'a
dit, découlent de la dérivation des eaux
de la Loire.

• Sur le plan touristique, je pense que
l'on peut avoir des apaisements, car le
niveau du lac d'Issarlès doit être norma
lement maintenu avec la fermeture des

vannes dès le 15 juin. Le cours supérieur
de la Loire recevra donc des restitutions
destinées à l'irrigation, au maintien des
sources et à la végétation. De même, les
crues éventuelles du Rhône, doivent être
limitées et, en tous cas, non alimentées
par le débit supplémentaire de Montpezat
qui, dans ces circonstances, peut être
arrêté.

11 est certain que des conséquences,
lointaines peuvent se manifester. 11 parait
raisonnable d'émettre dès maintenant cer
taines réserves, ne serait-ce que pour fa
ciliter, le moment venu, ou pour imposer
les modifications nécessaires. .

Je voudrais faire remarquer cependant,
que les critiques émises semblent venir
davantage des lointaines cités de l'aval,
qui sont tout de même moins intéressées
ou qui risquent moins de subir les con
séquences d'une légère diminution des
crues de la Loire, que des représentants
de la haute Loire qui sont directement'
intéresses, parce que plus près de Mont
pezat.

Ce matin, en commission, nous nous
plaignions encore à juste titre que, trop
souvent, les travaux parlementaires négli
gent le principal en faveur dc l'accessoire.
Je ne voudrais pas sombrer dans le détail.

Pour conserver une vue d'ensemble qui
me paraît indispensable à votre décision,
voyons maintenant les avantages, qui sont
considérables : une disposition topographi
que absolument exceptionnelle dû plateau
cévenol, à i.000 mètres d'altitude, qui per
met de plonger littéralement par un déni
velé de 630 mètres dans la vallée profonde
des affluents du Rhône; une production
annuelle de plus de 350 millions de kilo
watts, avec ce fait très important, et. qu'on
n'a peut-être pas assez souligné, d'une ré
serve de 60 'millions de kilowatts qui doit
nous permettre d'alimenter à tous mo
ments, en période de pointe, l'ensemble
de notre secteur; et surtout — ce qui est
sans doute l'avantage essentiel et dont je
n'ai pas assez entendu parler en ce qui
me concerne —, c'est un régime des eaux
particulièrement favorable, car il est com
plémentaire, . par son abondance autom
nale, de nos grandes. centrales des Alpes et
des Pyrénées qui connaissent précisément
leurs basses eaux après la fonte des nei
ges, c'est-à-dire à la fin de l'été ; si bien
que,, tout compte fait, une juste et né
cessaire critique est émise sur la forme
de présentation de ce projet. Les pruden
tes réserves faites pour les conséquences

imprévisibles de l'avenir, il reste, pour
reprendre les conclusions de l'excellent
rapport de M. Chambriard, à considérer
qu'il s'agit d'une grande œuvre à acconw
pl ir et que nous devons réaliser. Je me
permettrai de demander à nos collègue»
du bassin de là Loire — dont j'approuve
d'ailleurs certaines réserves — de s'élever;
au-dessus de leurs préoccupations locales,
même légitimes, pour songer à ce triple
argument qui les domine : le premier,
c'est l'impératif financier qui demande
une réduction de notre coûteuse produc
tion thermique, le second c'est la néces
saire indépendance énergétique dans l'in
térêt de la défense nationale, le troi->
sième — et ce sera ma conclusion —■
C'est l'indispensable accroissement de, no
tre production hydroélectrique, dont l'im
portance doit être la marque même de' la
vitalité d'un peuple qui, fièrement, re
prend sa place au rang des grandes na
tions. (Applaudissements,. à gauche K a%
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Char
les Morel.  •

M. Charles Morel, Mes chers collègues,
c'est la première fois, je crois, qu« le
Conseil de la République a à prendre une

• décision sur un détournement de rivières.
Il le fait en vertu de la loi du 16 octo
bre 191 9, dont on vous a parlé tout, à
l'heure. Si cette loi existe, c'est parce
que nos prédécesseurs, les sénateurs et
les députés de jadis, ont fort bien eom pris,
quelles pouvaient être les répercussions
économiques de tels détournements de
rivière?. • . ,

En effet, les régions situées en aval du
; point de prise, on l'a dit, subiront des
pertes, pertes dans la petite industrie
locale, dans l'agriculture, dans l'élevage,
qui ne . seront pas compensées par un
surcroît d'électricité parce qu'elles n'au
ront absolument aucun droit sur les bor
nes de l'usine électrique • qui se trouvent
dans un département différent.

Vous m'excuserez donc si, élargissant
un peu le d^bat, je ne vous parle1 pas seu-

\ lement de Montpezat mais de toute la poli
tique économique d'Électricité de France.
Je compte d'ailleurs sur la vigilance active
de notre président pour me rappeler à
l'ordre si je m'écarte un peu du sujet.

M. le président. Je préfère que vous
comptiez sur vous-même! (Applaudisse -
ments et rires.)

M. Charles Morel. Il est d'abord un point
sur lequel nous sommes tous d'aceord:
plus que jamais, nous avons besoin d'uti
liser toutes nos ressources nationales. Or,
s'il est un besoin qui.est essentiel, c'est
celui de l'électricité. - . ' r ■

Vous savez qu'actuellement nous dépen
sons 93.millions de kilowatts, que les
forces hydroélectriques nous en donnent
28 millions. Le reste, nous le devons à
l'industrie thermique. Cela nous oblige à
acheter du charbon à l'étranger, Or, les
achats de charbon entrent pour un tiers
dans le total de nos achats à l'extérieur.

Je n'insiste pas parce que je crois que
vous êtes tous aussi documentés que moi
sur là question.

Le Massif central, M. Chambriard vous
l'a dit tout à l'heure, est particulièrement
bien placé pour nous donner cette- éner
gie électrique qui nous manque. C'est le
toit de la France. Il comprend deux
versants : l'un en pente lente vers
la Loire et vers la Garonne, l'antre en
pente très rapide sur la Méditerranée et
sur le Rhône. H est donc intéressant de.
détourner les rivières qui vont vers -
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l'Atlantique, qui ne peuvent être utilisées
que par de nombreux (barrages, et de les

■dériver vers ' la Méditerranée où un seul
barrage et une seule usine permettent de
récupérer toute l'énergie électrique pos
sible.

Voici pour l'actif du projet Montpezat.
Nous allons, si vous le voulez bien, exa
miner un peu le passif, car il existe UD
passif. • '

Comme vous tous, mes chers collègues,
j'aime bien lire les bons auteurs. Dernière
ment m'est tombé sous la main un petit
opuscule publié par notre éminent collè
gue M. Longchambon, et qui a pour titre

Rénovation agricole ou faillite ». Ce pas
sage a retenu mon attention, page 9:
« L'eau en tombant dans une turbine peut
produire de l'électricité. Mais, apportée à
une culture qui en manque, elle détermi
nera par. sa seule présence un accroisse
ment de production végétale. Quel est le
meilleur emploi ? C'est une rentabilité à
calculer dans chaque cas particulier. Mais
si nous remarquons qu'un seul mètre
cube en irrigation détermine un surcroît
de végétation d'une valeur énergétique de
12.000 kilowatts et que, pour obtenir cette
même valeur en énergie électrique, il faut
disposer de 50 mètres cubes d'eau subis

sant. une chute de 100 mètres de haut, 1
nous pouvons affirmer que souvent l'équi
pement en question sera plus aisément-
rentable que l'équipement hydroélectri
que. Du moins pouvons-nous affirmer que
l'étude doit être faite dans chaque cas où
des réserves en eau sont disponibles ».
Or, la Loire irriguait des prairies. Dans nos
pays de montagnes, mes chers collègues,
dans le Massif Central, ce1 ne sont pas sim
plement des irrigations d'arrosage, mais
des irrigations de fertilisation nécessitant
des cubages d'eau plus importants. Ces

.prairies fournissent le foin aux bestiaux
de cette région et leur permettent de sub
sister pondant l'hiver; pendant l'été ils
vont paître dans la plus haute montagne.
Or. les ressources fournies à notre ravi
taillement sont assez considérables pour
que le seul abattoir- de Langogne tue
oO.OOO veaux par an.

C'est vous dire quelle est la' contribution
que ces régions, qui passent pour les plus
déshéritées, apportent à l'économie natio
nale. Vaut-il mieux, avoir des. cuisinières

■électriques ou des rôtis à se mettre sous
la dent ?

Seconde conséquence: aggravation de
l'exode rural'; les possibilités agricoles di
minuant, l'homme quitte les régions-que
fertilisèrent ses ancêtres. Or, ces pays, par
leur forte natalité, sont des sources de vie
dignes d'intérêt» au même titre que les
sources d'énergie électrique bien qu'elles
soient difficilement chiffrables en kilo
watts, (Applaudissements au centre, à
droite et sur quelques bancs à .gauche.)

Vous savez que la race montagnarde
transplantée disparaît au bout de deux ou
trois générations. Vous savez, cependant,
que cette race s'est maintenue et que le
surcroît de sa population, dû à son excé
dent de natalité, va peupler nos grandes

■ Villes et donner des bras à l'industrie.
Si nous négligeons, pour une affaire de

capitaux industriels, le capital humain,
autrement plus important, le budget de la
guerre; à mon avis, devient absolument
inutile étant donné la déficience de nata
lité qui risque de continuer. Nous sommes
actuellement dans une bonne période, qui
ne continuera pas. Dans une cinquantaine
d'années, les enfants de France seront en
minorité chez eux et ce' seront surtout des
étrangers immigrés et leurs descendants
qui formeront la population française nou-
yelle. Pourquoi nous armer afin de résister

à une invasion Ixrutale si nous faisons tout
pour éliminer nous-mêmes notre race et
pour que d'autres viennent subsister chez
nous à notre place ?

Je passe sans y insister sur les petites
industries: les moulins, les tanneries, les
filatures, qui devront envisager un modus
vivendi nouveau si elles veulent encore

subsister. Et tout cela — j'y reviendrai tout
à l'heure — peut être maintenu, oui, tout
cela, même la vie agricole .^et le capital
humain, si l'on a le courage d'étudier à
fond le problème.

Des possibilités seront perdues en mon
tagne du fait de la dérivation, et Montpezit
nous offre des possibilités' nouvelles d'ex
tension des cultures. Ceci devrait compen
ser cela. Des millions de mètres, cubes
d'eau vont être déversés dans la basse
Ardèche, pays de lumière, pays rôti par
le soleil et aussi pays de primeurs et de
fruits dans les endroits irrigables.

J'aurais aimé qu'au projet « Montpezat,
source d'énergie électrique » fût jumelé
un projet « Montpezat, source de jiroduc-
tion agricole »-( Très bien! très bien!),
projet rendu possible grâce à ces fleuves
d'eaux vives qui pourraient fertiliser les
immensités arides de. la vallée du Rhône
et de la région nîmoise. - (Applaudisse
ments au centre, à droite et sur quelques
bancs à gauche.) v

Or, il n'y a rien de tout cela. Je me
demande même si le point de chute choisi
par les techniciens est exactement celui
qui convenait et si une chute située ail
leurs n'eût pas permis, avec peut-être
quelques millions supplémentaires, d'utili
ser ces immenses possibilités agricoles.

J'aurais donc voté pour un (projet Mont
pezat jumelé, mais j'hésiteà voter le pro
jet tel qu'il est présenté, car j'ai l'impres
sion que, pour l'avenir, il y a gaspillage
de possibilités que nous ne pourrons pas
retrouver. (Applaudissements sur les mû
mes bancs.)

Je ne m'étendrai pas sur ce malheureux
laa d'Issarlès, qu'on a mis dans le circuit
je ne sais trop pourquoi. Il ne peut pas
servir en période de hautes eaux; il ne
peut pas servir en période de sécheresse. -
Que vient-il faire là ? J'ai l'impression
qu'on pompera dans le lac en période de
sécheresse et que les touristes ne verront
qu'un lac à peu près sec, parce que chez
nous la sécheresse se produit pendant
l'été I

Par ailleurs, le projet Montpezat tel qu'il
nous est soumis aujourd'hui ne paraît ipas
comprendre toutes les prévisions faites par
Électricité de France dans ces régions. En
effet, je crois savoir qu'à côté d'un projet
Montpezat A il y a un projet Montpezat B,
qui consiste à détourner l'Allier. Le val
de Loire se plaint déjà un peu de ce qu'on
lui enlève la Loire, et je me demande s'il
ne protestera pas lorsqu'on lui enlèvera
également une partie des eaux de l'Allier.
D ailleurs, à ce sujet, il serait bon de pré
ciser quels sont exactement les plans et
les programmes d'Électricité de France,
afin que nous puissions décider à l'avance
et non pas au dernier moment, quand ,
l'œuvre est commencée. Quels sont ces
plans et quels sont ces programmes ?

D'un côté, on veut dessécher l'Allier, et
un autre plan, le projet des frères Vin
cent, prévoit la construction d'un immense
barrage pour noyer la vallée de l'Allier
sur une soixantaine de kilomètres. Il y a
là une ville qui s'appelle Langogne et de
nombreux villages. Ainsi, dix mille habi
tants sont menacés d'un côté d'être noyés,
et de l'autre côté d'être mis à sec. Mieux
que cela, Électricité de France, dans sa
sollicitude, si elle les noie, les repêche,
mais elle les repêche du côte de" la Haute-

Loire, maie non point du côté de leur dé
partement. On ne leur a pas demandé leur
avis: ils voient simplement passer des in
génieurs I Le résultat c'est que, depuis
deux ans K les populations sont très an
goissées, que toute modern'sation est ar*
rêtée, que l'on ne peut faire aucun projet
d'avenir et que cela nuit grandement au
développement de ces régions, (Applaudis
sements au centre, à droite et sur quelques
bancs à gauche.)

D'ailleurs, si je parle de Langogne, c'esï
qu'il y a un autre exemple. Nous avons,
dans le même département, une commune
très pittoresque qui s'appelle Saint-Juéry,
qui a le malheur d'être sur le bord d'un»
rivière. Au moment de la bataille de Mont»

mouchet, les Loches ont mis le feu au
village et, actuellement, les Beaux-Arts re
construisent l'église romane.

Le département reconstruit son pont go
thique et sa route, tandis que les paysans
mpdernisent leurs granges, leurs étables et
leurs maisons. Tout est donc très bien lors«
que nous apprenons récemment qu'Élée»
tricité de France veut noyer le tout quand
cela sera terminé. (Rires.)

Monsieur le ministre, j'aimerais bien
vous voir, dans quelques années, lorsqua
vous lirez le rapport de la Cour des
comptes, qui ne manquera pas de souli
gner ce bel exemple de coordination danj
les divers services ministériels ! ( Apphtu*
dissements au centre et à droite.)

Enfin, mesdames, messieurs, je vous par*
lais de possibilités qui étaient données pu
Montpezat à tous les départements pauvre*
qui produisent de l'eau. Je sais que la loi
du 16 novembre 1919 prévoit que les dé
partements et les communes pourront re
tirer des ressources des barrages électrin
ques, qu'une subvention leur est due; seu*
lement, chose très curieuse, si j'en crois
les commentaires de Lhuillier,. ces. sub
ventions ne sont dues qu'à ceux qui son!
riverains de la chute et riverains da
l'usine. Alors, M. Molle, représentant >d<i
l'Ardèche, recevra une subvention pou?
l'eau qui lui vient d'ailleuns et dont il bé
néficiera, mais, en revanche, M. Cham
briard, à qui on enlève l'eau, n'aura riet
du toutl (Sourires.)

Que M. Molle se rassure, ces subvention^
sont infimes. D'après l'article 8 de cellq
loi, elles soht de 5 centimes par kilowatt/
mais là-dessus vous n'avez que le tiers
du quart de ces 5 centimes pour les de*
partements et la même somme pour le3
communes. (Sourires.) C'était sans douta
trop, parce que je crois qu'une récente loi
de finances a purement et simplement
abrogé tout cola.

D'un autre côté, nous avons en Francs
d'autres sources d'énergie, je veux parle#
des houillères. Ne vous figurez pas que
cela vienne mal à propos, parce que voni
savez qu'il y a la houille noire et la houilla
blanche. Eh bien, pour les houillères, ort
a été beaucoup plus généreux I Je ne sais
pas en quoi un département souffre de ca
qu'à 600 ou 1.000 mètres de profondeur ori
a creusé des puits pour extraire la houille
noire. Cependant, les départements où exis
tent des houillères bénéficient de 1 fr. 50
par tonne extraite et-les communes dû
7 fr. 50, alors que l'agriculture, à la sur
face, continue à prospérer et que cela ne
nuit en rien à l'industrie locale. Ces ré»
gions bénéficient même d'un surcroît Je'
population qui paye des impôts et achète
aux commerçants du pays dont les affaires
prennent de l'extension grlce à cela.

Je voudrais tout (Te même, monsieur le
ministre, que soit étudiée une modificatiou
de cette loi de 1919 pour' que les pays nui
ont été privés d'eau et qui en sont four
nisseurs puissent, par un moyen quelcon
que, recevoir une compensation d Electri*
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«Lté de France. De la sorte, ils pourraient
moderniser /leur agriculture, utiliser par
ibmpage autrement l'eau qui leur reste
«■t garder sur place cette vie humaine qui ;
est un capital essentiel que nous devons
nous efforcer de préserver et de maintenir..
< Aprfa u ri isse ments tiu centre, à droite et
mur quelques bancs à gauche.) ~~

ffl. le président. La parole est à M. de
Villoutreys.

M. de Villoutreys. Mes chers collègues,
je crois nécessaire d'attirer votre atten
tion sur l'importance du voto que vous

Llez émettre à propos de cette convention
relative à l'usine de Montpczat.

Tout d'abord, il s'agit d'une œuvre d'une
audace .exceptionnelle dont, sans doute,
loutes les .conséquences n'ont pas été me
surées. Les ciiilïres qui figurent dans le
rapport que vous venez d'entendre pa
raissent ténins; 22 mètres cubes à la se
conde, on est tenté de dire que cela ne fait
pas grand chose. Mais si je vous piécise
que cela représente par jour 1.900.000 mè
tres cubes, je vous -vois' dresser alors ine
oreille plus attentive à mes propos.

Comment se présente aujourd'hui la
question? Votre rapporteur vous l'a dit:
Fiectricité de France se prépare à prélever
une quantité d'eau pouvant atteindre 2 mil-
ions de metres cubes par jour pour les
déverser dans le bassin du Rhône. Les opé
rations de cette sorts doivent être auto
risées par une loi. Or, Électricité de France
a déjà engagé des travaux considérables:
^île a construit' des kilomètres de routes,
♦tle a construit des bâtiments d'habitation,
elle a creusé des puits de fi mètres de dia
mètre. atteignant tO0 mètres te profon
deur. Elie baptise ces investissements tra
vaux préparatoires et travaux d'études; -en
réalité, ce sont des engagements de capi 
taux très importants et elle se doute bien
que le Parlement ne voudra pas arrêter ces
travaux et perdre tous ces millions. -Elle
nous met done devant le fait accompli et
attend, mes chers collègues, votre vote
l'un air goguenard. ' -

Ces deux millions de mitres cubes vont
faire défaut à tous les riverains de la Loire
sur une longueur de 1.000 kilomètres, «ai
domine on l'a dit tout à l'heure, l'eau sert
à faire des kilowatts, mais elle sert sur
1out à irriguer, et c'est mieux. Donc, le
bassin de là Loire, qui sera privé de toute
-.et te ea». subira des conséquences qui
vont être immenses • épuisement des sour
ces, abaissement du niveau des nappes
d'eau souterraines, diminution de la ferti
lité des rivages de cette Loire qui on*
mérité le nom de- Jardin de la France.

'Les cultures, les pâlurages, les vignobles,
et les forêts en soullriront et ce qu'il y a
de plus grave, c'est qu'il s'agit d'une mo
rtification fondamentale de la nature dans
Je bassin .de la Loire, et que les consé
quences ne s'en feront pas sentir immé
diatement. Ii faudra peut-être une généra
tion pour s'en apercevoir et, si l'on veut i
ce moment revenir en arrière et supprimer
la cause pour supprimer les effets, rien ne
dit que l'on pourra alors retrouver eette
harmonie qui enchante les paysans et des
touristes et cette fertilité qui, d'une ma
nière plus terre-à-terre, nourrit et enrichit
)es hommes. Un nouvel équilibre se sera
établi entre temps et en agissant de nou
veau sur les facteurs qui. le condition
nent, on ne reviendra peut-être pas à
l'état antérieur. Le phénomène n'est pas
forcément réversible, et je crains de voir
Électricité de France jouer les apprentis
sorciers.

Si ce projet était le seul qui privât le
bassin de la Loire d'une partie importante
de son eau, les inconvénients en seraient
limités.

Mais nous savons tous que le décret-loi '
de 1931 a autorisé ia ville de Paris à prèle- ;
ver dans Je. Val de Loire des quantités j
d'eau pouvant atteindre 1 million de mè
tres cubes -par jour. Rien ne nous dit que ]
ce projet, qui répondait aux conditions de
l'époque, ne sera pas développé en fone- i
tion de l'accroissement de la consomma- j
tion depuis lors. Ce prélèvement ajoutera :
ses' eifets funestes à ceux de Montpczat et ;
en aggravera les «onséquexiccv ;

TX. Georges Laffargue. Voulez-vous me ;
pîrmc.ïU'e de .vous interrompre 2 .

M. de Villoutreys. Volontiers 1

K. Georges Laffargue. Dans le décret au- ;
quel v.frus laites allusion et qui concerne '
.' approvisionnement en eau de la ville de :
Paris, des obligations ont été .contractée^
avec les riverains du val de Loire. Si la j
ville de Paris est susceptible, au cas où i
ie projet serait mis en application-, de cap- S
ter des eaux dans la Loire pour un débit j
de 12 mètres cubes à la .seconde, soit :
1 million fic mètres cubes par jour, elle j
doit,, ca période creuse, restituer des eaux 1
à la Loire-en quantité correspondante .ou ■
meuve -supérieure et pour cela des réser- {
voirs ^accumulation d'eau de 220 miilionsJ
de mètres cubes ont été prévus. 1

Par conséquent, ce projet de la ville fe.]
Paris ne peut, en tout -état de cause, ayant j
été conclu d'aocord avec les riverains 4e 1
la Loire, porter un préjudice quelconque!
à ceux-cL- " 1

Cest ce que je voulais dire comme re- |
présentant tlu 'département de la Seine. 3

M. de Villoutreys. Je vous remercie u J
ces précisions, mon cher collègue.

Mais d'autres projets verront peut-être
'le jour, On dit déjà'' tout bas .que l'Allier
«émit prochainement l'objet de -convoitises
d'Électricité de France. Que ferons-nous si
l'on nous met demain devant le fait ae- j
compli, si l'on nous dit; ■« J'ai décidé de i
prélever tant de mètres cubes sur le bas- j
sin supérieur de 1 Allier, pour les envoyer ;
grossir le flot qui se déverse dans les tur- ;
bines de Mon tpezat ; les travaux sont faits, \
vous n'avez plus qu'à voter » ? Vous au- •
rons été, une fois de plus, bafoués, mais '
il #era trap lard. i

l'en viens maintenant à l'incidence de :
ce projet sur la région que j'ai l'honneur i
de représenter : le Maine-et-Loire. Pendant;
toute la période d'été, l'étiage de la Loire !
est très has. J'ai sous les yeux un rapport i
de l'ingénieur en chef des ponts et eha us- j
sées qui donne des précisions intéres- ;
santés. Ii indique que, deux fois depuis :
dix ans. le débit a atteint le minimum de '
100 mètres cubes environ. ;

Si, par conséquent, il est question de pré- j
lever 22 métres cubes â Montpezat, cela ;
représente presque, le quart de la quantité :
d'eau disponible dans la Loire, à ce mo- j
ment-là. Je dois manifester mon in q uié- !
tude, d'autant plus que les services du ;
génie rural jmt mis sur pied un projet qui j
consisterait à capter l'eau de la Loire en- i
tre Angers et Nantes" pour irriguer la j
région de Cholet qui est très pauvre eu '
eau. Ce projet, dont l'importance n'a pas <
besoin d'être soulignée, deviendrait ainsi !
aléatoire si le prélèvement d'eau dans la i
Loire était trop important. >

Pour toutes les raisons que je viens de i
développer devant vous, je m'opposerai \
au projet de loi, tel qu'il nous est soumis. j
Or, ce projet tend simplement à approuver !
une «onvention intervenue entre le minis- ;
tre chargé de l'électricité et l'Électricité j
de France et dont les termes mêmes me ;
sont pas soumis à notre examen,

Si nous repoussons purement et simple-1
aient ce projet, il sera repris dans son
texte primitif par l'Assemblée nationale el
nous «'obtiendrons' pas le résultat cher
ché. Aussi ai-je l'infontion de me rallier
à l'amendement qui vous a été distribué
SI y a un instant et dont l'auteur est
M. Sarrien , amendement auquel je compte
apporter des précisions sur lesquelles je
m'expliquerai tout à l'heure. \ApplaudiS-
semenis à droite.)

M. le président. La parole est à M. de
Fraissinette.

K. de Fraissinette. Mes cli ers collègue.",
j'ai été quelque peu ému, tout à l'heure,
par l'appréciation donnée par un de nos
collègues qui nous demandait de nous éle
ver au-dessus de certaines préoccupations
locales. Permettez-moi de -dire que le dé
partement qui me paraît le plus engagé
par les difficultés qui peuvent survenir du
fuit de l'adoption de ce projet de loi est
d'abord le département de la Loire et plus
spécialement la ville de Saint-Étienne.

7, représente, dans cette Assemblée, la
département de la Loire, et je suis aussi
maire de la ville de Saint-Étienne, je i><5
l'oublie pas. Le projet qui vous est sou
mis peut avoir un certain retentissement, .
et, ca quelques minutes, je tiens à von s
faire part de mon émotion.

11 est indiscutable que la Loire est nca
rivière au débit essentiellement irrégulier.-
Prr conséquent, si l'on prend un peu d'eau
dans la Loire, il en restera très peu à cer
taines périodes de l'année. Ceci étant ac
quis, le projet qui vous est soumis aurait
dft d'ailleurs l'être bien avant ce jour, car
maintenant les travaux étant sérieusement

commencés — c'est pour cela que je
m'élève au-dessus de certaines préoocu -

'pâtions locales — il ne me paraît pas pos
sible de ne pas adopter ce projet. Mais

•voyons ce qui va se passer.
La ville de Saint-Étienne est, comme

vous le savez, rvi centre d'un important
bassin minier et, comme tous les bassins
miniers, il y a à côté de chaque puits des
bassins de décantation pour recueillir les
poussières de charbon et lorsqu'il y a de
gros orages,-du fait même de la situation
de la ville de Saint-Étienne qui est
traversée par six ruisseaux qui servent en
même temps de collecteurs d'égouts, ces
orages balayent d'abord toutes les pous
sières en suspension dans la ville, autre
ment dit les schamms, et nettoient les
bassins de décantation. Tout cela va se
déverser dans la Loire. H arrive, comme
en mo, en 1947 st en 1948, que sur quinze
à vingt kilomètres les poissons soient
anéantis dans cette rivière du fait du net
toyage de la ville, de la région minière
et .aussi des bassins de décantation. ,.

En ce qui concerne plus spécialement la
ville de Saint-Étienne, nul n'ignore qu'elle
vient de s'imposer une charge particuliè
rement lourde, qui va atteindre lie milliard
pour la création d'un vaste barrage de
retenue d'eau de quarante millions de mè
tres cubes, qui servira à alimenter d'une
part la ville de Saint-Étienne en eau pota
ble et, d'autre part, à alimenter successi
vement, par un double turbinage, deux
usines électriques, les usines des Vendets
et de Versilhac.

Une convention régit' les rapports entre
Électricité de France et la ville de Saint-
Étienne, restant entendu qu'un certain
nombre de millions de mètres cubes, va
riables d'ailleurs à certaines périodes de
l'année, doivent rester à la disposition de
la ville de Saint-Étienne.

Comme maire de cette ville, Je puis ma
nifester quelque émotion £ùand ie. 25*%
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dans le rapport de la XIIIe région économi
que, la phrase suivante:

« line certaine régularisation doit pou
voir être obtenue immédiatement par la
marche judicieuse de l'usine à établir sur
le Lignon, qui utilisera la réserve, d'eau
créée par la surélévation du barrage de
Lavalette. Ce barrage appartient à la
ville de Saint-Étienne. Il est entendu que
Électricité de France a le droit de puiser
un certain nom bre de millions de mètres
cubes d'eau, laissant à la disposition do
la ville de Saint-Étienne un certain nom
bre de mètres cubes d'eau. Je ne voudrais
pas que la ville de Saint-Étienne se trouve
désobligée quand il y aura une sorte de
manque d'eau dans la rivière Loire pour
arriver à régulariser le cours de ce
fleuve. »

Si on relit l'article 5: « Concession de
la chute de kontpezat », sous-titre 1, para- _
graphe B, on voit que « si le débit naturel '
est inférieur à mille litres-seconde, le con
cessionnaire restituera sur la Loire, en
amont de Saint-Victor-sur-Loire un débit
égal â la différence entre mille litres-se-
conde et le débit naturel par prélèvements
dans les réserves existantes ou à créer.
Il ne fait pas de doute que les réserves
du barrage de Lavalette, dont une partie
est mise à la disposition d'Électricité de
France, sont visées par ces dispositions. »

Il est prévu que le concessionnaire de-'
vra prévoir des appareils de mesure.

En .outre, on lit: « Sur la Loire, en
amont de Saint-Victor-sur-Loire, où le con- '
cessionnaire aura créé, en totalité ou en
partie, des réservoirs artificiels et compte
effectuer la restitution prévue au para
graphe ^1... »

Le texte de cet alinéa — c'est un com
mentaire qui n'engage que ma propre res
ponsabilité et plus simplement une sup
position que je lorriule — semble indiquer
qu'Électricité de France semble considérer
les réserves du barrage de Lavalette
comme sa propriété.

Sans doute, certaines dispositions finan
cières incluses dans la Convention de Ver-
silhac prétendent assurer le financement
des travaux, mais la ville de Saint-Étienne
reste propriétaire du barrage dont le but
essentiel est d'assurer l'alimentation.en
eau de la ville.

Voilà les quelques explications que
l'avais à fournir à cette Assemblée et les
inquiétudes que je vous soumets.

Majs, comme je le disais il y a quelques
Instants, l'ouvrage est très largement
commencé. 11 me paraîtrait dommageable
pour l'économie de ce pays de ne pas
continuer cette opération. 11 est regretta
ble qu'elle ne nous ait pas été soumise
plus tôt. Nous aurions discuté et peut-
être apporté certains aménagements ou
demandé que certains aménagements
soient apportés.

Sous les réserves qui ont été faites par
M. le rapporteur, je m'empresse de dire
que je voterai ce projet ^ car il n'est plus
possible de taire autrement. (Applaudisse
ments sur les bancs supéricuis de la gau
che, du centre et de la droite, et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'industrie. et da commerce.

W. Robert Lacoste, minisire de l'indus
trie et du commerce. Mesdames, mes
sieurs. on a«souligné avec juste raison le
caractère heureux de la conception tech
nique de l'ouvrage dont nous débatlons
aujourd'hui.

U caractéristique principale de cet ou
vrage est d'aboutir à l'utilisation la meil
leure d'une chute exceptionnelle de 640
mètres de fauteur, et ceci giace à .un vo

lume de travaux oui, bien qu'important,
est tout de même réduit par rapport aux
résultats qu'on peut attendre de l'ensem
ble des ouvrages projetés.

Ces travaux ont été décidés par décret
et l'on s'en est plaint. C'est en effet, le
16 mars 19U, qu'un décret déclarait d'ur
gence et d'utilité publique l'étude des
travaux. Le 21 juin 1946, un autre décret
décidait l'exécution des travaux d'aména

gement. Ces deux textes ont été pris,
comme on l'a souligné tout à l'heure, en
application de la loi de juin 1938 et des
décrets-lois subséquents.

En mars 1944, on a donc recouru à
cette procédure exceptionnelle. On en
avait le droit et or a eu raison de l'uti
liser, pour aller vite. Aujourd'hui, nous
revenons à la procédure normale. On au
rait sans doute pu procéder par simple
décret de concession, comportant en an
nexe le projet de convention entre l'État
et Électricité de France, ainsi que je cahier
des charges.

Mais nous avons pensé qu'il convenait
de faire jouer la loi du 16 octobre 1919,
dont l'article 3 prévoit qu'une loi est né
cessaire pour autoriser la concession
d'une chute d'eau qui déverse d'un bas
sin dans un autre. Voici l'état de la ques
tion *

Il n'y a pas lieu de craindre que l'on
utilise à l'avenir la procédure exception
nelle pour des travaux de même nature,
puisque la législation spéciale du temps
de guerre ne pourra pas s'appliquer et
que nous retomberons dans le droit com
mun, c'est-à-dire que nous aurons à appli
quer la loi du 16 octobre 1919. Je vou°
demande de bien vouloir en tenir compte
et de ne pas craindie que l'administra
tion, non plus que Électricité/ de France,
essaient de vous placer une nouvelle lois
devant le fait accompli.

M. le rapporteur et les orateurs qui lui
ont succède à cette tribune se soit fait
l'écho des appréhensions de certaines po
pulations riveraines. Je eomprends tout
à fait ces appréhensions. Bien qu'on ne
puisse juger si ce? appréhersions sont
fondées ou non que lorsqu'on aura vu
fonctionner l'ensemble pendant on certain
temps; je pense néanmoins qu'elles sont
exagérées. N'oublions jias que la surface
du bassin versant dévié est de 200 kilo

mètres carrés. C'est peu de chose pa'- rap
port à la surface des autres bassins ver
sants que l'on rencontre le long ca bas
sin de la Loire. Les 200 kilomètres carrés

intéressés par les travaux ne représen
tent en effet que le 1/C00 de la surface
do tous les bassins versants jusqu'à
Nantes.

Quant à la réduction du débit dont on
a parlé, les dispositions du cahier des
charges ont prévu tout un Système de
restitution dont les dispositions sont for
melles.

Par conséquent, ie vous le dis avec la
plus grande conviction, je crois vraiment
que les appréhensions et les craintes dont
on s'est.fait l'écho à cette tribune, dans
un "-ouci très scrupuleux du devoir de
représentant des populations intéressées,
s'avérèrent vaines et sans objet.

Je vous demande de bien' vouloir voter
le projet qui vous est (présenté. Grâce à
lui nous construirons un ouvrage du plus
haut intérêt technique et économique,
qui mettra à 'noire disposition une puis
sance instantanée de 1 00.000 kilowatts.
ce qui nous aidera grandement à résoudre
la partie la plu« difficile du problème si
délicat et si préoccupant de l'appnnision-
nemert' en énergie électrique • de nr lre
pays: le problème des pointes. Avec eftte
ré,>r--nti.',H. no"« aurons apporté une pmé-
lio:at'on sensible , à. la régulaiité de. l'ap

provisionnement en électricité de ce pa^s.
tApplaudissements à gauche.) (

M. te président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Je ne veux pas rouvrir
le débat au sujet des responsabilités qui
ont fait que ce projet a reçu un commen
cement d'exécution avant de nous être
soumis. -

M. le ministre vient de nous dire que
ces travaux avaient été faits en vertu do
'certaines lois, de certains décrets, mai?
M. le ministre convient lui-même qu'il
n'était pas dans une légalité totale,
puisque, aujourd'hui, on vient' nous
demauder la confirmation par une loi véri
table que ces travaux sont bien mainte
nant dans la légalité. ■

Je regrette qu'il y a un an, deux ans,
trois ans, au moment où. le cahier des char
ges a été élaboré, que le Parlement n'ait
pas été à même de discuter les différents
articles de ce cahier des charges, car il so
serait trouvé, soit à l'Assemblée nationalle,
soit ici, des hommes suffisamment com
pétents pour apporter d'eux-mêmes à ce
cahier des charges les modifications néces
saires. Je les ai esquissées dans mon rap
port et je pense qu'a\ec ces modifications
on aurait pu donner satisfaction et ain
usagers et aux riverains sans nuire à i'in-
térèt national.

Aussi je me permets d'insister, et je
suis sûr que le Conseil de la République
sera unanime pour dire que nous ne vou
lons pas que des projets le ce genre s'exé
cutent dans l'avenir sans que nous soyons,
au préalable, consultes, car les mêmes
inconvénients se reproduiraient et c'est una
lois que les travaux auraient été commen
cés que chacun viendrait, comme on l'a
fait ce soir, apporter ses doléances. S'il y,
a des doléances, il faut les présenter avant,
de façon que, techniquement, tout puisse
être remis en ordre.

Monsieur le ministre, vous avez pu cons.
tâter, au cours de ces débat 3 , .que des in
quiétudes se sont manifestées. Aussi je
vous demanderai de retenir les réserves

que j'ai insérées dans mon rapport. Nom
sommes là en présence de travaux dont
personne ne peut prévoir les conséquen
ces. Je voudrais que vous preniez l'enga
gement pour vos successeurs — cependant
je vous souhaite une longue vie — que si
des modifications s'avèrent nécessaires ar
la suite de conséquences graves, la porto
entre les riverains et Électricité de France

ne sera pas fermée, mais qu'en cas de be
soin on pourra reprendre les discussions
afin de donner satisfaction aux riverains.

(Applaudissements au centre, à droite et
sur quelques bancs à gauche .)

M. le président. I.a parole est à M. ia
ministre.

M. le ministre. Monsieur le rapporteur,-
dans la mesure ort il se produirait, eu
conséquence de ces travaux, des cho
ses imprévisibles, je trouve, en effet,-
tout naturel que, par accord entre Electri.-*
cité de France et les organes reniésentatHs
des populations intéressées, on apporte
des modifications aux clauses du cahier
des charges; Bien entendu, ce serait una
procédure exceptionnelle.

En tout cas, c'est bien sous cette ré
serve que je vous demande de donner
votre approbation à ce projet, qui, si j'en
avais été complètement le maître, vous
aurait été présenté selon la procédure pré.
vue par la loi.

l.l. la président. Personne ne _ demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

. l.a discussion générale est close.
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, - Je consulte- le Conseil de la République.
sur le passage à la discussion des articles

. du projet de loi. . . ... . , •
(Le Conseil décide de passer à la discus

sion des articles.) - '

M. le président. Je .donne lecture de
l'article 1 er :

Art. 1r. — Sont autorisés et déclarés
d'utilité publique les travaux à entre
prendre dans les' départements de l' Ar
dèche. de la Loire et de la Haute-Loire,,
en vue de l'aménagement de la chute dite
de Montpezat, entre la Loire et la Fontol-
lièrc, affluent de l'Ard&clîe.

« L'exécution des travaux s'effectuera
dans les conditions déterminées par la
convention .passée le 20 avril 1918 entre
le ministre chargé de l'électricité et Élec
tricité de France. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article l or.

(L'article 1er est adopté.)

.... • M. le président. « Art. 2. — Les expro
priations nécessaires à l'exécution de la

.chute , d« Montpezat devront être accom
plies dans le délai de cinq ans à partir de

,la. date de la présente loi. » — (Adopte .)
« Art. 3. — Est approuvée la convention

mentionnée à l'article 1er ci-dessus passée
le 20 avril 1918 entre le ministre chargé
de l'électricité, agissant au nom de l'État,
d'une part, et Électricité de France, service
national, d'autre part, pour l'exécution des
ouvrages-et leur exploitation conformé
ment aux conditions du cahier des charges
joint à ladite convention. Une copie de
cette convention restera annexée à la pré
sente loi. » — (Adopté.)
' . c Art. 4,- — L'indemnité duc, par appli
cation de l'article 6 de la loi du 10 octobre
1919,- pour l'éviction des droits à l'usage
de l'eau non exercés à la date de l'affi
chage de la demande de concession est
fixée, par mètre linéaire de rive, confor
mément. tableau ci-dessous :

COURS D'EAU LIMITE DES SEC TE tRS C0SS1BÉRES

IXDEMXTTE

par mètre
linéaire

de rive.

La Loire

Le Vernaizon...

La Loire

La Loire..

La Loire

La Loire

Le Gags

Le Tax:on

Le Gage...„...
Le Gage.* .

Le Gage...

Le Gage

La Veyradeyre • •
La Yeyradeyrc..

La Veyradeyre..

Section comprise entre l'extrémité amont du remous et le
confluent du Vernaizon... .

Section comprise entre l'extrémité amont du iemous et le
confluent de la Loire ;

Section comprise entre le confluent du Vernaizon et le barrage
• de Lapa lisse
Section comprise entre le barrage de Lapalisse et le confluent du

Gage
Section comprise entre le confluent du Gage et le confluent de

la Veyradeyre
Section comprise entre le confluent de la Veyradeyre et Vorey."..
Section comprise, entre l'extrémité amont du remous et le

confluent du Tarron

Section comprise . entre l'extrémité amont du remous . et le
confluent du Gage.. .j

Section comprise entre le confluent du Tarron et le barrage
Section 'comprise entre le barrage et le point kilométrique

2 km 500 du profil en long
Section comprise entre le point kilométrique 2 km 500 et le point

kilométrique 2 km ...
Section comprise entre le point kilométrique 2 km et Je confluent

avec la^ Loire ,
Section comprise entre l'extrémité du remous et le barrage
Section comprise entre le barrage et le point kilométrique

0 km 200 du profil en long
Section comprise entre le point kilométrique 3 km 200 et le

confluent avec la Loire

francs.

7 80

5 53

9 30

7 SO

S 52

5 31

4 20

3 21
7 50

7 80

12 48 .

3 30
6 48

1 80 '

A 32

•7- (Adopte.)

« Art. 5. — Le périmètre à l'intérieur
duquel peuvent être exercées les servi
tudes prévues à l'article 7 de la loi du
16 octobre 1919 est délimité par une ligne
en vert figurée sur le plan annexé au
cahier des charges. » — (Adopté.)

Je suis saisi de deux amendements qui
peuvent faire l'objet d'une discussion
commune.

Le premier, présenté par M. Sarrien tend,
après l'article 5, à insérer un article addi
tionnel 6 (nouveau) ainsi conçu: « Électri

cité de France » et la ville de Paris sont

solidairement tenues de maintenir intégra
lement les garanties accordées par le dé
cret du 11 septembre 1931 aux usagers des
eaux des vals de Loire. »

Le second, présenté par MM. Lalîârgue,
Lafay et Jacques-Destree, tend à ajouter
un article additionnel 6 (nouveau) ainsi
conçu:

« Le concessionnaire prendra toutes dis
positions utiles pour que soient intégrale
ment maintenues et pour que puissent
jouer efficacement les garanties accordées
par le décret du 11 septembre 1931 aux
riverains et usagers du val de Loire. »

A ces deux amendements s'applique un
sous-amendement présenté par IM. de Vil

loutreys, Chatenay, Rabouin, Leccia, Dela
lande, de Pontbriand, qui tend, la fin
de l'article 6 additionnel nouveau, à rem
placer les mots : « des vals de Loire », par
les mots: « de la vallée de la Loire ».

La parole est à M. Sarrien pour défen
dre son amendement.

M. Sarrien. Mes chers collègues, vous
savez que, par décret du 11 septembre
1931, la ville de Paris a été autorisée à
effectuer des • travaux de captage et
d'adduction destinés à alimenter la capi
tale en eau potable. Ces captages doivent
s'échelonner de Gien jusqu'à la Charité et
intéressent plus particulièrement les dé
partements du Loiret, de la Nièvre et du
Cher.

Le décret de 1931 a fixé, d'une part, le
maximum des prélèvements à effectuer et,
d'autre part, 1 importance des restitutions
qui, en période d'étiage, devraient com
penser ces prélèvements.

Le projet de Montpezat venant modifier
les conditions dans lesquelles fut étudié et
rédigé le décret de 1931, le syndicat des
Vals de Loire a examiné les incidences de

ce projet sur la situation telle qu'elle
existait en 1931. Il lui est apparu que la
situation faite aux usagers des eaux des
Vals de Loire allait se trouver profondé

ment modifiée et il est entré en.contact
avec les représentants de la ville de Paris
et d'Électricité de France afin.d'arriver à
un accord permettant de calmer les légi-
times-inquiétudes des populations inté
ressées.

Cet accord n'a pu se faire, faute de
temps, ni sur le montant des restitutions
ni sur le moment où elles devraient être
réalisées. • • •- ,.

C'est pourquoi le syndicat des 'Vals de
Loire m'a demandé de proposer au.
Conseil de la République d'ajouter au pro
jet de loi qui vous est soumis un article
dans lequel la ville de Paris et Électricité
de France, solidaires, devraient maintenir
intégralement aux usagers' des eaux des
Vals de Loire les garanties accordées par
le décret du- 11 septembre 1931, c'est à
dire d'effectuer des restitutions comme si

Montpezat n'existait pas.. Il estime, en ef
fet, que si satisfaction ne lui était pas
donnée, il serait en état de considérer
comme caduc le décret de 1931.

La région où s'effectueront les captages
de la ville de Paris est particulièrement
riche au point de vue agricole.

Les cultures maraîchères, les pépinières
et les pâturages qui s'y trouvent sont
d'une très grande fertilité.

Lorsque les captages seront terminés,
c'est un million de mètres cubes par jour
qui seront retirés de la nappe souterraine
de celte région. . ,

Cette nappe se, trouve en temps nor
mal à un mètre environ de la surface du.
sol, et c'est elle qui entretient la fertilité
des cultures. Si- on l'abaisse, l'assèchement
qui s'ensuivra amènera naturellement la
stérilité.

Dans ces conditions, vous comprendrez
aisément l'inquiétude qui règne parmi les
riverains de la.Loire. Je sais bien que
certains techniciens assurent que, malgré
l'importance de ces prélèvements, aucun
trouble n'eàt à redouter, cependant, que
d'autres, non moins qualifiés, nous affir
ment, au contraire, qu'au bout de très peu
de temps, ces Vals de Loire si riches ac
tuellement deviendront un véritable dé
sert.

Vous comprendrez, je pense, que nous
nous rangions- volontiers aux avis de ces
derniers.

Alors, mes chers collègues, allons-nous
laisser disparaître une des principales ri
chesses de notre pays et pouvons-nous
dire que les avantages que nous attendons
de l'usine de Montpezat viendront compen
ser la perte de ces richesses ?

Nous tenons donc à prendre toutes nos
précautions.

Aussi doit-on estimer que les Vals de
Loire se montrent en définitive peu exi
geants en demandant que les garanties qui
leur ont été accordées en 1931 leur soient
rigoureusement maintenues, compte tenu
du projet de loi en cause.

C'est pour cela que je suis convaincu que
le Conseil de la République acceptera d'in
sérer dans le projet de loi l'article 6 que
j'ai l'honneur de lui proposer.

M. Georges Laffargue. Je demande la
parole.

■ M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Je suis obligé de
demander la parole contre l'amendement;
mais en vérité je vais, par la même occa
sion, défendre le mien qui ne comporte
pas, avec l'amendement de mon ami
M. Sarrien, une très profonde différence.

Le problème qui se pose est très simple.
Par décret du 11 septembre 1931, déclaré
d'utilité publique, la ville de Paris a été
autorisée à capter à l'aval du Val de Loire,
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dans le département du -Loiret, et à diri
ger sur la capitale un volume d'eau jour
nalier d'un million de mètres cubes, en
chiffres ronds, douze mètres cubes par
seconde. '

Cette autorisation est subordonnée par
l'article 2 du décret à la création- d'un
réservoir d'accumulation d'une capacité
«le 220 millions de mètres cubes permet
tant de rendre au fleuve, en cas ue défi
cience, un débit normal.

Cet accord a été réalisé avec le. syndicat
'du Val de Loire. Il a eu son agrément dès
1 931, il a été reconduit tous les cinq ans.
Nous nous trouvons en présence d'un fait
nouveau, c'est l'introduction dans le cir
cuit de la Loire du barrage de Montpezat.

Mais ce barrage est le seul, qui fonc
tionne (pour le moment. C'est à Électricité
de France qu'est imposé un cahier, des
charges, et l'amendement de mon ami
M. Sarrien ne vise qu'à introduire une nou
velle clause dans le cahier des charges-

Comment pourriez-vous régulièrement
introduire dans cette nouvelle clause du
cahier des charges une participation quel
conque de la ville de Paris qui, pour le
moment, n'intervient pas dans le.cir
cuit ? L'objet de mon amendement était
extrêmement simple : il consistait à dire
aux concessionnaires de s'assurer de tou
tes les précautions possibles pour le mo
ntent, et à Électricité de France de prendre
toutes dispositions utiles pour que soient
intégralement maintenues et pour que
puissent jouer efficacement les garanties
accordées par le décret du 11 septembre
1931 aux riverains et usagers des.eaux du
Val de Loire. Je sollicite mon ami Sarrien
de bien vouloir se rallier à cet amende
ment qui ne compromet , ni les intérêts
des usagers du Val de Loire ni ceux
d'Électricité de France, mais qui ne met
pas en cause la ville de Paris, laquelle,
pratiquement, n'aurait rien à faire dans
Je débat n'étant pas encore dans le cir
cuit des eaux du Val de Loire.

M. le président. Je rappelle que nous
sommes dans une discussion commune de
deux amendements et de deux sous-amen-
dements.

M. Georges Laffargue. Il y a, monsieur
Sarrien, un inconvénient avec votre
amendement, c'est qu'il se réfère à un
décret relatif à un accord qui a été passé
entre le syndicat des eaux au val de Loire
et la ville de Paris; mais il m'apparaît
d'évidence que si le projet n'a pas d'in
convénient en amont du val de Loire, il
semblerait difficile qu'il en.eût en aval,
dans votre riche et magnifique contrée où
la joie de vivre s'étale! (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. de
Villoutreys.

M. de Villoutreys. Mon sous-amendement
a simplement pour -but d'obtenir une pré
cision, de savoir si les avantages et
les garanties accordés par le décret du
11 septembre 1931 pourraient jouer éga
lement en faveur des riverains du bassin

inférieur de la' Loire. En effet, dans le
décret du 11 septembre 1931, il est ques
tion de prestations en nature dont M. Laf
fargue a excellemment parlé tout à l'heure.

Il est également question d'indemnités
'dans le cas où le niveau des sources vien
drait à baisser et où le bénéficiaire de ces

sources pourrait faire la preuve que cet
abaissement du niveau des nappes d'eau
provient soit du prélèvement opéré par la
ville de Paris, soit,' si l'amendement était
accepté, du fonctionnement de l'usine de
Montpezat.

J'ai, voulu simplement dire que les vais
; de Loire comprennent tous les riverains

de la Loire, Nantes compris. C'est d'ail
leurs la définition adoptée dans un ouvrage
qui fait autorité, l'ouvrage de M. Dion,
intitulé « Le Val de Loire », dans lequel
il discute de l'étendue couverte par ce

: vocable ; il conclut en disant que ce val
s'étend, au moins, jusqu'à Champtoceaux
et même jusqu'à Nantes. > • . '

M. Sarrien. Je demande la parole.

; M. le président. La parole est à
M. Sarrien.

M. Sarrien. Je me rangerais très volon
tiers à la nouvelle rédaction de l'article 6,
proposée par mon ami, M. Laffargue.

Cependant, j'insiste tout particulière
ment .pour que les garanties, qui nous ont
été accordées soient maintenues.

Il est évident, en. effet, que nous ne
nous trouvons pas en présence de la même
situation qu'en 1931, et, il faut bien le. dire,
c'est la .première fois que nous avons

affaire à un semblable projet.
C'est la première fois que l'on trans

porte des eaux d'un bassin fluvial dans un
autre. Par conséquent, les projets que "on
a fait jusqu'à présent pour établir les usi
nes hydrauliques rejetaient dans le même
lit de la rivière ou du fleuve des eaux

I que l'on prenait en amont.
Là, ce n'est plus la même chose: on

nous enlève de l'eau que nous ne rever
rons plus, c'est cela l'important.

Si M. le ministre nous donne l'assu
rance que ces garanties peuvent nous êt:e
accordées par une modification au cahier
des charges, je me rallierai très volontiers
à la nouvelle rédaction proposée par mon
ami, M. Laffargue. (Applaudissements au
centre.)

M. le président. Il reste donc l'amende
ment de MM. Laffargue, Lafay et Jacques-
Destree, auquel M. de Villoutreys semble
se rallier.

M. de Villoutrey. Je comprends très bien
que le maintien de mon sous-amendement
crée une difficulté juridique étant donné

3ue n,'edtan?uletidéncretuedudu11Vsaelpt deem Lbore 193 c1e,n'est question que du Val de Loire; ce
serait une extension abusive de ce décret.

- Je voudrais, au moins, que M. le minis
tre nous rassure sur ce point et qu'il
nous dise que le bénéfice du décret du
11 septembre 1931 sera acquis également
aux riverains de la Loire dans son cours
inférieur. .

M. Sarrien. Mais, mon cher collègue, si
nous avons cette satisfaction, vous l'avez
également, puisque nous sommes en
aval de vous. (Très bien sur de nombreux
bancs.) •

M. de "Villoutreys. Je reconnais très vo
lontiers votre priorité...

M. le président. Elle est purement géo
graphique 1

M. de Villoutreys. ...mais seulement en
ce qui concerne la restitution en nature;
pour les indemnités, ce n'est pas évident,
et c'est pour cela que je demande des
précisions à M. le ministre.

M. le ministre. Je ne peux vraiment pas
m'engager au delà de ce qui est décidé par
le décret du 11 septembre 1931 et qui,
d'ailleurs, ne vise que la ville de Paris, en
vue d'un but iprécis, la restitution au Val
de Loire qui sera lésé par la ponction sur
les réserves d'eau de cette région; et en
core, pour arriver à cela, la ville de Paris
doit construire un barrage qui n'est même

pas commencé, de sorte, je crois* que
vous me permettrez de dire que le débat
est un peu théorique. ■

Je le dirai aussi, bien à M. le sénateur
et -permettez-moi de ne pas dépasser les
engagements stipulés dans le décret du
11 septembre; je ne,puis vraiment pas le
faire.

M. le président. Monsieur de Villoutreys,
maintenez-vous votre sous-amendement ?

M. de Villoutreys. Je le retire, monsieur
le président. :

M. le président. Le sous-amendement est
retiré..

Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement de, MM. Laffargue, Lafay et
Jacques-Destree, auquel s'est rallié M. Sar
rien 1

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement mais toutefois, je veudiais
demander à M. Laffargue quel est le res
ponsable en cas d'inexécution des con
ventions. ' i

M. Georges La"argue. Je m'excuse da
vous dire que vous pouvez mettre pour le
moment Électricité de France en cause,
puisqu'elle est partie prenante des eaux
de la Loire, mais il me semble difficile .de
mettre en cause la ville de Paris qui ne.
sera partie prenante que dans un temps
indéterminé aux eaux de la Loire.

Il serait curieux que les Parisiens soient
responsables du fa ; t qu'il leur en manque I.

• M. Sarrien. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Sar
rien.

M. Sarrien. J'avais demandé que la ville
de Paris, intervint pour une simple rai
son, c'est que ce décret du 11 septem-,
bre 1931 intéresse tout particulièrement
la capitale et ce qui m'incite davantage
à la mettre en cause, c'est que certains
de ses représentants ont pris part aux
pourparlers qui ont eu lieu -dernièrement;
c'est donc qu'ils se reconnaissaient enga-
gagés dans cette question.

M. le président.. Quel est, définitive
ment, l'avis de la commission sur l'amen
dement de M. Laffargue ?

M. le rapporteur. Il me semble qu'on
suibstitue la responsabilité d'Électricité de
France à celle de la ville de Paris.

M. Georges Laffargue. Il s'agit d'un pro
jet concernant le barrage de Montpezat,
dans lequel E.ectricité de France doit res
pecter les clauses d'un cahier des charges
et porte une responsabilité. On demande
tout simplement de maintenir la respon
sabilité d'Électricité de France et de ne
pas y introduire celle de la ville de Paris.

M. le président. Monsieur le ministre,
pourriez-vous apporter auelque lumière
dans ce débat 1 (Sourires.)

M. le ministre. Nous sommes tout à fait
d'accord. Les auteurs de l'amendement
ne peuvent pas mettre en cause la ville
de Paris; mais ils ne peuvent pas non
plus- substituer intégralement Électricité
de France à la ville de Paris.

Vous ne pouvez mettre en cause Électri
cité de France que dans la mesure où
l'aménagement de la chute de Montpezat
apporte un trouble dans l'alimentation en
eau.de la région du val de Loire. C'est
tellement vrai qu'il y a eu des échanges
de vue entre Électricité de France et la
ville de Paris. Électricité de France et la
ville de Paris se sont mises d'accord; et
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cet accord a été consacré par une lettre de
M. le -préfet de la Seine en date du 12 no-
yembre 1947.

Par conséquent, je crois que nous pou
vons accepter l'article additionnel pro
posé par M. Laffargue et ses collègues à
condition toutefois d'en faire disparaître
toute formule présentant l'inconvénient,
justement signalé par M. le rapporteur,
de substituer abusivement Électricité de
France à la ville de Paris, dans les obli
gations qui incombent à la ville de Paris
en application du décret du 11 septembre
1931.

Au lieu de dire : « Le concessionnaire
prendra toutes dispositions utiles pour
que soient intégralement maintenues et

.pour que puissent jouer efficacement les
garanties accordées par le décret du
11 septembre 1931 aux riverains et usagers
des eaux du val de Loire », je vous sug
gère la rédaction suivante:

« Le concessionnaire prendra toutes dis
positions utiles pour que ne soit portée
aucune atteinte aux garanties accordées
par le désret du 11 septembre 1931 aux ri
verains et usagers des eaux des vals de
Loire. »

M. Georges Laffargue. J'accepte de mo-
aifler l'amendement dans ce sens.

M. le président. Je donne lecture du
/nouveau texte suggéré par M. le ministre
et accepté par les auteurs de l'amende
ment:

Ajouter un article additionnel 6 (nou
veau) ainsi conçu j

« Le concessionnaire prendra toutes dis
positions utiles pour que ne soit portée
aucune atteinte aux garanties accordées
par le décret du 11 septembre 1931 aux
riverains et aux usagers des eaux des vals
de Loire. »

Quel est l'avis de la commission sur
cette nouvelle rédaction ?

Bl. le rapporteur. La commission l'ac
cepte.

M. le président. Je vais mettre aux voix
l'amendement de M. Laffargue, ainsi mo
difié, accepté par le Gouvernement et par
la commission.

Auparavant, je donne la parole à M. P>
met pour expliquer son vote.

M. Primet. Nous voterons l'amendement
parce qu'il a changé de physionomie, alors
g; t nous étions tout à l'heure disposés à
voter contre. H s'agit d'ailleurs d'amende
ments qui étaient en réalité opposés.
M. Laffargue pensait à l'eau des Parisiens ;
M. Sarrien pensait à l'eau qu'il pourrait
fournir aux Parisiens; d'autres pensaient
à l'eau qu'on leur enlevait dans la région
de Montpezat alors que les gens de Mont
pezat eux-mêmes étaient plutôt satisfaits
de l'eau qu'on pouvait leur prendre 1

En tout cas, nous applaudissons à la
construction de ce barrage et je m'étonne
que l'on ait discuté si longtemps sur ces
amendements, car nous sommes disposés
à faire confiance aux techniciens français,
auxquels nous rendons hfmmage, et qui

-ont déclaré à juste titre que les consé
quences de ces travaux ne sont pas telle
ment graves pour les riverains et les po
pulations intéressées par les eaux du val
de Loire.

M. Sarrien. Vous n'appartenez pas à ces
départements l

H. Georges Laffargue. Il est Parisien I

M. Primet. Je -suis doublement intéressé
par cette question, étant né ,dans l'Ardèche
et sénateur de la Seine. (Sourires .Y

Nous avions l'intention de voter contre
l'amendement, mais comme sa forme ac
tuelle est beaucoup moins dangereuse et
que l'on y sent moins l'intention de cher-
cner querelle à Électricité de France, nous
le voterons. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement dans
sa nouvelle rédaction.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que le vote
est acquis à l'unanimité.

Ce texte devient l'article 6 (nouveau)
du projet de loi.

Avant de mettre aux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi, je donne la
parole à M. Abel-Durand pour expliquer son
vote.

M. Abel-Durand. J'ai suivi avec une
grande attention lé débat qui vient de se
dérouler sur le barrage de Montpezat et
je remarque avec quelle désinvolture on
a agi dans cette affaire, du commence
ment jusqu'à la fin : depuis le début, puis
qu'on a commencé illégalement des tra
vaux, et jusqu'à la fin, puisqu'à l'heure
actuelle encore, M. le'ministre vient nous
dire que des circonstances imprévisibles
peuvent se produire qui pourront appor
ter des modifications au cahier des char
ges. Ces circonstances ne sont d'ailleurs

pas véritablement imprévisibles, car, au
jourd'hui encore, on a pu dénoncer les
dangers qui résultent de la construction
de ce barrage. Ces dangers existent et se
multiplieront lorsqu'à- la suite de certaines
circonstances on construira d'autres ouvra
ges de ce genre ; c'est donc toute l'hydro
graphie de la Loire qui se trouve ainsi
compromise.

Je voterai cependant le projet parce
que des améliorations y ont été appor
tées et parce que, s'il était rejeté, nous
courrions le risque, conformément à la
Constitution, de voir nécessairement main
tenu le texte ancien, avant son améliora
tion. Je voterai ce texte, en élevant cepen
dant la protestation la plus ferme contre
la désinvolture avec laquelle on traite les
habitants du val de Loire. (Applaudisse
ments à droite et au centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

TITULARISATION

DE CERTAINS INSTITUTEURS

Discussion d'urgence
et adoption d'un avis sur un projet de loi.

H. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté pa?
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, relatif à la titularisation des
instituteurs et institutrices intérimaires et
suppléants. (N°- 13, année 1949.)

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des ministres un décret dési
gnant en qualité de commissaires du Gou
vernement pour assister M. le ministre des
finances et des affaires économiques:

M. Malécot, chef du cabinet du secrétaire
d'État aux finances et aux affaires écono
miques:

M. Gregh, directeur du budget;
M. Mérieux. administrateur civil à

direction du budget.
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la par»;a
est à M. le rapporteur.

M. Madoumier, rapporteur tle la commis
sion de l'édncfttion nationale. Mesdames,
messieurs, étant donné l'heure tardive,
j'aurais mauvaise grâce à vous donner loc-
ture du rapport qui a été établi an nom
de la commission de l'éducation nationale;
il vous a été distribué et vous en avez

certainement pris connaissance. Cepen
dant, je voudrais vous signaler une petite
modification qui a été apportée après la
distribution du rapport.

Dans la conclusion, votre commission
de l'éducation nationale, à l'unanimité,
demande au Conseil de la République de
bien vouloir adopter le projet de loi. sous
réserve de la modification des articles 6
et 7, dans lesquels, à la suite d'une erreur
matérielle, l'Assemblée nationale a omis
de viser les instituteurs et les institutrices
suppléants. En effet, il est partout ques
tion des instituteurs et des institutrices
intérimaires et suppléants et, dans ces
deux articles, on a omis le terme « sup
pléants ».

La commission de . l'éducation nationale
aurait été heureuse de rapporter un projet
qui aurait donné une large et immédiate
satisfaction à tous les instituteurs intéri
maires en prévoyant la titularisation do
tous ceux qui remplissent les conditions
légales, c'est-à-dire qui ont quatre ans
d'ancienneté et qui sont titulaires du cer
tificat d'aptitude pédagogique.

Tenant compte que toutes les mesures
envisagées en faveur des; intérimaires
avaient leurs conséquences budgétaires et
qu'il n'était plus possible de sortir d»
cadre tracé par la loi des maxima, ell*
a adopté le texte voté par l'Assemblée
nationale. Celui-ci ne permet pas, sans
doute, la titularisation de tous les intéri
maires; cependant, 1.100 d'entre eux en
bénéficieront. Je suis persuadé, d'autre
part, qu'il recevra bon accueil dans le per
sonnel auxiliaire de l'enseignement, car
il témoigne, de la part du Gouvernement
et du Parlement, d'une volonté de réparer
les injustices dont se sont trouvés victimes
lesintérimaires par suite du faible nombre
de postes réservés à leur titularisation. .
Il sera considéré par eux comme une pre-
mière-amélioration laissant prévoir, dans
un avenir proche, des améliorations plus
substantielles.

Était-il possible de faire mieux sans nou
velles créations de postes qui entraîne
raient des dépenses nouvelles? Voici briè
vement exposée' la situation présente:
155.686 postes d'instituteurs pour 151.436
titulaires ou stagiaires soit une différence
de 4.250 postes qui sont occupés par les in
térimaires. Parmi ceux-ci, 3.5CO environ
sont titulaires du certificat d'aptitude pé
dagogique et ont plus de auatre ans d'an
cienneté ;. par conséquent, ils peuvent être
titularisés aux termes de la loi du 30 oc
tobre 1886. Je sais bien que' cette loi a été
modifiée par une sorte de jurisprudence
car, au début, on prévoyait la titularisa
tion après deux ans d'ancienneté ; puis o.ï
a fixé trois ans, enfin quatre ans, çtant
donné le peu de postes disponibles.

n semblerait, en effet, que 4.250 postes
sufilsent - pour titulariser 3.500 mailrea
Cependant, il y a lieu de tenir compte,
d'abord, du recul de deux ans de la limite
d'âge qui va permettre A un certain nom
bre d'instituteurs de rester en fonction; it
faut, ensuite, prévoir 3.COO postes pour les
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normaliens sortants; enfin, ii faut envi
sager la dépense, qui serait .de l'ordre de
JÔ ou 80 millions, je crois.

Pourquoi la question de la titularisation
des intérimaires se présente-t-elle avec une
telle acuité aujourd'hui? Avant la guerre
de 1940-1945, 20 p. 100 des instituteurs
provenaient des suppléants, recrutement
latéral, et 80 p. 100 provenaient des écoles
normales, recrutement normal. Or, il y a
:u la guerre et la mobilisation des institu
teurs. On a dû faire d\ipel à un certain
nombre de suppléants que l'on ne pouvait
décemment remercier immédiatement
après la libération. Nous en sommes arri
vés à' cette situation que le personnel
qui nous vient du recrutement latéral re
présente environ 40 p. 100, .alors que 60
pour 100 viennent du recrutement normal.
Mais je pense que d'ici peu nous revien
drons à plus de régularité et que nous
nous retrouverons dans la même situation
qu'avant la guerre.

Quels avantages présente ce projet ? Le
projet qui vous est soumis prévoit la créa
tion de 1.100 postes qui permettront
d'abord de soulager certaines écoles à
effectifs pléthoriques.

Enfin, il fait disparaître une inégalité
tle situation entre les divers départements.
Dans certains départements il était possi
ble de titulariser immédiatement après
quatre ans d'ancienneté de service; dans
d'autres, il fallait attendre cinq ou six
ans, selon les disponibilités des postes.

Ainsi se créera "une sorte d harmonie
pntre les divers départements, une sorte
sie péréquation pourrait-on dire.

Nous regrettons de constater que la si
tuation des intérimaires qui, pensaient ces
derniers, devait se trouver améliorée dès
le 1er janvier, ne le sera qu'à partir du
i® octobre, et qu'aussi le rappel qu'ils per
cevront à ce moment-là se trouvera peut-
Être dévalorisé si les prix continuent à
augmenter. Espérons qu'il n'en sera rien.

Malgré cela, la commission de l'éduca
tion nationale ne fait pas de réserves dans
l'avis qu'elle émet. Cependant, elle dési
rerait avoir la confirmation que les 400
postes qui seront crés au 1r avril 1949
seront réservés à des intérimaires, que
ces intérimaires bénéficieront de la même
rétroactivité en ce qui concerne l'ancien
neté et en ce qui concerne le rappel de
traitement eu plutôt la différence de trai
tement entre le traitement de sixième
classe et le traitement d'intérimaire. Elle
désirerait avoir l'affirmation que M. le mi
nistre de l'éducation nationale pourra,
sur les 4.250 postes occupés par les inté
rimaires, prélever 3.000 postes pour les
normaliens sortant en juillet. Elle voudrait
aussi avoir l'affirmation que les intérimai
res devant changer de département pour
ront manifester des préférences et qu'il
sera tenu compte de ces préférences dans
toute la mesure du possible..

Enfin, considérant l'accroissement des
effectifs dans les écoles publiques, effectifs
qui atteindront les chiffres maxima en
1952 pour les écoles maternelles et en
1959 pour les écoles primaires, la commis
sion de l'éducation nationale pense que
d'ores et déjà il faut prévoir des créations
afin que l'on puisse accueillir tous les en
fants qui désireront se faire inscrire dans
lés écoles publiques. Ainsi sera respecté
le principe de la laïcité de l'État qui veut
que « toute famille peut, lorsqu'elle le dé
sire, faire inscrire son enfant dans une
école publique ». Tenant compte surtout
des avantages qu'il présente, la commis
sion de l'éducation nationale unanime
vous demande de voter le projet déjà
adopté à l'unanimité ^)ar l'Assemblée na
tionale. {Applaudissements à gauche.)

ffi. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission des
fnances. - '

M. Auberger, rapporteur, pour avis, de
ia commission des finances. Mesdames, |
messieurs, au nom de la commission des
finances, appelée à donner son avis sur ,
les -conséquences financières du projet de ;
loi qui est soumis à votre examen, j'inter
viens pour déclarer que notre commission
a émis un avis favorable.

De quoi s'agit-il, en définitive ? L'ad- '
mimstration de l'enseignement compte
parmi son personnel 11.300 instituteurs
et institutrices intérimaires et suppléants
appelés à remplacer et à suppléer le per
sonnel titulaire. Sur ces 11.300 intéri
maires -en fonction, 3.800 environ remplis
sent toutes les conditions d'ancieiîoete

pour être incorporés dans le cadre ces '
titulaires. Certains sont en fonctions de
puis plus de sept années et sont demeurés
à la disposition de l'administration, même
quand celle-ci n's^pu leur accorder un em
ploi permanent, ils possèdent les diplômes
exigés. Leurs aptitudes , à l'enseignement
ont été îeconnues.

Or, le projet prévoit que, sur ces 3.000
intérimaires « titularisaibles » — excusez

ce néologisme 1 — 1.100 peuvent obtenir
satisfaction par la création d'un nombre .
de postes correspondants.

Nous estimons que cette mesure est con
forme à la plus élémentaire justice.

Ce que nous pourrions déplorer, c'est :
que le Gouvernement n'ait pu envisager •
la possibilité de titulariser la totalité des i
intérimaires qui satisfont aux conditions j
de titularisation normales fixées par la j
loi du 30 octobre 1886.

Dans quelles conditions les mesures pro- !
posées seront-elles appliquées ?

Les postes nécessaires à la titularisation,
soit 1.100 seront créés à dater du 1 er oc
tobre 1949. Cependant les 1.100 intéri
maires titularisés bénéficieront de cette
mesure à dater du 1r janvier précédent.

En d'autres termes, à dater du 1* oc
tobre, 1.100 jeunes maîtres et maîtresses
se verront affecter un poste cependant que i
leur titularisation en 6e classe aura comme

point de départ le 1er janvier 1919.
Je précise qu'en règle normale les titu

larisations dans l'enseignement ont tou- :
jours effet du 1er janvier qui suit l'obten
tion du c-ertilhat d'aptitude pédagogique.

Comment sera assuré le financement de

l'opération qui vous est présentée ? Par
un prélèvement de 60 millions sur les
crédits figurant au budget da ministère
de l'éducation iiationale, donc sans eug- :
mentation de dépenses. Ce prélèvement
affectera le chapitre 394 du budget de
l'éducation nationale qui a trait aux frais
de voyage et de congé du personnel en
seignant dans les quatre -départements
d entre-mer.

En effet, l'expérience des années écou
lées a démontré que ces crédits qui
étaient à l'origine de 193 millions et qui,
par mesure d'économie, avaient été ra
menés à 123 millions pouvaient, sans in
convénient, subir une nouvelle amputa
tion de 60 millions nécessaires au finance
ment du projet de titularisation.

Ainsi, sans porter préjudice aux intérêts
des instituteurs d'outre-mer, il sera pos
sible de satisfaire les intérêts légitimes
d'un personnel jeune qui, depuis des
années, attend d'être fixé sur son sort et
de le faire pénétrer définitivement dans
une carrière qu'il a choisie.

Le crédit de 60 millions sera utilisé
comme suit : 48.450.000 francs environ pour

assurer les traitements des nouveaux titu
laires des 1.100 postes créés pour la période
d'octobre à décembre 1949; 12.870.000

francs environ pour assurer le payement
du rappel qui correspond à la période de
janvier à septembre 1949 et qui .représenta
(pour chacun des bénéficiaires la diffé
rence entre le traitement de sixième classe,
soit 14.670 francs par mois, traitement
brut — j'insiste sur le traitement des ins
tituteurs de sixième classe, mes chers col
lègues — et le traitement d'intérimaires
fixé à 13.350 francs par mois, traitement
brut.

La commission des finances ne fait
-aucune objection en ce qui concerne le
fond du problème jui a été soumis à son
examen. Elle accepte comme une mesure
indispensable et indiscutable la création de
1.100 nouveaux ipostes d'instituteurs -et
d'institutrices qui sont nécessaires au
fonctionnement normal de l'école et à
l'instruction de nos enfants dont les effec
tifs sont sans cesse croissants.

Elle < accepte la titularisation des intéri
maires et des suppléants, telle qu'elle est
proposée, en regrettant toutefois "qu'elle
ne soit point complète.

La commission des finances protesta,
néanmoins contre les conditions dans les

quelles est présenté ce projet. Selon elle,
il aurait été souhaitable que cette affaire
importante fût examinée, ou du moins
prévue, avant le vote.de la loijdes maxima
et qu'elle ne nécessitât pas une désaffec
tation de crédits en vue de leur incorpora
tion dans un nouveau chapitre

Elle fait part de son.étonnement do
constater qu'un prélèvement de 60 mil
lions sur un chapitre est possible sans
nuire au fonctionnement -du service inté
ressé et elle en a déduit tout naturellement
que l'évaluation des crédits prévus au cha
pitre 394 avait été faite un peu aila légère.
Néanmoins, sous le bénéfice des^ observa
tions qu'elle m'a chargé de vous présen
ter et sous réserve d'amendements que
j'aurai l'honneur de vous soumettre dans
quelques instants, elle a émis un avis favo
rable à l'adoption du projet. {Applaudisse
ments à gauche.)

* *3. le président. La parole est à M le
ministre de l'éducation nationale.

M. Yvon Delbos, ministre de l'éduca
tion nationale. Mesdames, messieurs, je
remercie les deux, commissions de s'être
prononcées favorablement sur ce projet
de loi. Cela me dispensera de plaider en
faveur d'une cause déjà gagnée, d'autant
plus que les explications fort pertinentes
des deux rapporteurs font que je ne pour
rai me livrer qu'à d:s redites. Je répon
drai simplement à quelques-unes de Leurs
observations.

M. le rapporteur de.. la commission de
l'éducation nationale a voulu remédier à
une lacune. A l'article 6, il a demandé
qu'on ajoute au mot « suppléants » le mot
« intérimaires.». Je suis d'accord ave3 lui
en suggérant toutefois, à mon tour, de
compléter le mot « suppléante » par les
mots « remplissant les conditions requi
ses ». Je crois que tout le monde sera
d'accord.

En ce qui concerne les 400 postes déjà
inscrits ,dans le budget de 1949, vous pro
posez qu'ils soient réservés aux intéri
maires. Je réponds: pratiquement ii en
sera ainsi. C'est donc bien volontiers que
j'accède à votre demande.

Vous nous avez suggéré, monsieur Je
rapporteur de la commission de l'éducation
nationale, de tenir compte dans la plus
large mesure possible de la situation de
préférence des -candidats à la titularisa
tion. Je prends bien volontiers cet enga
gement, engagement que j'ai d'ailleurs
pris devant l'Assemblée nationale.

Maintenant, j'arrive aux observations de
M. le rapporteur de la commission des
finances, non pas à la première partie
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son exposé, puisque sur ce plan Jô par
tage son point de vue, mais aux critiques
très courtoises et très mesurées qu'il a
présentées sur l'aspect financier de la sup
pression de 60 millions inscrite au cha
pitre 394.

Je répondrai à M. le rapporteur de la
commission des finances que je pense,
moi aussi, qu'il eût été préférable que
cette discussion vint devant l'Assemblée
nationale avant le vote de la loi sur les

jxiaxima. ' •
*" Je souligne à ce propos que le texte en
voyé par l'Assemblée nationale a été voté

- à l'unanimité de cette assemblée. J'espère
et je suis persuadé qu'il en sera de même
ici. Toutefois, nous avons été obligés de
tenir compte de la loi sur les maxima.
Si ce projet de loi avait été discuté aupa
ravant, nous aurions eu plus de .mal et
peut-être n'aurions-nous pas été contraints
de recourir plus largement à ce chapi
tre 394. /

A ce sujet, je répondrai que si nous
avons eu recours à ce chapitre', cela ne
signifie pas que le ministère de l'éduca
tion nationale « jongle » avec les èrédits.
Si nous avons cru devoir opérei sur ces
crédits une réduction de C0 miiions, c'est
pour deux raisons: D'abord, nous nous
sommes aperçus l'an dernier que les be
soins ne correspondaient pas aux crédits
qui avaient été vot.'s.
/A cela vous m'objecterez: pourquoi alors
avez-vous demandé ces crédits ?

Simplement parce que nos besoins ont
'été chiffrés. Nos demandes formulées en
juin dernier, époque à laquelle nous ne
pouvions savoir dans quelles mesures ces
crédits seraient utilisés ou non!

En, second lieu, si ces crédits n'ont pas
'été utilisés en totalité, c'est parce, que ces
maîtres qui viennent en France ont besoin
de moyens de transports. Malheureuse
ment, notre marine marchande, d'ail'eurs
en pleine renaissance, ne suffît tout de
même pas tout à fait a nos propres exi
gences. C'est pourquoi les demandes sont
inférieures à ce que nous aurions pu sup
poser.

Pour ces deux raisons, je crois pouvoir
vous affirmer que la. réduction que nous
opérons au chapitre 394 n'aura aucune
conséquence fâcheuse.-

Jô n'en dis pas davantage. Je répondrai
sur chaque amendement. J'espère que
nous nous mettrons finalement d'accord
et que nous aboutirons au vote unanime
dont j'exprimais l'espoir tout à l'heure.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...'

I.a discussion générale est close.. .
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1er . — Les instituteurs et institu
trices intérimaires et suppléants remplis
sant, au 31 décembre 1948, les conditions
requises pour la titularisation en vertu de
la loi du 3U octobre 1886, mais qui n'ont
pu en bénéficier faute de postes vacants
et qui, de plus, depuis quatre ans au
moins, sont restés d'une façon perma
nente â la disposition de l'administration,
seront titularisés à dater du 1 er janvier .
1949, dans la limite des crédits budgé
taires ».

Sur cet' "article, je suis saisi de trois
Amendements qui peuvent faire l'objet
d'une discussion commune, !

Le premier, présenté par Mlle Mireille
Dumont, M. Primet et les membres du
groupe communiste et apparentés,, tend,
à la fin de cet article, à supprimer les
mots: « dans la limite des crédits budgé
taires ».

Le deuxième, présenté par M. Héline et
les membres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines et de la gauche
démocratique et apparentés,- tend, à la
fin de l'article, après les mots: « à dater
du Ie' janvier 1959 », à remplacer les mots:
c. dans la limite des crédits budgétaires »,
par les mots: « compte tenu des postes
disponibles et des emplois créés à cet
effet ».

Le troisième, présenté par M. Auberger,
au nom de la commission des finances,
tend, à la fin de l'article, après les mots:
« dans la limite des », à remplacer les
mots: « crédits budgétaires », par les
mots; « emplois créés à cet effet ».

. Ces trois amendements ne sont pas rédi
gés en termes identique, mais l'esprit en
est le même.

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je ne pense pas,
monsieur le président, que mon amende
ment ressemble aux autres. Nous deman
dons purement et ■ simplement la suppres
sion d'un membre de phrase, et non son
remplacement par un autre ayant un
caractère aussi restrictif, qu'il s'agisse
d'emplois ou de crédits qui sont créés ou
votés avec l'intention de ne pas titulariser
tous les intérimaires.

Nous applaudissons à la titularisation des
instituteurs 'et institutrices intérimaires et

suppléants, demandée depuis de longs
mois par notre groupe à l'Assemblée na
tionale, mais nous désirons que cette titu
larisation, que tout le monde, aujourd'hui.
reconnaît comme très urgente, se lasse
pour l'ensemble de ceux qui, depuis très
longtemps, travaillent dans des conditions
difficiles, et non par tranches^ ainsi que
le prévoit la loi qui nous est soumise.
C'est la raison pour laquelle nous deman
dons la suppression de ce membre de
phrase restrictive.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Bordeneuve, président de la commis
sion de l'éducation nationale. La commis
sion repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement le re

pousse également, pour les raisons qui ont
été déjà indiquées.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement. . ^

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le présidant. Il reste les deux amen
dements de M, Héline et de M. Auberger
tendant à remplacer certains mots par
d'autres et qui sont donc moins restrictifs.
J'en ai donné lecture tout à l'heure-.

La parole est à M. Reynouard, pour
défendre l'amendement de M. Héline.

M. Reynouard. Mesdames, messieurs,
notre amendement a pour objet de substi
tuer à la formule « dans la limite des cré

dits budgétaires >> une rédaction plus sou
ple et qui correspond davantage aux faits.

Elle permet, en effet, contrairement au
texte de l'amendement déposé par la com-.
mission, de tenir compte de deux élé
ments: d'une part, les 1.100 postes créés
en vue de permettre des titularisations

nouvelles et, d autre part, le jeu normal
des titularisations dans le cadre des dis
positions en vigueur.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le président de la commission. La
commission n'a pas été saisie de cet amen
dement. Dans ces conditions, elle laisse le
Conseil libre de prendre la décision qu'il
croira devoir adopter.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. Je crois pouvoir dire
que la commission des finances, bien
que je ne puisse, évidemment, la con
sulter sur cette modification éventuelle,
accepterait la proposition de notre collè
gue, car son texte ne nous semble pas
restrictif et nous parait, au contraire, venir
ajouter aux titularisations que nous avions
prévues.

M. le président. La commission des fi
nances se rallierait donc à l'amendement
de M. Héline, que la commission de l'édu
cation nationale ne repousse pas.

Quel est l'avis du Gouvernement ? N

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
cet amendement.

M. le président. L'amendement de M. Au
berger au nom de la commission des fi
nances est donc retiré.

Je mets ~ aux voix l'amendement de
M. Héline accepté par les deux commis
sions et par le Gouvernement.

(Vamendement est adopté.\

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 1er , ainsi modifié.

(L'article 1er , ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 2, — Au cas où,

dans les départements d'exercice, il
n'existe pas de vacances en nombre suffi
sant pour permettre l'attribution d'un
poste à chacun des instituteurs et insti
tutrices visés à l'article 1er, ceux-ci peuvent
être titularisés dans un autre départe
ment. »

~ Par voie d'amendement M. Auberger, au
nom de la commission des finances, pro
pose de rédiger ainsi cet article:

« Au cas où les emplois vacants ou créés
en vertu des dispositions de l'article 4 ci-
après ne permettraient pas l'attribution,
dans leur département d'exercice, d'un
poste à chacun des instituteurs et institua
trices visés à l'article 1r, ceux-ci pourront
être titularisés .dans un autre départe
ment. »

La parole est à M, Auberger.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. Le fond du problème
reste entièrement le même, le texte que
vous propose la commission des finances
est destiné à apporter plus de clarté.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président de la commission. La
commission l'accepte aussi.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement accepté par la commission et pal
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'article 2 est donevoté
avec la rédaction proposée par l'amende
ment qui vient d'être adopté. 1

« Art. 3. — Le refus par les intéressés
de leur îranslert leur fait perdre le Mnè-
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lke de leur titularisation immédiate et ils
seront maintenus sur la liste du personnel
auxiliaire de leur tlépa rtpjivé ii t en vue de
leur titularisation loi.sque la situation du
personnel de ce département permettra
qu'il y soit procédé. a

Par voie d amendement M. Auberger, au
nom de la commission des finances, pro-
jwse de rédiger ainsi cet article :

« Le refus « les intéresjsés de ]«ur
transfert leur fait perdre le bénéfice tle
le— titularisation immédiate. lis seront
maintenus sur la liste du personnel aaxi-
liaiie de leur déjiartement-, en vue de leur
titutarmtii.il, au fur et à mesure des VA-
cances de vaste s dans ce département. »

Quel est l'avis de la cojmitiisi&a ? .
«S

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion Au fwtntH. Ot aanMsdement appeJe
les mêmes observations que le précudent.

ll. le président. Quel est l'a\is du Gou-
veineucut '

■ «t. te ministre. Le Gouvernement accepte
J" amendement.

M. lé présiîte'rt de ta commission. La
commission l'aacepte également.

l. le îrésicîent. Je mets aux voix
l'atteadenient accepté par la commission
et- par le Gouvernement.

. (L'amendeme n-t est adopté.)

M. le président. L'article 3 est done volé
avec la rédaction proposée par 'amende -
Bient qui vient d'être adopté. ,

« Art. k.*— Pour perm .Ure l'application
de la présente ♦>i, t.1v)J emp'oi? *npplé-
litentakes d'instituteurs et d'institutriees

s ant rréés â partir -jn 1er octobre 1949, avec
etîet du 1er janvier t9*9. Os postes, après
êvoir été répartis selon les besoins du
service, «eront réservés à la lita'arisation
des intérimaires et des suppléuuts rem
plissant les conditions précisées à l'arti
cle i4r et mui, fauta d; postes, n'auraient
pu être .titularisas an let janvier 1ÎM9. » .

Par voi« d'amendement, M. Auberger,
i u nom de la commission des finances,
propose de rédiger ainsi cei.srtiçle: « Sont
créés 1.100 emplois nouveaux d'institu
teurs et d'inslHulrkes à partir du iiT octo
bre 1949. Les titularisations prononcées
dans ces emplois anront clfet a partir du
1er janvier 1949. Ces postes, r/paVtjs selon
les besoins du service, seront réservés à
la titularisation des intérimaires et des

suppléants remplissant les conditions pré
cisées à 1'artkle i' r. y ~~

Quel est l'avis de la commission?

-N. le rapporteur pour avis cie ta commis
sion des finances. Le texte <iue nous pro
posons est p.us concis. Sa rédaction consa
cre la création de J. 103. nouveaux postes
et désigne nettement ceux qui en seront
les bénéti claires.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
veraement ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président de la commission. La
commission l'accepte également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement accepté par la commission et par
le Gouvernement. ■

(L'amendement est adopté.)

M, le président. L'artk-le 4 est donc voté
avec la rédaction proposée par l'amende
ment oui vient d'être adouté.

Par voie 'd'amendement, Mlle Mireille Du
mont, M". 'Primet et les membres du groupe
communiste et apparentés proposent d'in
sérer, après l'artic.e 4, un article addition
nel 4 bis Jnnuveau) ainsi conçu:

« Pour faciliter la titularisation des inté
rimaires et suppléants, .3.050 postes occu
pés actaellement par ces derniers sont
transformés en postes de titulaires à par
tir du l,r janvier 1049. » -

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Kî!e Mireille Dûment. Mesdames, mes
sieurs, il ne s'agit pas là de créations nou
velles, mais simplement de transformation
de postes d'intéii-nmres en postes de titil
la ifesl Actuellement, comme l'on dit
MM. les' rapporteurs, il y a' 4.250 . postes
permanente occupés 4 ia r -des intérimaires
ou suppléants. On prévoit cette année
qu'environ 300 titulaires prendront leur
retraite. De plus, 4W eréations sont pré-
tMS .Tti' budget de 1040. L'ai licle -i de 'la
présente loi crée 1.100 poster nouveaux
pour faciliter la titularisation d'un certain
nombre, d'inté-mnaires. Cela fait en tout
€Xl50 postes qui ne seraient pas occupés
par des titulaires si 3a loi dont nous discu
tons' n'existait pas. Sur ce total, il faut
prévoir qu'on soustrait 3.000 postes pour
les nominations de normaliens qui sorti
ront en juillet 1949, il reste 3.050 postes
dont la transformation immédiate en pos
tes de titulaires permettrait l'application
intégrale de la loi, et cela très rapide
ment. ■

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

K. le président de la commission. La
commission a eu à examiner cet amende

ment, et-l'a repoussé comme étant une
conséquence du premier amendement dé
posé par Mlle Dumont à l'article 1°* de la
présente loi..

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. La question pesée est
celle de l'augmentation des créations de
postes, en réalité. Or, cela nécessite évi
demment le vote de crédits qu'il n'est pas
possible d'accorder. Je crois que ce qui in
téresse les intérimaires, en particulier et
au plus haut point, ce qui les intéresse,
c'est . surtout le traitement afférent à la
création de postes, et ils n'auront satisfac
tion que lorsqu'ils pourront être titulari
sés effectivement avec le traitement affé
rent. Il n'est pas possible d'accepter cette
proposition.^

M. le président. La parole est à M. le
ministre. .

M. le ministre. Le Gouvernement re

pousse cet amendement pour les mêmes
raisons. J'ajoute qu'il est possible, avec le
texte que nous votons, grâce à la péréqua
tion, de satisfaire pratiquement la plupart
des demandes. C'est pourquoi je demande
à l'Assemblée de se prononcer contre cet
amendement. •

M. le président. L'amendement est re
poussé par les deux commissions et par le
Gouvernement. Est-il maintenu ?

Mlle Mireille Dumont. Ï1 est maintenu,
d'autant plus qu'il ne s'agit pas de créa
tions, mais de transformations, ce qui ne
demanderait pas de crédits excessifs.

Quant à ce que dit M. le .ministre, que
tous les intérimaires seront satisfaits... <

M. le ministre. Je n'ai pas dit cela. J'es
té que la plupart pouiront l'être.

Mlle Mireille Dumont. ...je crains fort de
ne pouvoir le suivre sur ce terrain. Nous

le craignons d'autant plus qu'il y a eu
davantage d'élèves à la rentrée d octobre
et 'que les classes sont surchargées. On
pourrait, par cette transformation de pos
tes, donner en même temps satisfaction
aux maîtres et faire travailler nos enfants
dans de meilleures conditions.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

, I.e scrutin est ouvert. , .

(Les votes sont reeneillii — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

. M. le président. Voici lé résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants ; 254

Majorité absolue 128

Pour l'adoption 20
Coolre -234

j

(Le Conseil de la République . n'a pas
adopté.) '■ '

M. le président. « Art. 5. — Les créations
et titularisations prévues par les articles iw
et 4 de la présente loi entraîneront une
augmentation de dépenses de €0 millions
qui sera gagée par une annulation corres
pondante de «redits sur le chapitre 394 du
budget de l'éducation nationale de l'exer
cice 1949. »

Je suis saisi d'un amendement, présenté
par M. Auberger au nom de la commission
des finances, tendant à rédiger comme suit
cet article: ,

« Il est ouvert au ministre de l'éduca
tion nationale, 'en addition aux crédits
alloués par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1948 et par des textes spéciaux, un
crédit de 60 millions de francs applicable
au chapitre 137: « Écoles primaires élé
mentaires. — Traitements du personnel
titulaire. » du budget de l'éducation natio
nale pour l'exercice 1949. »

La parole est à M. le rapporteur pour
avis.

M. le rapporteur pour avis de la commis
siondes finances. La commission des finan
ces- demande de substituer à l'article 5
un nouvel article '5 complété par un arti
cle 5 bis.

En effet, l'article 5 a pour objet de tra
duire, dans le domaine budgétaire, les con
séquences de la réforme proposée.

A cet effet, il chiffre l'importance de la
dépense et prévoit une annulation com
pensatrice des crédits.. Par contre, il ne
comporte pas, ce qui serait cependant es
sentiel, l'ouverture correspondante de cré
dits permettant l'imputation de la dépense
sur un chapitre déterminé. Pour obvier à
cet inconvénient, il importerait à notre sens
de substituer à l'actuel article 5 les articles
nouveaux 5 et 5 bis.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je vois très bien les rai
sons pour lesquelles la commission des
finances propose ce texte, -mais je préfère
tout de même le texte initial parce qu'il
est plus souple.

Il y a les mots « sera gagée ». Il y a des
éléments imprévisibles. Je ne voudrais pas
qu'on s'enfermât dans un texte trop ri
gide. C'est pourquoi au nom du Gouver
nement, je préfère le texte primitif et je
demande à M. Auberger et à la commis
sion des finances de ne pas insister pour
le maintien de. l'amendement.
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; M. !e président. L'amendement . est-il
maintenu ? - . . . - •

; M. ■ Aiea Roubert, président de la com
mission des finances. Monsieur le minis
tre, la commission des finances n'a en
tendu en aucune façon gêner le Gouver
nement mais rétablir purement et simple
ment une procédu:e tout à fait normale.

-La- rédaction de l'article 5f telle qu'aile
nous vient de l'Assemblée nationale, vous
paraît plus souple, mais, en réalité, elle se
heurtera à des quantités de difficultés. '

L'article, - tel qu'il .est proposé par la
commission des finances, ne sera pas
moins souple dans son application et il
est plus régulier dans son texte.

M. le ministre. Ce texte a été voté à
l'unan'mité par l'Assemblée nationale. Je
l'ai accepté. Il m'est donc difficile d'en
accepter un autre.

Je , ne pose pas, bien entendu, la ques
tion de confiance (Sourires ) et je laisse
l'Assemblée juge, mais je suis obligé de
maintenir mon 'opposition à cet amende
ment.

M. ta président. La commission ites
finances maintient-elle son amendement 1

M. le président de la commission des
finances. L'article 5 de l'Assemblée natio

nale, dit simplement ceci: « ...sera gagée
jiar annulations correspondantes ».

■ Est-ce que, à ce moment-là, vous vous
trouverez en présence, dans le budget,
tl'une ouverture de crédits dans laquelle
m pourra puiser ? Est-ce que vous n'au
rez pas, au contraire, des difficultés avec
un contrôleur des dépenses .engagées à
cheval sur : les principes et qui pourra
vous faire des difficultés ? , ;;-
.... Lorsque vous voudrez régler les dépen
ses, si le contrôleur vous demande un
texte précis et à quelle ligne, du budget
il doit les imputer, vous risquez d'avoir
«les difiicultés. C'est pour les éviter et
pour que vous agissiez dans le respect et
3a légalité des textes budgétaires, que
nous avons proposé une nouvelle rédac
tion

M. le ministre. Je remercie M. le pré
sident de la commission des finances de
la façon dont il vient d'insister -en faveur
cie l'amendement de la commission qu'il
préside. J'aurais mauvaise grâce à ne

!asrsm'incliner devant les raisons, d'ail-eurs excellentes, qu'il invoque.
Ma seule raison de maintenir le texte de

l'Assemblée -tenait au fait qu'ayant pris
positionàl'Assemblée nationale, il m'était
difficile de prendre une position contraire
ici.

Mais étant donné les raisons que vous
fivez invoquées, je lève l'opposition et je
Cie rallie à l'amendement^

M. le président. Personne ne demande
|lus la parole ?..<

Je mets aux voix l'amendement, accepté
par la commission et . par le Gouverne
ment.

'(Vamendement est adopte.)

M. le président. L'article 5 est donc voté
avec le texte proposé par l'amendement
qui vient d'être adopté.

Par amendement, M. Auberger, au nom
de la commission des finances, demande
que * suit -inséré . un . articleadditionnel
h bis (nouveau) ainsi conçu :

« Sur les crédits ouverts au ministre do
l'éducation nationale, par la loi n° 48-1992
du 3Krtécembre 1948 , et- par des textes
ipéciaux, une somme de 60 millions .de
fanes est définitivement annulée au titre

du . chapitre 394 : « Frais de voyage en '
France des fonctionnaires des départe
ments d'outre-mer en congé » du budget
de l'éducation nationale pour, l'exercice
1949. » -

■ ' M. le président de la commission des fi
nances. C'est de complément du précédent.

M. le ministre. Le Gouvernement ac-
: cepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement accepté par la commission et par
le Gouvernement.. . '

(L'amendement est adopté.)

M. le - président Cet amendement devient
l'article 5 bis.

« Art. 6. — Un arrêté du ministre de

l'éducation nationale répartira ces postes
entre les départements selon les besoins
du service et précisera les conditions dans
lesquelles les intérimaires et les suppléants
qui n'ont pu être titularisés dans leur dé
partement d'exercice pourront être affec
tés dans les départements déficitaires. »

Sur cet article, je suis saisi d'un autre
amendement présenté par M. Auberger, au
nom de la commission des finances, et
ainsi rédigé :

Remplacer les mots:
« Un arrêté du ministre de l'éducation

nationale répartira ces postes entre les dé
partements selon les besoins du service »
par les mots suivants:

« Un arrêté du ministre de l'éducation

nationale répartira les postes créés en
vertu de la présente loi ». '

M. le ministres Monsieur le rapporteur,
je vous demande de retirer votre amende
ment.

V

M. le rapporteur. Je le retire.

H. le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande plus la parole sur
l'article G ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 6 est adopte.)

M. le président. « Art. 7 (nouveau) . —
Quelle que soit la date de la titularisation
des intérimaires et des suppléants répon
dant aux conditions requises, cette titula
risation aura effet du lr janvier 1949, en
ce qui concerne le. reclassements d'an
cienneté et sous réserve que les bénéfi
ciaires soient restés à la disposition de
l'administration. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix "ensemble,
je .donne la parole à M. Vanrullen pour
expliquer son vote.

M. Vanrullen. Mesdames, messieurs, le
groupe socialiste votera ce projet, parce
qu'il est le couronnement d'une longue
série d'interventions de ses groupes par
lementaires et que, dès le mois de décem
bre 1946, nos -collègues de l'Assemblée
nationale, et en particulier notre cama
rade Ilacliel Lempereur-, ont attiré l'atten
tion du ministre de l'éducation nationale
sur ce problème de la titularisation des
instituteurs et institutrices intérimaires et
des suppléants.

Nous 'enregistrons aujourd'hui le pre
mier pas fait dans cette voie. Sans doute
de nombreux orateurs ont-ils souligné que
le projet de loi que nous allons adopter,
j'en . suis certain, à • l'unîtnimité. comme
l'Assemblée nationale l'a fait elle-même,
ne nous donnait.pas une satisfaction
pleine et totale. - - - -

1 Mais nous sommes-persuadé^ que, grâce
aux efforts de M. le ministre de l'éduca
tion nationale qui a montré, -en l'occur

rence,' tout rattachement qu'il portait à
l'école laïque, à l'école de la nation, et
aussi k la volonté manifestée par les deux
chambres du Parlement, cet effort ne sera
pas, un aboutissement, mais' un point da
départ qui nous permettra, dans les an
nées et même dans les mois à venir, dé
restituer à l'école la place prépondérante
qu'elle devrait avoir dans les préoccupa
tions de nos ministres des finances et
dans le budget de l'État.

Nous voulons espérer qu'après s'êtro
préoccupés du sort du- personnel ensei
gnant, lé Parlement et le ministre de
l'éducation nationale remporteront, sur le
terrain des -crédits pour les constructions
scolaires, des succès complémentaires do
celui' d'aujourd'hui. (Applaudissements à
gaucWb.) . • -

M. le président. I.a parole est à Mlle Mi
reille Dumont. ^

Mile Mireille Dumont. Bien que nos
amendements aient été, repoussés et que
nous n'ayons pu faire en sorte que la
titularisation soit bientôt un fait acquis-
pour l'ensemble des intérimaires et les
suppléants, nous voterons avec plaisir co
projet de loi qui va mettre un terme à
une situation injuste pour le personnel
enseignant qui se dévoue depuis de très
longues années dans nos écoles (Applau-
dissements à l'extrême g audit.)

M. le président. La parole est à M. Char
les Brune.

M. Charles Brune. Le groupe du rassem
blement des gauches républicaines, qui a
toujours porte une attention pai ticulierc à
l'enseignement public, votera de toute évi
dence le projet de loi qui nous est soumis.

Comme nos collègues, il pense que co'
projet n'est qu'un commencement et qu'il
sera assorti très prochainement, par un
vote du Parlement, d'une loi donnant au
ministère de l'éducation nationale les cré
dits nécessairesà_ l'édification d'écoles
nouvelles, aussi indispensables sur notre
territoire que les instituteurs eux-mêmes.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

M. le président. I 1 parole est à M. Ber
taud.

M. Bertaud. Le groupe d'action démocra»
tique et républicaine votera le projet dans
un souci bien évident de faciliter à nos
enfants l'instruetion obligatoire.

, Nous nous associons au vœu des 'diffé
rents orateurs qifi demandent au minisv
tre de l'éducation nationale de tout faire
pour obtenir les crédits nécessaires à la
construction des bâtiments scolaires in
dispensables pour recevoir nos enfants.
(Applaudissements sur les bancs supé•
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. le président. Je mets ;.ux voix l'en
semble de l'avis sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Je constate que l'avis a
été adopté à l'unanimité.

— 11 —

VALEUR DES JOURNÉES DE PRESTATIONS

Discussion d'urgence et adoption d'un avié
sur une proposition de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, - selon la procédure
prévue -par l'article 61 du .règlement, do
la proposition de loi adoptée après décla
ration d'urgence par l'Assemblée natio
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nale, tendant à fixer, pour 1949, la valeur
en argent attribuée à .chaque espèce de
journée des prestations.
■Dans la discussion générale, la. parole
est à M. Jean Berthoin, rapporteur géné
ral. ' - • :

. M. Jean Berthoin, rapporteur général de
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, le texte qui vous est soumis
tend à réparer une omission qui s'est' glis
sée dans la loi de finances de 1948. ; : '

En effet, dans les départements où -les
eonseils généraux n'ont pu tenir leur ses
sion en 19-18, mais seulement en janvier:
1949, des modifications ont pu être .appor
tées au tarif de . rachat des prestations.
Or, comme ATous. le savez, il faut une dis-,
position législative spéciale pour permet
tre .de mettre ces. prestations en recouvre
ment. Cette -omission, si elle n'était pas
réparée, aurait pour conséquence de pri
ver les budgets de nos communes, qui
sont . déjà dans des situations fort diffi
ciles, de ressources qui leur seront indis
pensables. • • -

■ C'est pourquoi votre commission des
finances est unanime-^ à vous demander
•le bien vouloir ratifier le texte qui vous
est soumis." . •

' v ' ' ! " " ' ' ».

. M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?... ■

I.a discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi. ,

(Le Conseil décide de passer à. la discus
sion de l'article unique.) . • *

M. le président. J'en donne lecture.
« Article unique". ~ Les décisions éven

tuellement prises par les conseils .géné
raux, avant le 31 janvier 1949, pour fixer
la valeur en argent attribuée pour 1949 à
chaque espèce de : journée de prestation
sont validées. Lorsque, pour une cause
quelconque, cette valeur n'aura pas été
déterminée à cette date, les impositions
seront établies d'après la valeur retenue
pour l'exercice 1948 ». .

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 12 — "

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

. M. 'le président. J'ai reçu de MM. Bertaud,
Corniglion-Molinier. Debu-Bridel, Mme De
vaud, MM.. Pierre' de Gaulle, Jacques-Des
trée, Lafay et Torrès une proposition de
loi tendant à la suppression de l'article 14
de la loi n° 47-1733 du 5 septembre 1947
et au renouvellement du conseil général
de la Seine en même temps que les autres
conseils généraux de province.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 02 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale. - *

J'ai reçu de M. Radius une proposition
de loi tendant à modifier l'article 79 de la
lot du 1er septembre 1948, portant modifi
cation et codification de la législation re
lative aux rapports des bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des
allocations de logement. - • \

La proposition de loi sera imprimée sous
le n» 63 et distribuée. Conformément: à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio-.
lia! e. - . .•

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Bertaud
un rapport fait au nom, de la commission
des moyens de communication, des trans
ports et du tourisme, sur la proposition de
résolution de M. Grimal, et des membres du
groupe du mouvement républicain popu-,
taire tendant à inviter, le Gouvernement,
à accorder des . facilités de transport, aux,
enfants des. familles nombreuses. (N° 3,
année 1949.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 61
et distribué.,

; — 14 — ■■ -

- RENVOIS POUR AVIS '

M. le président. La commission de la
production industrielle demande que lui
soit renvoyée, pour avis, la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale'
après déclaration d'urgence, établissant les
conditions dans lesquelles sont fixées les
taxes intérieures de consommation visées

à l'article 265 du code des douanes. (N° 57.
année ; 1949), dont la commission des
finances est saisie au fond.

La commission de la famille, de la poipu-
lation et de la santé publique demande
que lui soit renvoyée, pour avis, la pro
position de résolution de M. Grimal et des
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire, tendant à inviter le
Gouvernement à accorder des facilités de
tiamyort -aux enfants des familles nom
breuses, dont la commission des moyens
de communication,' des transports et du
tourisme est saisie au fond. (N° 3, an
née 1949) ' -

71 n'y a pas d'opposition ?...
Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 15 — , • ' ' -

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des prési-
dents propose au Conseil de la République
de tenir séance: _

A. — Le mardi 8 février, à 15 heures,
avec l'ordre du jour suivant:

1° Réponses des ministres tux questions
orales, conformément à l'article 85 du rè
glement; -

2° Discussion des conclusions du rap
port fait par M. Vauthier au nom du 3e bu
reau sur les opérations électorales de
Madagascar (2° section) ; >

3° Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif aux abon
nements téléphoniques forfaitaires sous
crits par les questures de -l'Assemblée na
tionale, du Conseil de la République et de
l'Assemblée de l'Union française; r

4° Discussion de la, proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, permet
tant la résiliation de certains marchés et
contrats; . ,

B. — Le jeudi 10 février, à 15 heures 30,
avec l'ordre du jour suivant:

1° Débat sur la question orale n° 5 de
M. Henri Maupoil, relative à l'accord de
commerce signé entre la France et la tri-
zone occidentale de l'Allemagne au sujet
des vins: . "

2° Débat sur la question orale n° 7 de
M: Jacques Debu-Bridel, relative aux li
cences d'importation dans certains terri
toires; - - •

3° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après-
déclaration d'urgence, établissant les con
ditions dans lesquelles sont fixées les taxes
intérieures' de consommation visées à l'ar-'
ticle 265 du code des douanes. - ;

4° Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, concernant lun-
cendie involontaire en forêt;

5° Sous réserve de la distribution du
, rapport, discussion de la proposition de
Ini, adoptée par l'Assemb.ée nationale,
relative à l'application de l'ordonnance du
2 novembre 1945, relative à la taxe spé
ciale destinée à la direction de la répres
sion des fraudes pour assurer la surveil
lance des vins à appellation d'origine d'Al
sace; . ' : . ;

. C° Sous réserve du dépôt et de la dis
tribution du rapport, discussion de la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à assurer définitivement
l'autonomie de gestion des caisses d'allo
cations familiales dans le cadre de l'or
donnance du 4 octobre 1945 ;

,7° Sous réserve du dépôt et de la dis
tribution du rapport, discussion de la pro
position de résolution de M. Chochoy et
plusieurs de ses collègues tendant à invi
ter le Gouvernement à déposer immédiate
ment devant le Parlement un projet de loi
tendant à modifier l'article 9 de la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948 portant
fixation pour l'exercice 1949 des maxima
des dépenses publiques et évaluation des
voies et moyens, en vue de n'appMrquer
la procédure du payement par titres
qu'aux sinistrés non reconnus prioritaires
avant lé Ie' janvier 1949 . '

Il n'y a pas d'opposition?...
' Les propositions de la conférence des

présidents sont adoptées. :
La 'conférence des présidents a décidé

d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat, à l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la séance d'aujourd'hui
3 février, le projet de loi; adopté par l'As
semblée nationale, modifiant l'article 15
de la loi du 17 décembre 1926,-"portant code
disciplinaire et pénal de la marine mar
chande. , • : : -

-16-

RECLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. En conséquence, voici
quel pourrait être l'ordre du jour de la
prochaine séance, qui aura lieu le mardi
8 février 1949, à quinze heures :

Nomination de membres de commissions
générales. ■

Nomination d'un membre de la commis
sion de contrôle des déclarations de va
cances revenant aux candidats aux emplois
réservés. -

Réponse des ministres aux questions
orales suivantes:

1« M. Robert Brizard signale à M. lè mi
nistre du travail et de la sécurité sociale
la situation dans laquelle se trouvent pla
cées les communes qui. pour parer aux
détresses résultant UJ chômage, occupent
les chômeurs à des tâches de courte du
rée; signale que si lesdites collectivités
emploient les intéressés pour une périoTSe
inférieure à quinze jours, ceux-ci perdent
le bénéfice des allocations familiales à la
charge de leur précédent employeur; que
si, au contraire, elles les emploient pour
une plus longue durée, elles contractent
pratiquement un engagement de verse
ment à long terme, puisqu'elles devien
nent débitrices des prestations jusqu'au
moment de la reprise du travail: et die-



128 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 3 . FEVRIER . 1949

mande s'il existe un fonds sur lequel les
communes pourraient prélever les crédits
destinés à ce financement, le fonds natio
nal de compensation des communes n'assu
rant le remboursement qu'après un temps
fort long, et, dans la négative, s'il n'envi
sage «as des dispositions particulières sus
ceptibles d'éviter la cessation de l'aide que
constitue pour les chômeurs cet emploi
temporaire par les communes (n° 13) ;

2° M. Pierre Boudet demande à. M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme si, lorsque le conseil municipal
d'une commune, à une date postérieure
au 1er septembre 1948, a pris une délibé
ration basée sur le dernier paragraphe de
l'article 1 er de la loi du 1er septembre 1948,
eu égard à l'augmentation de la popula
tion d'au moins 5 p. 100, et que le conseil
général a donné avis favorable, le juge
compétent en matière de loyers peut pro
noncer la validation des congés donnés
antérieurement à. la délibération susvisée
et prononcer l'expulsion des locataires au
cours de la période s'écoulant entre la
date de la délibération du conseil munici
pal et celle du décret à intervenir pronon
çant le classement de la commune parmi
les localités bénéficiant des dispositions
de l'article 1* de la loi du 1er septembre
1918; et, par ailleurs, si l'on doit penser
que le décret à intervenir aura pour effet
ie maintenir dans les lieux les locataires
qui, se trouvant dans les conditions indi
quées iîus haut, auraient eu leur congé
validé tout en bin Viciant d'un délai de
grâce (n° 14).

Discussion des conclusions du rapport
du 3S bureau sur les opérations électorales
du territoire de Madagascar {2e section)
(M. Vanillier, rapporteur).

■ Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif aux abonne
ments téléphoniques forfaitaires souscrits
par les «ie«tures de l'Assemblée nationale,
du Conseil de la République et de l'Assem
ble de l'Union francisa (nos 11-127, année
1948, et pl. année 1949. -- M. Aie Gracia,
rapporteur). /

..Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, permettant
la résiliation de certains marchés et
contrats (n os 11-31, année 1948, et 40, année
1949. — M. Boivin-Champeaux, rappor
teur). s '

. y s

H n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du Jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

■ (La séance est levée à dix-neuf heures
trente-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MOHAHBIÈRE.

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

(Réunion du 3 février 1919.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 3 février
1949 les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour lo
règlement de l'ordre du jour, les proposi

tions suivantes seront soumises h l'appro
bation du Conseil de la République:

A. — Inscrire à l'ordre du jour dr mardi
8 février, à quinze heures *

1° Les réponses des ministres aux ques
tions orales nos 13 et 145

2° La discussion des conclusions du rap
port fait par M. Vauthier au nom du 3e Im.
reau sur les opérations électorales de Ma
dagascar [deuxième section) ;

:s° La discussion du projet de loi (II. -
N® 27, année 1918), adopté par l'Assemblée
nationale, relatif aux abonnements télé
phoniques forfaitaires souscrits par les
questures de l'Assemblée nationale, du
Conseil de la République et de l'assemblée
de l'Union française:

4° La discussion de la proposition de loi
(ll. - N° 31, année 1948), adoptée par
l'Assemblée nationale, permettant la ré
siliation de certains marchés et contrats.

R. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 10 février . 1919, à quinze
heures trente;

1° Le débat sur la question orale n° 5,
de M. Henri Maupoil, relative A l'accord
de commerce signé entre la France et la
tnzorie occidentale de l'Allemagne au sujet
des vins; •

2° Le débat sur la question orale n° 7,
de M. Jacques Debu-Bridel, relative aux
licences d'importation dans certains terri
toires ;

3° La discussion de la proposition de loi
(n° 57, année 1919), adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
établissant les conditions dans lesquelles
sont fixées les taxes intérieures de con
sommation visées à l'article 205 du code
des douanes ; .

4° La discussion du projet de loi (IL —
N° 47, année 1913), adopté par l'Assemblée
nationale, concernant l'incendie involon
taire en forêt;

5° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition de
loi (ll. — N° 106, année 1948), adoptée par
l'Assemblée nationale, relative à l'applica
tion de l'ordonnance du 2 novembre 1055

relative à la taxe spéciale destinée la
direction de la répression des fraudes pour
assurer la surveillance des vins à appella
tion d'origine d'Alsace;

6° Sous réserve du dépôt et de la distri
bution du rapport, la discussion de la pro
position de loi (ll. — N e 95, année 1918),
adoptée par l'Assemblé# nationale, tendant
à assurer définitivement l'autonomie de
gestion des caisses d'allocations' familiales
dans le cadre de l'ordonnance du 4 octobre
1945;

7° Sous réserve du dépôt et de la distri
bution du rapport, la discussion de la pro
position de résolution (n° 42, année 1949),
de M. Chochoy et plusieurs de. ses collè
gues, tendant à inviter le. Gouvernement
à déposer immédiatoment devant le Parle
ment un projet de loi tendant à modifier
l'article 9 de la loi n° 48-1973 du 31 décem
bre 1948 portant fixation pour l'exercice
1949 des maxima des dépenses publiques
et évaluation des voies et moyens, en vue
de n'appliquer la procédure du payement
par litres xju'aux sinistrés non.prioritaires
avant le l4r janvier 1949.

En outre, La conférence des présidents
a décidé d'inscrire, sous réserve qu'il n'y
ait pas débat, à l'ordre du jour du troi
sième jour de séance suivant la séance
d'aujourd'hui 3 février 1949, le projet de
loi /n° 13, année 1919). adopté, par l'as
semblée nationale, modifiant l'article 15
de la loi du 17 décembre 1926 portant code
disciplinaire et pénal de la marine mar
chande. i

f ANNEXE "

au procès-verbal de la eonférenca
, . des présidents.

(Application de l'article 32 du règlément.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

Al'FMIÎES ÉTRANGÈRES

M. Brizard a été nommé rapporteur pour
avis du pi ojet tie loi (II, n° 63, âiim-o
1948), fixant l'organisation, et la compost-'
lion du haut conseil de l'Union française*;
renvoyé pour le fond à. la commission de
la France d'outie-mer. •:

AGRICULTURE ,

M. Delorme a été nommé rapporteur du
projet de loi (II, n° 27, année 1948) , adopte
par l'Assemblée nationale, tendant â modi
fier certaines dispositions du statut viti
cole

M. Delorme a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (II, n° 32, année 1918),
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à la reconnaissance officielle, dans le
statut viticole, des vins délimités de qualité
supérieure.

M. de Felice a été nommé rapporteur do
la proposition de loi (II, n° 93, année 1948),
adoptée par l'Assemblée nationale, teta-
tfve à la dévolution des terrains d'avia
tion militaires désaffectés.

.M'UCATIQN NATIONALE :

M. Madoumier a nommé rapporteur
du projet de loi (n° 11-43, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, relatif è la titularisa
tion des instituteurs et institutrices intéri
maires et suppléants.

N. Héline a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (11, n° 65, année 1948),
adopté par l'assemblée nationale, portant
statut des centres d'apprentissage, renvoyé
pour le fond à la commission du travail et
de la sécurité sociale. ' ,

FINANCES

M. Auberger a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi (a? 43, année
1949) relatif à la titularisation des institu
teurs et institutrices intérimaires et sup
pléants, renvoyé pour le fond à la COUA-
mission de l'éducation nationale.

M. Jean Berthoin a été nommé rappor
teur de la proposition de loi (n° 60, année
1949) adoptée par l'Assemblée nationale
après déclaration d'urgence tendant à fixer
tpour 1949 la valeur en argent attribuée à
chaque espèce de journée de prestations.

FRANCE i> OUÏKE-MEH

M. Coupigny a été nommé rapporteur dJ
sa proposition de résolution 21, année
1949) tendant à inviter le Gouvernement
X déposer d'urgence un projet de loi aug
mentant les effectifs du service de earrlô
des troupes coloniales.

M. Coupigny a été nommé rapporteur do
sa proposition de résolution (n° 22, année
1919) tendant à inviter le Gouvernement
à accélérer l'application aux territoires
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relevant .du ministère de la France d outre
mer des modalités particulières à la réali
sation du reclassement du personnel du
service. de santé des troupes coloniales.

INTÉRIEUR

M. Cornu a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 37, année
1949) de M. de Gouyon, tendant à inviter
le Gouvernement à déposer d'urgence un
(projet de loi portant ouverture de crédits
en vue de venir en aide aux victimes des
derniers ouragans qui ont provoqué d'im
portants dégâts dans certains départe
ments de l'Ouest et notamment dans le
Morbihan.

M. Sarrien a été nommé rapporteur ipour
avis du projet de loi (n° 30, année 1919),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits supplémentaires au
titre du budget général de l'exercice 1948,
renvoyé pour le fond à la commission des
linances.

JUSTICE

. M. de Félice a été nommé rnppolteur de
3a proposition de résolution (n° 18, année
1949), de M. Lafay, tendant à inviter le
Gouvernement, tout en respectant le prin
cipe de la loi du 1er septembre 1948, à nor
maliser progressivement l'augmentation
que doit entraîner en janvier 1949 l'appli
cation du calcul de la surface corrigée à
Jà grande majorité des loyers. -

M. de Félice a été nommé rappoiteur de
la proposition de résolution (n° 27, année
1949), de M. Lafay, tendant à inviter le
Gouvernement à surseoir à tonte expul
sion concernant les personnes visées au
paragraphe 7 de l'article 10 de la loi du
1 OT septembre 1948 sur les loyers, c'est-à-
dire celles n'occupant pas suffisamment
les lieux, en leur permettant, dans un
délai raisonnable, l'échange de leur appar
tement contre un local pus petit corres
pondant au nombre des occupants.

M. Kalb a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (II-n° 129, ' année
.1948), adopté par l'Assemblée nationale,
portant application des articles 7 et 16 de
l'ordonnance n° 45-770 du.21 avril 1945
sur la nullité des actes, de spoliation
accomplis par l'ennemi ou sous son con
trôle it de l'article 6 de la loi n° 46-2389
du 28 octobre 1946 sur les dommages de
guerre, renvoyé pour le fond à la com
mission de la reconstruction.

M. Kalb a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de loi (II-n° 146,
année 1948), adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à compléter l'article 6 de
la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur
les dommages de guerre, renvoyé pour le
fond à la commission de là reconstruc
tion.

SUFFRAGE UNIVERSEL

M. Debre a été nommé rapporteur des
propositions de résolution:

(il-n0 98, année 1958), de Mme Devaud,
tendant à moditier l'article 75 du vi-ègle-
laent du Conseil de la République;

"(N° 6, année 1949), de M. Pernot, ten
dant à modiiier l'article 7 du règlement
dn Conseil de la République; i

(N° 16, année 1919), de M. Landry, ten
dant à l'inst-rlfon d'un article 42 bis dans
le règlement. •-

Erratum

au compte rendu in extenso
de la séance du 5 août 1948.

PRIVILÈGES ET HïiPOTIÈQUES MARITIMES

Page 2182, 3e colonne,

Rétablir ainsi qu'il . suit le ' début du
2e alinéa:

« Par .dérogation à l'article 191 a, Je
privilège prévu au profit... ».

Même page, 3° colonne, article 194 b,
paragraphe 3°, 2° et 3> ligne,

tire: « ...avaries de cargaison ou de
bagage... ».

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 1er février 1949.

. EXTENSION DE L ALLOCATION AUX VIEUX

Page 83, l ro colonne, 3° alinéa en par
tant du bas:

' Supprimer la fin de cet alinéa depuis:
« en ce qui concerne les catégories » jus
qu'à: « veuves de salariés ».

Erratum

au compte rendu in extenso
de la séance du 1er février 1949.

STATUT DES COMBATTANTS

. VOLONTAIRES DE LA RÉSISTANCE

Page 96, 2° colonne, article 13 bis, 6e li
gne,

Au lieu de: « combattants de la Résis
tance »,

Lire : « combattants volontaires de la Ré
sistance ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 3 FÉVRIER 1949

Application des articles 84 a 91 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale au Gouvernement* en remet
le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.

« Les questions orales sont inscrites sur
un rôle spécial au fur et à mesure de leur
dépôt. 9

« Art.' 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 8-i. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance,

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle .
Après en avoir rappelé les termes, il donne la
parole au ministre.

« L'aut sur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lut pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre furé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

. « Art. 87. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil de
la République le texte, accompagné d'une
demande de débat signée soit par un, ou
plusieurs présidents de groupes, soit per le
président d'une commission générale mandaté
par cette commission, soit par trente conseil
lers au moins.

K Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de la
question et de la demande de débat. Il en
informe te Gouvernement.

« Art. 88. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 dk présent règlement
examine obligatoirement les - demandes de
débat sur une question orale et soumet au
Conseil de là République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
ofi la conférence des présidents propose de
donner suite à la demande de débat, elle
peut soit proposer en même temps une date,
soit proposer que la date soit fixée ultérieu
rement après entente avec le Gouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq
minutes chacun, dans la discussion des pro
positions de la conférence des présidents
concernant une demande de débat sur une
question orale, l'auteur de la demande ou
l'un de ses collègues désigné par lui pour le
suppléer, les présidents des groupes ou leurs
délégués, et le Gouvernement.

« Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de
la République a décidé de ne pas donner
suite à une demande de débat sur une ques
tion orale, l'auteur de la question conserve
le droit de la poser dans les conditions pré
vues par les articles 84, 85 et 86.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une
question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

« Le débat peut être organisé conformément
à l'article 37*.

« Lorsque tous les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé.

«'Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être proposée
que si elles portent sur des questions
connexes, et à partir du moment oà le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

■a Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s'applique à des demandes de débat
admises par le Conseil au cours de - trois
séances consécutives au plus. «

15. — 3 février 19 W. — M. André Southon
expose à M. le ministre de l'éducation natio
nale que, dans sa séance du 11 août 1948, le
Conseil de la République a adopté, à l'unani
mité, une proposition de résolution invitant
le Gouvernement à rajuster le montant de
l'allocation versée aux titulaires de la mé
daille d'argent des instituteurs et Institutrices
pour que le taux de cette allocation , (200
francs) soit égal à celui de la médaille mili
taire (actuellement 500 francs) ; que le Gou
vernement n'a pas cru devoir jusqu'alors pro
céder à cette très modeste rélorme attendue
avec impatience par les vieux maîtres retrai
tés de notre enseignement primaire et de
mande, en conséquence, de bien vouloir lui
indiquer s'il n'entre pas dans ses intentions
de déférer au désir exprimé par le Conseil
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de la République en proposant au Gouverne-
TOent de revaloriser l'allocation afférente à la
« médaille d'argent des Instituteurs », reva
lorisation dont l'incidence financière serait
extrêmement minime (de l'ordre de 5 mil
lions de francs).

16. — 3 février 1919. — M. Yves Jaouen
attire l'attention de M. le ministre de l'inté
rieur sur le fait que la circulaire ministérielle
du 23 septembre 1912 interdit de majorer,
quelle que soit l'augmentation du coût de la
vie, le taux des secours accordés antérieure
ment au i- r juillet 1941 aux anciens em
ployés municipaux non tributaires de régimes
de'wdraites et aux veuves d'employés décé
dés sans droit à pension; les personnes en
cause ne réunissent pas, en effet, la plupart
du temps, les conditions requises pour obte
nir la pension des vieux travailleurs, et se
-trouvent, de ce fait, dans une situation très
difficile; et demande s'il ne serait pas possi
ble d'envisager l'abrogation pure 'rt simple
de la circulaire du 23 septembre 191 2 en ce
qui concerne les dispositions relatives aux
agents non tributaires do régimes de re
traites.

: *-«-«•—

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRESIDENTE

DU CONSEIL DE LA 'RÉPUBLIQUE
LE 3 FÉVRIER 15»

"Application des articles S2 et S3 du rcgle-
meat ainsi conçus:

* Art. &2. — Tout conseiller qui désire poser
une question eerile au Gcuverncnent en re
met le texte au président du Conseil «te it
République., qui le communique au iouver-
ficment,

v Les questions écrites doivent être smn-
mairement rédigées et ne contenir nucure
imputation d'ordre personnel i i'égnd de
liers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. ' -

« Art. 83. — Les questions écrites ;rmt pu
bliées 4 la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette pnbtieation, les
■réponses des ministres doivent éyuemenl y
4)tre publiées

« les ministres ont toutefois fil Janvlté lie
déclarer par écrit que l'intérêt imblK Ion
i iilerdit de répondre ou, à titre exceptionnel.
Qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse ; ce
rs-lni supplémentaire ne peut excéder un
ptois.

m Toute question écrite à laquelle il n'a fas
été .répondu dans les délais prévus ci-dessws
est convertie en question male si s>*n auteur
le deirmnde, Elle prend rang «M rt'le. des
questions orales u la date de cette demande
de conversion. «

ANCIENS COMBATTANTS

ET V.CTIMES DE LA GUERRE

269. — 3 février 1949. — M. Fernand Auber
ger demande à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre /quelle
suite est envisagée pour satisfaire au vote de
J-"Assemblée nationale, le 5 août ISîS,/ des
amendements de MM. de Ti n guy et Michel,
relatifs au payement des soldes de captivité
rt du pécule aux anciens prisonniers de
guerre.

ÉDUCATION NATIONALE

îïO. — 3 lévrier 1959. — M. André Southon
demande à M. le ministre de l'éducation na
tionale: 1° quel est le nombre de fonction
naires féminins relevant do son département
ministériel ; 2" quelle est la répartition -de
ces fonctionnaires en célibataires, mariées
sans eni.! ut, mariées aveo un enfant, deux
«niants, trois enfants, plus ÛÛ trois enfants.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES
*

271. — 3 février 1949. — M. Roger Carcas-
"Sonne demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques si le. comité dé
partemental de confiscation des profits illicites
peut inscrire une hypothèque sur un immeu
ble le 30 avril 1948 alors que ce bien a été
vendu plusieurs fois depuis le 5 février !î)kC,
date à laquelle le débiteur de la confiscation
s'est dessaisi dudit immeuble.

272. — 3 février 1949. — M. René Cassagne
rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que le décret n® 4945
du 12 janvier 1919 a majoré le montant de
l'avance sur péréquation attribuée aux tri
butaires de la loi du 14 avril 1921, et lui
demande s'il ne serait pas possible de faire
activer le versement de cette avance pour
permettra aux intéressés, d'une part, de faire
face aux difficultés croissantes de la vie,
d'autro part, de participer à la souscription
de l'emprunt actuellement en sours.

273. — 3 février 1919. — M. Charles Naveau
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que l'article 25e <Hu dé
cret il» 48-1957 paru au Journal officiel du
1"' janvier 1949 a supprimé la perception des
anciennes taxes locale et départementale qui
étaient exisibles une seule fois, lors de la
vente au détail des produits soumis audite^

■taxes; qu'il les a remplacé par une taxe ad
valorem de 1,5 p. lfj0 exigible en lait, chaque
fois qu'il y a transaction et vente de pro
duits aux divers stades; qu'il en résulte donc
tme majoration d'impôt extrêmement sensible
pour les divers intermédiaires; que le décret
no 48-1987 a exclu du payement de la taxe
de 1,5 p. 100 les personnes et entreprises
ayant qualité de producteur ou assimilé aux
termes des règlements relatifs à la taxe à
la production; que par suite les ibranches éco
nomiques qui, comme la . beurrerie ou la
fromagerie, avaient été, en raison de leur
caractère, exclues du règlement de la taxe
à la production, se voient, depuis le 7 jan
vier 1949, imposées au titre de la taxe cumu
lative de 1.5 p. M0 remplaçant les anciennes
taxes locale et départementale; que l'arrêté
nu 20052 du 14 janvier 1949, paru au B. O. S.
P. du 15 janvier interdit aux entreprises lai
tières, coopératives ou privées, de répercuter
cette, taxe sur l'acheteur, que seul le gros
siste a le droit de récupérer 1 p. 1Ô0 sur le
détaillant, niais que les autres professionnels
doivent supporter le poids intégral du nouvel
impôt; et que leur* situation se trouve donf
moins favorable que si on ne leur avait pas
précédemment accordé le bénéfice d'échap
per à la taxe à la production; que la charge
imposée sans contre pautie à des profession
nels anormalement défavorisés n'apparaît pas
reposer sur des bases juridiquement admissi
bles; et demande quelles mesures il compte
prendre : 1° pour faire bénéficier les entre
prises laitières -de la même exonération à
l'égard de la nouvelle taxe de 1,60 p. 1C0 que
celle précédemment accordée à' l'égard de la
taxe a la production; 2» sinon, pour Tondre
supportable aux coopéiatives, industriels et
colhvfeurs laitiers erirrnicrs 1$ charge ré
sultant des mesures fiscales nouvelles.

274. — 3 février. 1349. — M. Henri Roche
reau expose à M. le ministre des fnances et

des affaires économiques pie le centre natio
nal du commerce extt rieur privé des res
sources qui lui avaient été affectées sur tes
redevances versées à l'office de compensation
semble être financé de façon plus ou moins
(tfguliôre par ll. M, P. L. X. actuellement
en liquidation; que Je financement, par une
taxe additionnelle, piévu par un fnijet de loi
déposé le 25 février 1947, a été écarté par
l'Assemblée' nationale; et demande; 1» quel
est le montant total du budget et quels sont
les effectifs du personnol du centre national
du commerce extérieur; 2» comment est ac
tuellement assuré, et comment il est envi
sagé d'assurer dans l'avenir le fnancement
dudit centre.

JUSTICE

275. — 3 îévrir 1959. — M. Jean Doussot
demande et M. le ministre de la justice; 1» si
le traité de La Haye du 14 novembre 18%,
promulgué par décret du 15 mai 1899, signé
entre différents pays dont la France et l'Italie
et supprimant la caution judicatum solvi, est
toujours en vigueur, en vertu des dispositions
diplomatiques, liant les deux pays et de
l'existence du traité de paix; et si un sujet
Italien, demandeur dans un procès intenté
devant un tribunal français, est tenu i fournir
cette caution; 2» si les dispositions de l'arti
cle 5 de la convention franço-italienne _ du
3 juin 1930, promulguée par décret du 19 jan
vier 1 1KÏ5, doivent être considérées comme
étant toujours en vigueur dans les rapports
entre plaideurs français et italiens <ou, au.
contraire, doivent être considérées comme
caduques.

INTÉRIEUR

276. — 3 Kvrïrr 1949. — M. Roger Carcas
sonne expose A M. le ministre de l'intérieur
que les services d'architecture propres aux
départements composés de fonctionnaires dé
partementaux, ont leur personnel jusqu'à pré
sent rémunéré sur les bases du personnel ad
ministratif; et demande si, par suite du re
classement ces cadres et techniciens bénéfi
cieront de l'application d'un tableau indicie.
propre À leur fonction ou seront assimilés aux
traitements des agents communaux (tableau
indiciel Journal officiel du 2i novembre).

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

277.— 3 février 1910. M. Max Mathieu
demande à M. le ministre de la santé publi
que et de la population; 1° s'il est exact
qu'il ait l'intention d'accorder aux médecins
et aux membres des professions _ para-médi-
oaies originaires de la Sarre le droit d'exercer
leur profession en France; 2° s'il est exact
que les droguistes et les fabricants de spécia
lités pharmaceutiques installés en Sarre. aient
reçu l'assurance que les spécialités pharma
ceutiques qui y sont fabriquées pourraient
être vendues en France, sans formalités spé
ciales, ce qui risquerait de provoquer un trafic
contraire à l'intérêt de la santé publique^
3® si la vente en Alsace et en Lorrain» des
spécialités pharmaceutiques sarroises ou fran
çaises par des droguistes sarrois est reconnus
légale par ses services.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

278. — 3 février 15-49. — M. Georges Laffargue
expose à ff. le ministre du travail et de la
sécurité sociale, que la caisse nationale de
sécurité sociale possède un patrimoine immo
bilier considérable constitué par des acquisi
tions réalisées avant la guerre; que la conser
vation de ce patrimoine ne répond plus
lûlo de cet organisme tel qu'il avait été conçu
ou moment de la mise en vigueur de la légis
lation sur les assurances sociales ; que le sys
tème de la répartition a été substitué en rai
son des circonstances, au système de la capi
talisation pour les risques vieillesse et inva
lidité; qu'il est de notoriété publique que la
gestion par un organisme d'État de biens im
mobiliers no donne pas le rendement qu'on
pourrait en attendre; et demande: 1° quels
sont les- immeubles (siluation, consistance
et importance) qui constituent le patrimoine
de- la caisse nationale de sécurité sociale;
2 3 quels sont, pour chacun de ces immeubles,
le prix d'acquisition, la valeur vénale actuelle
et le revenu annuel; 3° quel est, pour l'en
semble de ce patrimoine, le montant des frais
d'administration supportés par la régie imsao-
t.iliére de la caisse nationale de sécurité so
ciale; 4° quel est l'affectation présente de
chacun des immeubles dont il s'agit;
5» quelles sont les mesures envisagées par
l'administration pour procéder, dans le cadre
de la politique financière du gouvernement,
au recensement des immeubles en guestion

.et à leur aliénation, dans le cas où leur
conservation ne présenterait plus aucun in
térêt économique ou social.
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279. — 3 février 194». — M. Georges Laffargue
expose à M. le ministre du travail et de la
eeeurité sociale, que la dissolution des der
niers dépôts de prisonniers de guerre rend
disponible, dans l'ensemble du pays, un "per
se mnel nombreux et un matériel important;
qu'une partie de ce personnel et de ce ma-
téiiel, notamment le para automobile, cons
titué de camions et de voitures de tourisme,
Était gérée par son département ministériel;
que des stocks considérables d'effets. d'habil
lement. d'instruments de travail, «le me»
bic, etc., constitués pour les besoins de 1t.
main-d'œuvre P. G., ont été pris en charge par
le service des magasins et transports rele
vant de son ministère; et demande: 1° quel
est le nombre des agents recrutés pour le

, service des P. G. qui sont encore en fonctions
au 3t janvier 19 i9, à l'administration centrale
et dans les services de province; 2° quelles
sont la nature et l'importance des stocks exis
tant à la même date; quel est le nombre des
veTiicules, utilitaires et de tourisme, devenus
disponibles du fait de la dissolution de la
D. G. P. G.; quelles sont les mesures envi
sagées par l'administration pour hâter la li
quidation du service* assurer le réemploi
dans le secteur privé du- personnel excéden
taire et procéder, avant qu'ils ne se dété
riorent à l'aliénation des stocks de toute na- 1

turc et des véhicules automobiles.

280. — 3 février 1949. — M. Georges Laffar
gue expose à M. le ministre du travail et de
la sécurité sociale qu'ira millier de fonction
naires titulaires, appartenant aux services
régionaux da la sécurité sociale qui, en 1940,
n'ont pu être intégrés, en raison de leur ap
partenance à l'administration, dans les orga
nismes chargés de la gestion des risque? ma
ladie et vieillesse -seraient sur le point d'être
pris en charge par lesdits organismes; qu'une
telle opération n'aurait pour' fin que de sous
traire les fonctionnaires en cause au plan de
égagement des cadres des administrations
^ubliipjes arrêté par le Gouvernement; que
sa réalisation, du fait des avantages pécu
niaires qu'elle comporterait pour les personnes
qui en feraient l'objet, entraînerait pour les
caisses de sécurité sociale des charges const.
Jérables; et demande: s'il est exact que l'ad
ministration ait envisagé ce transfert et, dans
"affirmative, quelles en seraient les répercus
sions, d'une part pour les agents intégrés an
térieurement, d'autre part, pour les organis
ées de sécurité sociale appelés à payer fk ces
nouveaux agents des rappels de traitement
Parfois -considérables et, à bref délai, des
pensions de retraite d'un montant bien supé
ieur à -celles qu'ils percevraient sous Je ré
ime général applicable aux fonctionnaires de
Etat.

281. — .3 février 1919. — M. Marcel Léger
demande à M. le ministre du travail et de ta
sécurité sociale dans quelles conditions la
caisse régionale de sécurité sociale de la
Seine-Inférieure a été autorisée à participer
à l'exploitation d'une coopérative s la itière à
Dieppe, quelle est l'importance de cette par
ticipation et si ce n'est pas par une interpré
tation abusive de l'article 127 du décret du

8 juin 1910 que cette participation a pu être
autorisée.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

DEFENSE NATIONALE
/

145. — M. René Cassagne signale à M. le
ministre de la défense nationale qu'en exé
cution des prescriptions de la note d'applica
tion de l'instruction ministérielle n® 2172,
note n° 18-663 DR-PGS du 31 juillet 1946,
tout employeur' est "tenu de remplir la for
mule ci-après au moment de la misé à sa
disposition d'un prisonnier de guerre: a En
cas d'évasion d'un ou de plusieurs prison
niers de guerre, M... s'engage à verser au
tiésor public une somme de 1.500- francs par
prisonnier évadé, sauf à il... à prouver que
l'évasion est due à la force majeure >• ; aua

les employeurs n'ayant ni la possibilité, ni
le droit «t'enehairK-r les prisonniers ou de les
faire garder, nuit et jour, par des sentinelles
amées, demande qu'elle interprétation il faut
donner aux mots « feree majeure », notam
ment lorsque l'employeur établit qu'il a pris
toutes les précautions d'usare pour éviter une
évasion et que, celle-ci survenue, il a aussi
tôt alerté la gendarmerie et les services com
pétents; s'il doit supporter la pénalisation
précitée; si, enfin, lorsque les prisonniers
évadés tmt été retrouvés, l'employeur est dé
chargé du 'montant de l'amende". (Question
du 2s deceiibre 19 is.)

Réponse. — 1° Il faut donner aux mots
« force majeure » leur sens juridique d'évé
nement imprévu qu'il n'a pas été possible
ti'e;nptVher, te! qu'incendie, inondation,
tremblement de terre, etc. Hors de ces cas,
aucune explication ou excuse ne peut être
tenue pour valable; 2-» Bans tous les cas
d'évasion, la somme de 1.500 francs due par
l'employeur est un forfait représentatif de
frais, notamment frais de recherche et prime
de captures. H ne peut être question d'exemp
ter du payement un employeur ni de le rem
bourser si le prisonnier évadé à été repris. ■

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES *

2. — M. Edouard Barthe demande à M. le
ministre des finances et des affaires écono-
iiiques pour quelles raisons réelles la statis
tique des alcools est publiée seulement trois
f os par an et avec beaucoup de retard.,. au
tieu de l'être mensuellement, ce qui permet
trait do renseigner utilement tous les mi
lieux professionnels de la production et du
commerce tfe l'alcool. ( Question du, 25 no
vembre 19iS.>

R'>of>xe. — Jusqu'à la fin do la campagne
1910-194", les statistiques concernant' la pro
duction et le mouvement des alcools étaient
établies chaque mois. Cependant, malgré l'in
térêt que présentait la. publication mensuelle
des renseignements dont il s'agit, il a été dé
cidé, dés l'ouverture de la campagne 1947-

de l'assurer à des intervalles périodW
ques de quatre mois par an. C'est pour des
raisons d'économie et en vue de concentrer
l'action des fonctionnaires des contributions
indirectes sur leurs tiches essentielles qu'il a
été décidé de restreindre la périodicité des sta
tistiques de la production et du mouvement
dès alcools à trois situations par an.

115. — M. Roger Duchet demande ii M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques: 1® quel a été, pour l'année 1948, Jô
montant des billets vendus par la loterie na
tionale; 2« quel fut l'affectation des sommes
recueillies. ( Question du 23 décembre 19iS.)

Réponse. — La centralisation des opérations
comptables effectuées par la loterie nationale
en 19i3 n'est .pas achevée. Des renseignements
statistiques, il résulte que le montant* des
souscriptions recueillies au cours do l'annéi
civile 19B s'élève approximativement à
8.306 millions de francs. Sur cette somme,
celle de. 1.010.761.000 francs représente le mon-,
tant des souscriptions aux tranches nos 45 à 52,
tirées du 7 janvier au 25 février 1918 et ratta
chées l l'exercice 1947 (montant total, des
souscriptions de la loterie nationale 19iï,
5.7lO."4G.9SO francs). Le produit net de ta,
loterie nationale est versé aux produits divers
du budget (1917, ligne 29, recette prévue:
1.100 mutions de francs; recette effective,
1.878. t05. 117 francs) (1918, ligne 29, recette
pré* au: 2.3U0 millions de francs).

152. — M. Paul Giauque demande à M. 1«
ministre des finances et des affaires écono

miques quel est le montant exact des dépenses
définitivement arrêtées par la cour des
comptes, aux chapitres du budget national de
chacun des exercices 1946 et 1947 correspon
dant aux rubriques suivantes : i» anciens
combattants et victimes de la guerre ; alloca
tions provisoires d'attente (loi du 31 mars 1919
et lois subséquentes) ; allocations spéciales
supplémentaires aux grands invalides et allo
cations aux grands mutilés de guerre ; in
demnité temporaire aux tuberculeux pension
nés à 100 p. 100 d'invalidité non hospitalisés;
2® finances: pensions d'invalidité. {ijunstani
dit 30 décembre 1948.)

Réponse. — Les centralisations comptables
n'étant pas achevées pour les exercices 1940
et 1947, les chiffres indiqués ci-après na sau
raient être considérés comme définitifs; il est
passible qu'avant la clôture des comptes, les
dernières centralisations viennent majorer les
dépenses actuellement connues. A toutes fins
utiles, on a fait figurer, en regard des dé
penses, le chiilre des crédits ouverts par les
lois de finances successives.

Ministère des anciens comballants et victimes
de la guerre.

Allocations provisoires d'attente (loi du
31 mars 1919 et lois subséquentes)

Allocation? ' spéciales supplémentaires < aux
grands invalides et allocations aux grands
mutilés de guerre

Indemnité temporaire aux tuberculeux pen
sionnés à lOO p. 100 non hospitalisés....,...

Ministère des finances ,

Bt; ns ions l inv£ilililé • MiviManiiitikiia-nut

EXERCICE , 1940 EXERCICE 1941

Crédits

ouverte. j
Dépense?.

Crédits

ouverte. | Dépeoè».
i

millions (la francs.

1 .731

' 3.599

1.59S

9.876

1.539

S. 599

1.286

9.597

6.433 '

. 5.409

' 1.812

20.258

, 3.242

I

| 4.SS5

1 i.m

!

/

15.S44

FRANCE D'OUTRE-MER

44. — M. Jean Grassard signale à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer le cas d'un
jeune Cimerounnais qui vient d'être reçu au
concours de professeur technique et à qui on
aurait demandé d'être citoyen français pour
pouvoir entrer dans le cadre correspondant, et
en conséquence, demande si la qualité de ci
toyen de l'Union française suffit poux conférer

la même grade, la même assimilation et la
même solde de base pour un même diplôme,
(Question du 7 décembre i948.>

Réponse. — La question posée est h Fétude
devant l'assemblée générale du conseil d'État,
il convient d'attendre le résultat des travaux
de la Haute Assemblée pour répondre à l'ho
norable parlementaire. Une réponse sera don
née dès que sera connu le résultat des tra
vaux du conseil d'État.
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JUSTICE '

125. — M. Joseph Lasalarié demande à M. le
ministre de la justice, si l'article 8 de la loi
■lu y0 juin 1926 a créé un droit et une obli
gation de garantie perpétuelle, ce droit pou
vant, d'après la jurisprudence de la cour de
cassation. être invoqué par tous les acqué
reur-! successifs du fonds h l'enconlre des
ayants cause à, titre universel .successifs du

• venfleur, ces droits et obligations échappant
i la proscription de l'article . 2262 du code
civil en raison des actes interruplirs- résultant

. des* renouvellements successifs du bail.
(Art. 22-48 C. Civ ),(Question du 23 décembre

•1918.1

lépon se. — Aux termes de l'article 8, ali
néa 3, de la loi du 30 juin 1926 modifié par
la loi du 13 juillet 1933 « le propriétaire ou
le principal locataire qui, en même temps
qu'il est bailleur des locaux qui font l'objet
do la demande de renouvellement, est aussi
le vendeur du fonds de commerce qui y est
exploité et qui en a reçu le prix intégral, ne
peut exercer le droit de reprise qu'à charge
d'une indemnité d'éviction ». Il résulte des
travaux préparatoire^ que le législateur, en
imposant au bailleur désireux de reprendre
l'immeuble loué l'obligation de payer au loca
taire une indemnité d'éviction, a voulu évi
ter que ce bailleur pût, à l'expiration du
bail, reprendre sans bourse délier le fends
par lui vendu, et faire ainsi échec aux pros
criptions de l'article 1G2C du code civil aux.
termes duquel « le vendeur est obligé de droit
à garantir l'acquéreur de l'éviclion" qu'il
souffre dans la totalité ou partie de l'objet
vendu... » (Sénat, 21 juin 1932, JournU-offi-
cii'l débats, p 912). Sous réserve de l'appré
ciation souveraine des cours et des tribunaux,
H apparaît que l'acquéreur de l'hnmauWe
est tenu non d'une obligation personnelle de
garantie du bailleur et. vendeur, mais d'uni
O'lil!;rat:on" résultant de la loi elle-mèm». de
èorte qu'il reste 'tenu do l'obligation 'e payer
à l'acquéreur une indemnité d'éviction en cas
de renrise de l'immeuble. (En ce rens: ('.ass,
Civ. 9 avril 1916, ltev. Loyers lf i7, p. 58. —

•Kn sens contraire: Grenoble 31 décembre 1915
<:az Pal 1916. 1.207. Doctrine: Carbonnier Rev.
Trimest. de droit civil 1P1G p. 230. Ceryne
Ilev. des loyers 1917, p. 59). Sous les- mêmes
réserves que ci-dessus, l'obligation dont il
s'agit paraît être soumise à la prescription
tle l'article 2262 du code civil.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION .

148. — M. Joseph-Marie Leccia demande l
M. le ministre de la santé publique et de la
population si les crèches municipales, dans
un 3 ville disposant d'un corps d'assistantes
sociales, doivent être confiées à des direc
trices d'écoles maternelles ou aux assistantes
sociales qualifiées. ( Question du 23 décembre
1919.) ' - • .

Réponse. *- Le décret n° 45-792 du 21 avril
1915 (Journal officiel du 22 avril) relatif à la
réglementation des pouponnières et crèches
indique dans son artic.e 6 les conditions que
doivent remplir les directrices de ces éta
blissements. « La direction des crèches et
pouponnières doit être confiée à une personne
du sexe féminin âgée de plus de vingt et un
ans et de moins de soixante ans révolus. »
Celle-ci doit être agréée par le directeur ré
gional de la santé et de l'assistance, et de
puis U suppression des directions régionales
par le directeur départemental de la santé,
conformément à l'article 3 du décret du
19 janvier 1916. A dater de la promulgation
du décret du 21 avril 1915, l'agrément ne peut
être accordé qu'aux personnes pourvues du
diplôme d'Elat d'infirmière, d'assistante so
ciale ou de sage-femme, ainsi qu'aux per
sonnes autorisées à exercer la profes
sion d'infirmière et d'assistante sociale
en application des dispositions de la loi
du 8 avril 1916. » Donc, la directrice d'une
école maternelle ne peut être désignée si elle
ne remplit pas les conditions exigées par le
texte susindiqué à moins qu'elle n'ait été en
fonction dans une crèche ou', une poupon
nière -^vant le 22 avril 1915. ,

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

83. — M. Francis Dassaud demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
si une exploitation saisonnière qui assure à
son personnel un sursalaire de 40 à 50 p. 100
du salaire minimum doit payer en plus la
majoration de 15 p. 100 fixée par l'arrêté du
28 septembre 1918. ( Question du 10 décembre
m?.)

Réponse. — L'arrêté du 28 septembre 1948,
portant attribution d'indemnités aux salariés
a institué, à compter du 1r septembre 1958:
1® une indemnité horaire uniforme dont le
taux a été fixé à 7 francs danS la 1™ zone
de la région parisienne; 2® en sus de cette
indemnité et jusqu'à suppression légale de
l'impôt sur les traitements et salaires dû par
les salariés, une indemnité égale au mon
tant dudit impôt calculé conformément aux
dispositions en vigueur à la date du 1er sep
tembre 1918 sur le montant de leurs traite
ments, salaires, émoluments et indemnités
imposables y compris l'indemnité horaire
uniforme. Le bénéfice de" ces deux indemni
tés doit être assuré aux salariés en sus de
!eur rémunération effective. Toutefois, ainsi
que l'a précisé la circulaire Tlt G0/48 du 4 oc
tobre 1918, les augmentations accordées par
les employeurs depuis le 1er septembre 1918
dans l'attente des mesures gouvernementales
(pourcentage, prime horaire, prime ' men
suelle, etc.) sont imputables sur les sommes
dues aux salariés par application de l'arrêté
du 29 septembre 1913 dans la mesure' où elles
n'ont pas déjà été imputées sur ia prime
de 2.500 francs instituée par l'arrêté du 6 sep
tembre 1918; dans le cas où par application
de ce -dernier arrêté la compensation n'au
rait pas été entière l'excédent des sommes
avancées par ''employeur entrerait en compte
pour le calcul des indemnités dues par l'em
ployeur en vertu de l'arrêté du 28 septembre
1918. On peut remarquer, du reste, que la
majoration dont bénéficient certains travail
leurs des entreprises saisonn'ères est des
tinée à compenser Uincenvén'ent que corn-i
porte le caraclère saisonnier de leur travail.
C'est d'ailleurs la raison pour laquelle, par
circulaire TR 12/18 du 25 mai 1943, j'ai re
commandé à MM. les inspecteurs division
naires et S MM. les direcleurs départemen
taux du travail et de la main-d'œuvre de faci
liter la conclusion d'accords locaux avant no
tamment pour objet de fixer les majorations
de salaires app icables au personnel hôtelier
travaillant de façon saisonnière' dans les
villes d'eau, ou stations balnéaires ou clima
tiques. Plusieurs accords de ce genre, m'ont
été soumis et ont reçu mon agrément. L'ho^
norable parlementaire pourra obtenir de plus
amples précisions en indiquant à mes ser
vices" (direction du travail, 1er bureau), d'une
part, la branche d'activité dont relèvent les
entreprises auxquelles il fait allusion, d'au
tre part, le mode et le taux de rémunération
des salariés en cause.

84. — M. Albert Denvers expose à M. le mi
nistre dir travail et de la sécurité sociale que,
pour bénéficier - des prestations maladie ou
autres, un assuré social doit avoir travaillé
au moins 60 heures pendant le trimestre pré
cédant la maladie et que sont obligatoire?
ment, inscrits à la sécur.té socia'e tous sala
riés, quelle que soit leur rémunération an
nuelle; que, de ce fait, on peut assurer que
tous ceux qui travaillent, même quelques
heures par mois, sont assujettis; que, par
contre, en cas de maladie, la clause citée au
début leur est appliquée et que bien peu de
ces salariés occasionnels en profitent; que
par exemple un travailleur indépendant est
occupé ■ accessoirement, comme professeuf
dans un cours professionnel, à raison, de
4 heures par semaine, soit 48 heures par tri
mestre, et qu'il touche actuellement, à ce
titre 50.000 • francs par an, l'heure année
étant de 12.500 francs, mais qu'en cas de
maladie, il se voit refuser toute prestation
parce que n'ayant pas travaillé 60 heures par
trimestre; que cependant, si l'on veut bien'
faire le calcul en comparant sa rémunérar
tion avec le' salarie d'un manœuvre ou même
d'un ouvrier moyen gagnant 80 francs de
l'heure, il ressort que, quoique n'ayant été

■occupé que 48 heures, il aura versé plus de

cotisations que l'ouvrier ayant travaillé 130
heures; que néanmoins ce dernier aura droit
à toutes prestations et l'autre à rien; et de
mande. en conséquence, s'il est admis que les
frais pour soins médicaux et pharmaceuti
ques doivent être à la charge des personne»
qui entrent dans le cas exposé. (Question dit-
16 décembre 1948.)

Réponse. — L'administration étudie actuel
lement dans quelles conditions il sera possi
ble de permettre aux membres non fonction
naires de l'enseignement de justifier d'une
durée de travail leur permettant d'avoir et
d ouvrir droit aux prestations de l'assuiancs
maladie.

139. — M. Claudius Delorme demande \
M. le ministre du travail et de la sécurité
sociale quelles sont les catégories de voya
geurs et représentants imnosab'o-i à la ©é-
dule des traitements et salaires qui peuvent
bénéficier de l'indemnité égale au montant
Ge la retenue, antérieurement à leur charge,
instituée par l'article 5 de l'arrêté du 28 sep
tembre 1918. ( Question du 23 décembre 1948.)

Réponse. — Il a été indiqué par circulaire
TR -73/18 du 18 décembre 1918, concrenant
l'application do l'article 5 de l'arrêté du
28 septembre 1918, portant attribution d'in
demnités aux salariés, que « les voyageurs.
représentants et placiers, comme les autres
salariés, ont droit à l'indemnité compensa
trice de l'impôt prévue à l'article 5. On io
saurait prétendre en effet, qu'ils échappent
au bénéfice de l'article 5 de l'arrêté du
28 septembro 1958 du fait qu'ils ne pour
raient recevoir l'indemnité horaire prévue 4
''article 2 dudit arrêté et, par suite d'indem
nité compensatrice de l'impôt. Les voyagenrs
représentants et placiers bénéficient de l'in
demnité horaire puisque^ ainsi que le oréciso
la circualire TR 60, du 4 octobre 19ÎS, les
mlnima annuels prévus par l'arrêté modifié
du 8 février 1916 fixant la rémunération des
voyageurs, représentants et placiers sont aug
mentés de l'indemnité uniforme sur la baso
d'une durée hebdomadaire de travail effectif
de quarante heures. » Le bénélice de l'in
demnité compensatrice de l'impôt n'est dû
qu'aux voyageurs, représentants et placiers
liés à leur employeur par un contra 1 répondant
à la définition- de l'article 29 k du livre 1er
du code du travail et, pour la période a lant
du 1er septembre 1948 au 31 décembre 1918
l'impôt sur les traitements et salaires ayant
été supprimé à compter dif 1er janvier 19S9
aux termes de l'article 1* du décret n® 48-
1986 du 9 décembre 1948 portant réforme fis
cale.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

• 87. — M. Bénigne Fournier demande 4
M. le ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme si ses services ne pré
parent pas actuellement un décret reportant
l'âge de la retraite à cinquante-sept ou
cmquante-huit ans pour les egents de la So
ciété nationa'e des chemins de fer français
du service exploitation qui sont astreints à
un régime différent des agents de la voie„do
la traction et du matériel et souligne l'ur
gence d'une solution que tout semble récla
mer. ( Question du 16 décembre 1948.)

Réponse. — Un projet de règlement d'ad
ministration publique est effectivement en
préparation en vue de l'établissement pour co
qui concerne la Société nationale des che
mins de fer français ces règles de coordina
tion prévues par l'article 4 du décret du
18 décembre 1918 relatif aux limites d'âge des
personnels civils de l'État. Ce texte compor
tera, sous réserve de l'avis conforme du
conseil d'État, la faculté pour les agents de
tous les services de demander leur maintien
en fonctions pendant deux ans, au delà de
cinquante-cinq ans (cinquante ans pour les
mécaniciens et chauffeurs), fge à partir du
quel la Société nationale des chemins de fer
français a le droit,- en vertu des dispositions
actuellement en vigueur de son règlement
de retraite, de 'liquider d'office la retraite des
agents comptant vingt-cinq années de ser
vices. >
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ANNEXES' AU PROCÈS-VERBAL
.. •' , DE LA ' • .

séance du jeudi 3 février 1949. -

SCRUTIN (N' 1C)

Sur l'amendement de il. Courrière tendant i
■ la disjonction de l'aUicle 1er de la proposi
tion de résolution tenlant à modifier le,
articles li et 18 du TÈgle ment {Titra de le
commission du ravitaillement).

Nombre d.? volants... 265
.Majorité absolue 133

tour l'adoption.... 65
Contra 2UO

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Assaillit,
Auberger. . .
Aubert.

Ha (Oumai-)',
Bardonnèche' (de')'."
ïifrré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Bozzi.

. Itrettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez.
Carcassonne.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.

. Darmanthe.
: J»U ÏSllHl.
. Delalande.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Durieux.

. Ferracci.
Ferrant.-'

' Fournier (Roger),
Puv-dc-DOirie.

Geoffroy (Jean).
Grégory. .
Gustave.

Hauriou. .

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.
Léonetti.
Madoumler.
Matecot.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje" (Mamadou).
Meric
Minvielle. ^
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Pa»et ( \lfred). .
Patient.

Pauly.
PU.

Pujol.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
S:«ut.
S oc -' (Ousmahe).
SoWanl.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ternynck.
Vanrullen,
Verdeille.

Villoutreys (de).
Viple.

Ont voté contre:

■MM.

Abel-Durand.
•Alric;

! André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin:

'Baratgin.
Bardon-Damarzid.

■Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard). •■
Bataille.

■ Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-

Kader).
.Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous 'Raymond).
Bordeneuve,
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois. ,
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet ^ouis).

Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu. . ,
Coty (René).-
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Depreux (René).
Mme Devaud.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (Reni-Eunleîi

Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand Reville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Ficjry.
Fouques Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de),
Franck-Chante.
Gadji/t. .
Ga.vaiJ. .

Gaulle ('M erre de).
Gautier (Julien).
Gia.-cnuni.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
GrimcUi ;Jacques).
Gros (Louis).
Hebert.

Héline..
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb. •—
Kalenzaga. -

Lachomette (de).
Lal^y (Lernard).
Laffargue (Georges).
Lailenr (Henri).
Lagarrosse.
La Goîil rio (de).-
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude). .
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques. Masîfau.
Mathieu. *

Maupeou (de).

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (.Marool).
Monichon.
Mon-talemliertjde).
MoiLillé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pel eue.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Puntbrlanfl (de).
Pouget (Jules).
Quesnot (Joseph).
ilabouiui.
Hadiu«.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Resta t .
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.' .

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr., .
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif),
Tamzali (Abdennour).
Teiwtre. "

Tellier. (Gabriel),
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci'.

Valle (Jules). •
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Berlioz.
Biaka Boda.
Boudet (Pierre).
Calonne (Nestor).
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Chaintron. .

Mme Claeys.
Claireaux.
Clerc

David (Léon).
Demusois.

Dia (Mamadou).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic. •
Ehm.
Franceschi.

Gatuing.
Giauque.
Mme Girault.

Grimal \Marwl).

Ilal'dara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Labrousse (François).
■Léger
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Menditte (de).
Menu.

Mostefaï (El-Hadi).
Novat

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Primet.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Ruin (François).
Souquiere.
Totolehibe.
Vauthier.

Voyant.
Walker (Maurice).

Excusés ou absents par congé:

MM. Le Goff.
Gasser. . 1 ' Rotinat.
Landry. Saller.

N'a pas prie part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 3OT
Majorité absolue 155

Pour l'adoption ?8
Contre 22a

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifias conformément à la liste de scrutin
ci-dessua.

SCRUTIN (N° 11)

Sur l'amendement de Mlle Mireille-Dumont
tendant à insérer un article additionnel 4 bis
(nouveau) dans le projet de loi relatif à la
titularisation des instituteurs intérimaires et
suppléanls.

Nombre des votants 250

Majorité absolue.. 126

î»our l'adoption M
Contre .. 230

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Berlioz. ,
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi,
Mme Girault.

Haidara {Mahamane).
Malonga (Jean),
Marrane.
Martel (Henri).
Petit (général).
Primet.

Afme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont vote contre:

MM.
Abel-Durand. .
Alric.

André (Louis),
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Ba (Oumar),
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche ide).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Benchiha (Abd-el-

Kader).
Bène ;Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve. .
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Giberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Prune (Charles).

Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot .Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Debré., '
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
IWorme.
Delthil.
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-Emile)
Mme Devaud.
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D'amah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois jRené-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

• Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger), Puy
de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean),
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Geo"ges).,
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de;.
Lamarque (Albert).
La salarié.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).

• Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil -(Henri). -
Maurice (Georges).'
M'Bodie (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna) t
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdelmad

jid) .
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle,
Pellenc.

Pernot (Georges) 4
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinton.

Marcel Plaisant»

Plait.

Pouget (Jules).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).*
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.

Roubert (Alex)»
Roux (Emile).
Rucart (Marc). ^
Ru'-i (François) £
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr. ,
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François),
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif) .
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon. .
Symphor.
Tailltades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teelier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
VarTot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane)i
Villoutreys (de).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Yver. (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Anghiley.
Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow.
Bertaud.
Bolifraud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Debû-Bridel (Jacques).
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Doussot (Jean),

Driant.
Dronne.

Mme Eboué.
Estève.
Fleury, ■
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de),
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Kalb. .
Labrousse (François).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux,
Leccia.
Léger,

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.
Madelin (Michel).
Marchant.
Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pinvidic.

Pontbriand (de).

Rabouin.
Radius.
Teisseire.
Tharradin.
Torrès (Henry).
Totolehibe.
Vitter (Pierre),
Vourc'h'.
Westphal.
Zussy.

Excusés ou absents par congé :
MM.

Gasser.
Landry.

I Le Goff.
Rotinat.

' Saller.

N'a pas pris part au votei

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient étâ
de:

Nombre des votants 254
Majorité absolue.. 12s

Pour l'adoption 20
Contre 234

• irais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus. ^

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 1er février 1949.

[Journal officiel du 2 lévrier 1919.)

Dans le scrutin n° 8 (après pointage), sui»
l'amendement de Mme Claeys (n» 8), à l'arti
cle 4 de la proposition de loi relative au
statut des combattants volontaires de la Ré
sistance:

M. Yver (Michel!. porté comme « n'ayant
pas pris part au vote », déclare avoir voulu
voter o pour »,


